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Abréviations

-ADHS : Archives Départementales de la Haute-Savoie
-AEG : Archives d’Etat de Genève
-Arr.ter. GE : Arrondissement territoriale de Genève.
Service territorial militaire en place du 27 juillet 1940 au 8 janvier 1946. Une de ses

tâches importantes est la gestion des prisonniers de guerre évadés et des réfugiés civils
à Genève.

-BCA : Bataillons de Chasseurs Alpins
-CHRD : Centre d’Histoire de la Résistance et de la Déportation de Lyon.
-DGRF : Délégation Générale de la Résistance Française, rattachée aux MUR.
-GMR : Groupe Mobile de Réserve, précédant les CRS.
-M.U.R. : Mouvements Unis de la Résistance
-OSE : Œuvre de secours aux enfants
-OVRA :    Organizzazione per la Vigilanza e la Repressione dell'Antifascismo,
Police politique du régime fasciste italien.
-PPF : Parti Populaire Français
Parti créé par Jacques DORIOT en 1936. Anticommuniste, après la défaite, il se

prononce en faveur de la collaboration totale avec L’Allemagne nazie.
-SD :      Sicherheitsdienst, service de Renseignement de la SS Polizei.
-SR : Service de Renseignement
-STO : Service du travail obligatoire

Carte d’État Major, Haute-Savoie Nord, Frontière franco-suisse
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Le trait noir symbolise les limites du Groupement d’Urbanisme d’Annemasse en
1931.Extrait de Carte d’État Major, Service géographique de l’Armée, révisée en 1931,

Archives Municipales d’Annemasse, 17 VT 122.
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Introduction

Les années s’écoulant, les archives de la Seconde Guerre mondiale sont de plus en plus
accessibles aujourd’hui. Il convient donc de retravailler cette période à partir d’elles, en
les confrontant aux travaux précédemment publiés, aux témoignages divers, afin d’affiner
une micro-histoire plus précise et allégée des mythes et des reconstructions. Ce type de
travail sur l’histoire locale et la vie quotidienne durant les années 40 semble susciter un
intérêt certain, comme en témoigne, par exemple, le succès de la série historique  Un Village
Français produite par France Télévision, qui propose de suivre le quotidien d’un village fictif
du Jura, proche de la frontière, pendant l’Occupation.

Cependant, peu de travaux s’intéressent à cette zone géographique spécifique qu’est
la  frontière  entre un Etat vaincu, puis occupé, et un Etat qui reste diplomatiquement
neutre tout au long du conflit. D’abstraite, facile à franchir avant 1940, la frontière devient
un enjeu et polarise les attentions, les comportements après la défaite. Cette centaine de
kilomètres séparant la France et la Suisse ne se résume pas uniquement à une fracture
physique et normative des territoires, c’est aussi une limite perméable qui défit les volontés
de fermetures et de contrôle total qui naissent de chaque côté. La frontière possède deux
sens opposés : entre 1940 et 1944, elle sépare les populations comme les Etats, tout en les
reliant. Par extension, c’est de  ville-frontière  qu’il est davantage question. Il serait pertinent
d’effectuer des recherches similaires durant cette période dans d’autres villes-frontières
entre la France et la Confédération Suisse, afin de tenter de dégager les caractéristiques
communes ou les spécificités de ces lieux frontaliers.

Dans le cadre de ce mémoire, les différents maquis haut-savoyards ne sont pas
abordés car ils représentent un sujet d’étude en soit. Ils restent en toile de fond de
la vie quotidienne annemassienne. Ils se situent géographiquement éloignés du secteur
d’Annemasse et ils représentent un monde totalement différent de la vie citadine occupée
par des forces étrangères. Les travaux historiques ou mémoriels sur le Plateau des Glières
abondent, véritable mythe haut-savoyard dont il est difficile d’approcher la réalité historique
en se détachant des reconstructions, récupérations et batailles mémorielles autour du lieu.
La question des réfugiés civils n’est aussi qu’effleurée par ce mémoire, principalement à
partir des travaux d’historiens suisses. Ils sont au cœur de la thématique du passage de
frontière, mais l’étendue des recherches à mener dans les archives françaises comme
suisses, ne peut être condensée sur un an de travail pour un Master 1.

De même, la Libération d’Annemasse n’est pas développée. Quantités de documents,
articles, témoignages, commémorations retracent le déroulement de cette journée, sa
préparation depuis les maquis jusqu’au défilé dans les rues d’Annemasse libérée.

L’étude de ce mémoire est donc concentrée sur la frontière au niveau du secteur
d’Annemasse, de la défaite jusqu’à la veille de la Libération. Par choix de méthode et par
manque de temps dans le cadre d’un Master 1, aucun entretien des acteurs de cette période,
ou de leurs proches, n’a été réalisé. La plupart ne sont plus présents pour témoigner de
leurs expériences mais ils ont laissé des traces et des récits dans les différentes archives.
Les recherches historiques se sont déroulées d’abord à partir des archives, puis à l’aide de
travaux divers d’historiens et autres publications sur l’histoire locale.
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Ce lieu vraiment spécifique, débouchant sur une grande ville internationale d’un pays
neutre suscite de nombreux questionnements. Par sa situation stratégique, favoriserait-il
l’engagement des habitants du secteur d’un côté ou de l’autre des belligérants ? Pousserait-
il à se positionner ? Ou encouragerait-il au contraire l’attentisme ? Autrement dit, on peut
s’interroger sur l’influence de la frontière sur les acteurs durant cette période de guerre.

Lorsque les représentants du gouvernement français du Maréchal Pétain signent, le 22
juin 1940, l’Armistice avec le IIIème Reich, les hostilités continuent au Nord de la Haute-
Savoie, jusqu’au matin du 25 juin. L’Armistice entre la France et l’Italie n’intervient que le 24
juin 1940 au soir. L’Armée des Alpes résiste avec ferveur, empêchant la jonction entre les

forces allemandes et l’armée italienne à Chambéry. Une compagnie du 179ème bataillon de
forteresse, commandée par le capitaine André FAVRE, occupe la forteresse de Fort l’Ecluse
à partir du 15 juin 1940. Cet ensemble fortifié est un lieu stratégique. Henry IV, déjà, le fit
consolider dès le début du XVIIème pour se protéger des éventuelles ambitions du Duc de
Savoie en France. Située à 25 km au Sud-ouest de Genève, surplombant la rive droite du
Rhône, le fort ferme l’accès ouest au bassin lémanique (soient Genève, le Pays de Gex et
la vallée de l’Arve). Pour réaliser le verrouillage de la Suisse, Hitler exige que le Fort soit
placé en zone occupée, bien que la Wehrmacht n’ait pas réussi à le conquérir.1 L’armée
allemande fait même de la reddition de Fort l’Ecluse une démonstration de la bonne volonté
de la France et un préalable à l’évacuation de Lyon.

Pour Hitler, la bataille des Alpes se confond avec son projet d’encerclement de la
Suisse. Prenant acte d’anciennes revendications fascistes sur la Savoie, il est convaincu
que le Nord de la Haute-Savoie doit être occupé par son allié italien. Mussolini ne semble
cependant pas intéressé par cette région et l’encerclement de la Suisse n’est pas une de
ses priorités. Lors de la signature de l’Armistice de Villa Incisa, il n’est nullement question
de la Haute-Savoie et de son éventuelle occupation dans la partie Nord.2 Le projet militaire
hitlérien est un échec. A partir de ce moment, ces 58 kilomètres de frontière entre la Haute-
Savoie et la Suisse, via le « trou de Genève » que beaucoup souhaitent gagner, font de ce
secteur un lieu d’études extraordinaire jusqu’à la Libération.

1  FALLETTI Edouard, l’Encerclement de la Suisse, la tentative d’Hitler en juin 1940, Edition Cabédita, 2007, p.84.
2  Ibidem, p.102.
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Première Partie : Ville-Frontière, Vichy,
Occupants & Occupations

Chapitre 1 : Annemasse, Ville-Frontière :France de
Vichy & Collaboration

Se développant aux portes de Genève, Annemasse est un chef lieu d’environ 8 000
habitants en 1940.3 La totalité de l’agglomération annemassienne (soit les communes
d’Annemasse, Ambilly, Étrembières, Gaillard, Vétraz Monthoux et Ville –la-Grand) compte
environ 17 000 habitants.4 En février 1944, 8900 personnes habitent la commune
d’Annemasse. La présence de nombreux réfugiés et le départ d’Annemassiens font fluctuer
le chiffre de la population pendant la guerre. La clientèle suisse et celle, aisée, de
la Haute-Savoie investissent dans le secteur et dans les magasins de luxe (épiceries
fines, parfumeries, boutiques de mode, chaussures…). Les hôtels et les commerces sont
concentrés dans le centre, entre l’avenue de la gare et la rue du commerce.5 La frontière
s’étend sur un territoire semi-urbain, où les rues commerçantes jouxtent les champs et
les élevages. De nombreux frontaliers vivent dans la commune, donnant à l’agglomération
une image de « cité-dortoir » de Genève, d’une petite-ville se développant grâce à la cité
internationale, mais à l’ombre de celle-ci. Peu d’obstacles naturels matérialisent la frontière.
Une rivière, le Foron, marque par endroit la rupture entre territoire français et territoire
suisse. En d’autres points, des murs, des domaines, des fermes, des fossés dessinent la
ligne douanière. La zone frontalière entre le secteur d’Annemasse et la ville de Genève est
donc fortement perméable en divers points. En tant que petite ville, Annemasse possède
quelques infrastructures de transport, ainsi que des établissements de soins (l’hôpital
d’Ambilly, la clinique de Savoie) et de divertissement (de nombreux cafés et le cinéma
Trianon). Un tramway électrique genevois relie les deux villes, passant par le nœud central
de la circulation transfrontalière : la douane de Moillesulaz, située sur la commune de
Gaillard.6

3  MOUTHON Pierre, Le passé d’Annemasse, Service Information/Communication Mairie d’Annemasse, Décembre 1994, p.1.
4  GAVARD Guy, Histoire d’Annemasse et des communes voisines, la Fontaine de Siloé, 2006, p.282.
5  Voir Annexe 1, p.100.
6  Voir Annexe 2, p.101.
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Extrait de SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise
durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et Archives, Genève, Archives d’Etat de
Genève, 2000, p.15.

Pour s’informer, les Annemassiens ne font pas beaucoup confiance à la presse
française, parce qu’elle leur apparaît comme trop censurée.7 C’est aussi l’un des canaux
principaux de la propagande vichyste. On n’écoute pas non plus Radio Paris au début
de la guerre, car cette station ne rapporte pas assez d’informations sur les batailles et
particulièrement sur celle de Norvège, où de nombreux chasseurs alpins haut-savoyards
sont engagés. Pour accéder à l’information la plus précise, la population se tourne vers
les radios étrangères : la BBC, Radio Sottens, qui émet depuis le canton de Vaud et les
stations italiennes. Ce n’est pas un choix politique mais plutôt une volonté de trouver une
bonne couverture de l’information et par facilité de captage des ondes sur les postes TSF
de l’époque.

7  ABRAHAMS Paul, La Haute-Savoie contre elle-même, 1939-1945, Saint-Julien-en-Genevois, la Salévienne, 2006, p.45.
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René MOSSU décrit par exemple la radio helvétique comme « dégagée de toute
influence partisane et dont l’impartialité expliquait le ressentiment, c’est la vérité qui
s’exprimait »8. Radio Stuttgart permet aussi la diffusion de la propagande allemande
au-delà des frontières du Reich. On privilégie la lecture des quotidiens genevois et
lausannois, même s’il est difficile de se les procurer.9 Existe-t-il pour autant une frontière
de l’information ? Il semble plutôt que l’information venant de Suisse arrive différée dans le
temps à Annemasse où elle circule alors de bouches à oreilles, où un même numéro d’un
quotidien informe de nombreux foyers.

Courant juin 1940, le défaitisme se répand rapidement dans la population. Une lettre
interceptée de Cranves-Sales décrit alors la situation : « il souffle en ce moment un vent
de défaitisme extraordinaire. Pour un bobard lancé…tout le monde est pris de panique. A
Annemasse, tout le monde fait sa valise et la contagion monte jusqu’à Cranves ».10 Dans
la crainte de futurs bombardements, des abris en dur sont construits sur les places du
Marché, de l’Eglise, ou de la Gare.11La Gare d’Annemasse est le dernier point français avant
la Suisse. Les conventions d’Armistice semblent avoir « oublié ce petit bout de ligne »12

que représente les 400 km de chemins de fer entre la Haute-Savoie et la Suisse.Face aux
pressions allemandes pour réorienter le commerce helvétique vers le Reich, les autorités
suisses saisissent rapidement l’aubaine que représente le « trou de Genève ». Cette fenêtre
leur permet de continuer les échanges avec le Royaume-Uni et les territoires neutres,
échappant au contrôle allemand. Il existe toujours une voie ferrée à l’abri de l’Axe, entre la
gare des Eaux-Vives à Genève et la gare d’Annemasse. Entre le deuxième semestre 1940
et le premier semestre 1941, cette ligne ferroviaire connaît une activité considérable : le trafic
est environ multiplié par cinq, au détriment des itinéraires contrôlés par les Allemands.13

L’essor du commerce transfrontalier ne semble pas satisfaire tout le monde. Un premier
sabotage a lieu dans la nuit du 2 au 3 juillet 1940 à l’intérieur du tunnel des Aires, à la limite
des communes de Groisy et d’Evires, soit au milieu du trajet Annecy-La Roche sur Foron.14

Le 15 juillet 1940, le trafic ferroviaire entre la France et la Suisse est ouvert de nouveau
au départ de la Gare des Eaux-Vives et entre Annemasse et Saint-Gingolph (CH). Il explose :
jusqu’au 3 septembre 1940, 4051 wagons circulent dans les deux sens, soit une centaine par
jour.15 La Suisse achemine des voyageurs, et parmi eux de nombreux réfugiés : Alsaciens-
Lorrains fuyant le régime allemand via la confédération et prisonniers de guerre arrivent à
Annemasse. Ils sont d’abord placés dans des familles de l’agglomération, puis dirigés vers
un centre d’accueil ouvert dans une ancienne gendarmerie.16

8  MOSSU René, Les Secrets d’une Frontière, Imprimerie du Messager, 2ème édition 1972, p.176.
9  Ibidem
10  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.46.
11  GAVARD Guy, op.cit, p.334.
12  Entretien-vidéo d’André ALLOMBERT, 26 février 1991, CHRD Lyon.
13  FALLETTI Edouard, op.cit, p.117.
14  FALLETTI Edouard, op.cit, p.129. Voir Annexe 3, p.102.
15  FALLETTI Edouard, op.cit, p.132.
16  GAVARD Guy, op.cit., p.303.



Première Partie : Ville-Frontière, Vichy, Occupants & Occupations

DOZOL Vincent_2008 13

Dans la nuit du 3 au 4 septembre 1940, une seconde explosion pulvérise le viaduc
qui enjambe le Foron au niveau du hameau de Lavillat.17 A la suite d’une rapide enquête,
l’implication allemande ne semble plus faire de doute. Un commando mis en place par
l’Abwehr (le service de renseignement de l’état major allemand), sous couvert de la Croix
Rouge belge et mené par Léon van CAYZELLE, parvient a s’exfiltrer du lieu de l’explosion
et est accueilli au poste de garde allemand à Frangy. CAYZELLE en personne confirme
son implication lors de son procès en Belgique en 1946.18 Le rapport du préfet COUDOR
de Haute-Savoie, qui reprend les soupçons d’une implication allemande, ne satisfait pas
Vichy. Le nouveau ministre de l’Intérieur, Marcel PEYROUTON, préfère une autre version : le
sabotage est l’œuvre d’agents secrets soviétiques qui auraient bénéficié de la participation
d’un groupe d’anciens membres italiens des Brigades Internationales.

La version officielle de Vichy s’inscrit bien mieux dans l’esprit de la politique globale
menée par l’État Français. PEYROUTON limoge ensuite Lucien COUDOR, le 17 septembre
1940, en application de la loi du 17 juillet 1940. Cette dernière permettait en effet d’exclure
de la fonction publique des personnes jugées politiquement peu sûres. Le préfet Louis BOR
prend alors ses fonctions à Annecy, remplacé par Edouard DAULIAC l’année suivante.

Les voyageurs qui arrivent en gare d’Annemasse viennent de partout : de zone libre
comme de zone occupée, de l’étranger. Annemasse n’est qu’un point de passage d’un trajet
plus long, qui mène généralement en Suisse. A la sortie de la gare, un contrôle d’identité
est systématique.19 On peut tenter de s’y soustraire en passant par le buffet de la gare, qui
possède sa propre issue.

Du fait de l’afflux de réfugiés, les denrées sont toujours plus recherchées et les prix
augmentent. Grâce à la proximité de la frontière et aux réseaux en campagne, des marchés
parallèles, dont il est difficile d’estimer l’importance, se mettent en place. Le « marché noir »,
bien que ce terme ne reflète aucune unité réelle, profite surtout à ceux qui possèdent assez
de moyens pour y avoir accès : les commerçants, les industriels, les notables mais aussi
les gens de passage fortunés qui espèrent gagner la Suisse.20 Ces marchés souterrains en
Haute-Savoie font partie des plus lucratifs de France car ils combinent haut niveau des prix
et demande très forte.21 Les Autorités municipales tentent de faire face à la demande qui
explose et de contrôler la contrebande qui s’établit sur la frontière.

Ville-Frontière & la France de Vichy
La municipalité élue en 1935 est dissoute par un arrêté du Ministre de l’Intérieur du
gouvernement Laval, le 30 décembre 1940. Le maire Claudius MONTESSUIT, radical

socialiste, perd alors son mandat. Un nouveau conseil municipal entre en fonction le 1er

mai 1941 : Marcel COLLARDEY, fabriquant de meubles d’origine lorraine, est alors nommé
maire par le préfet DAULIAC.

17  FALLETTI Edouard, op.cit, p.132.
18  Ibidem, p.130.
19  MUNOS-DU-PELOUX, Odile. Passer en Suisse : Les passages clandestins entre la Haute-Savoie et la Suisse 1940-1944,

Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 1984, p. 48.
20  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.117.
21  Ibidem, p.129.
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La municipalité applique avec rigueur la politique du gouvernement. Le bronze
représentant Michel Servet, qui trône près de la Mairie depuis 1908, est par exemple
déboulonné et envoyé au Secrétariat d’Etat pour la récupération des métaux non ferreux.22

Michel Servet fut un théologien espagnol brûlé vif à Genève en 1553. On pouvait lire gravé
sur son socle : « Apôtre de la libre croyance et martyr de la libre pensée ». L’inscription
n’était peut être pas en parfait accord avec la nouvelle direction municipale, ou est-ce
une simple coïncidence ironique ? Envoyée à Grenoble en 1942, la statue est ensuite
livrée à l’Allemagne puis fondue pour les besoins de la guerre. En ces temps de défaite,
la municipalité s’occupe prioritairement de l’assistance aux anciens combattants et aux
prisonniers de guerre. Des structures de soutien sont rapidement mises en place. Un
office d’expédition à l’intention des prisonniers de guerre ouvre à Annemasse avec l’appui
de la municipalité. Environ cinq cent mille caisses et cartons de vivres sont expédiés
vers l’Allemagne, via Bâle.23 La compagnie genevoise des tramways électriques met
gratuitement à disposition des voitures pour l’acheminement des colis vers la gare de
Genève-Cornavin. Les autorités helvétiques ne font pas obstacle à ce trafic humanitaire :
« Douaniers et postiers suisses s’efforçaient de simplifier les formalités, poussant la
complaisance jusqu’à participer à la manutention ».24

La région ne montre aucune animosité particulière envers la personne du Maréchal et
la politique globale du gouvernement. La place du Monument à Annemasse est d’ailleurs
nouvellement baptisée « Place du Maréchal Pétain » par la nouvelle municipalité. La visite
de Pétain à Annecy, le 23 septembre 1941, à travers laquelle on attend une confirmation
de la présence de la Haute-Savoie dans la France, 80 ans après son rattachement, est très
attendue. Elle reçoit un accueil formidable.25 Une foule immense se presse à Annecy, on
descend des montagnes et on accourt des autres villes de Haute-Savoie, dont Annemasse,
pour voir le « sauveur de la France » et le chef du gouvernement DARLAN. Parallèlement,
la Légion des combattants, pivot de la Révolution Nationale, connaît, lors de sa création,
un succès certain en Haute-Savoie. Ce département lui offre l’un des taux de recrutement
les plus élevés de la zone libre. 79,5% des Anciens Combattants d’Annemasse décident
de rester dans la Légion des Combattants en 1942.26Le Sous-préfet de Saint-Julien note
que sa création « a été accueillie avec une ferveur particulière et dans tous le milieux »27.
La municipalité d’Annemasse lui accorde une subvention annuelle de 4000 francs, ce qui
permet à son comité de poursuivre ses œuvres d’assistance en faveur des prisonniers de
guerre et de leurs familles.28 Le gouvernement de Vichy soutient aussi la création de soupes
populaires et de restaurants à prix réduits par la Légion à Annemasse, en juin 1941.29A
la suite de la dissolution de la Légion tricolore, par décret du 17 janvier 1943, un bureau
de « la Légion des Volontaires Français Contre le Bolchévisme » dépendant du bureau
régional de Lyon, est créé à Annecy. La Légion ne connaît pas de véritable succès en Haute-

22  MOUTHON Pierre, Le passé d’Annemasse, Service Information/Communication Mairie d’Annemasse, Décembre 1994, p.3.
23  MOSSU René, op.cit., p.84.
24  Ibidem, p.82.
25  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.60.
26  Ibidem, p.88.
27  Ibidem, p.52.
28  MONTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information et Communication de la Mairie d’Annemasse, Décembre

1994, p.3.
29  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.118.
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Savoie. Les Savoyards semblent plus préoccupés par les Italiens et les Allemands que par
les bolchéviques.30Accentuant leurs faiblesses, les différents mouvements de soutiens à la
Révolution Nationale et à la collaboration ne sont pas unis : les responsables de la Légion
ne s’entendent par exemple pas avec ceux du Service d’Ordre Légionnaire (SOL), dont
l’influence est très limitée.31

Ville-Frontière et Collaboration
Si la politique intérieure est acceptée, la politique extérieure ne reçoit que très peu de
soutiens32. L’hostilité contre les Allemands est assez unanime, la politique de collaboration
ne passe pas. Certains fonctionnaires et annemassiens font quand même preuve, mais de
manière minoritaire et isolée, d’un activisme collaborationniste certain. Le Commissaire D.
d’Annemasse est par exemple décrit comme un « collabo acharné ».33

Le soutien le plus ardent, mais restant minoritaire, vient des membres du Parti Populaire
Français de Jacques DORIOT. Comme d’autres formations politiques, le PPF est interdit en
zone sud mais reste toléré. Sans soutien massif de la part de la population, le PPF compte
environ 160 à 180 adhérents en Haute-Savoie.34 Il recueille peu de relais dans les villes, il n’a
aucune pénétration dans les campagnes mais reste la principale force d’extrême droite dans
le département, loin devant le Parti Social Français et le Rassemblement National Populaire.
35 Une section du PPF ouvre à Annemasse avant 1939.36 Le cabinet du préfet pense que
le soutien au PPF se concentre surtout dans cette ville.37 Le docteur Léon BARBIER est
élu président de la section le 1er juin 1942.38 Né en 1909 à Paris, il est alors chirurgien à la
clinique de Savoie à Annemasse depuis 3 ans. Les agents des Renseignements Généraux
notent qu’il s’est attiré une « sorte d’inimitié » de la part d’un certain nombre de médecins
de la région. Ancien interne de Paris, Annemasse ne serait pas à la hauteur de ses qualités
et il le ferait savoir. Il a monté, en juin 1941, au numéro 4 de la rue du Commerce, un centre
de propagande du Maréchal, dépendant du Secrétariat d’Etat à l’Information.39 Ce centre
vend des brochures, des portraits, et distribue des tracts dont le contenu est « souvent

30  Ibidem, p.66.
31  MONTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information et Communication de la Mairie d’Annemasse, Décembre

1994, p.3.
32  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.62.
33  Entretien-vidéo d’André ALLOMBERT, 26 février 1991, CHRD.

34  Rapport des Renseignements Généraux d’Annemasse aux R.G. départementaux de Lyon, 30 septembre 1943, Commission
douanière allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.

35  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.64.
36  MONTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information et Communication de la Mairie d’Annemasse, Décembre

1994, p.3.
37  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.64.
38  Rapport du Commissaire principal, chef des Renseignements Généraux d’Annemasse au Préfet, 22 mai 1942, Commission

douanière allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
39  MONTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information et Communication de la Mairie d’Annemasse, Décembre

1994, p.3.
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outrancier »40. La Légion d’Annemasse a vu avec méfiance l’installation de ce centre. Le
Sous-préfet de Saint-Julien-en-Genevois conseille par ailleurs de n’accorder à BARBIER
« qu’un degré de confiance limité ».41 Une dizaine de membres sont identifiés comme
« actifs » au sein du PPF par la Police. On trouve parmi eux le capitaine des douanes
PETITCLERC, un ouvrier, Armand S., qui souhaite partir travailler à Leipzig, ainsi que
F., chef communal du Service d’Ordre Légionnaire à Annemasse. Marcel G., droguiste à
Annemasse, bien que déployant une activité débordante dans le cadre PPF, n’est plus inscrit
à ce parti. Depuis juin 1942, G. est aussi l’agent F30018 de l’Abwehr.42

Les services de Police estiment les partisans de DORIOT de l’agglomération à soixante
fin 1942, et à quinze un an plus tard.43 Les partisans de la collaboration avec l’Allemagne
se réunissent d’abord entre eux, puis ils organisent la propagande en faveur de Vichy ou de
l’Allemagne nazie dans tout le secteur. Les réunions se font secrètement dans des cafés,
comme celui de Mme LÉON, avenue de la Gare, le 15 mai 1942.44 L’Assistance est « assez
nombreuse », on discute du futur grand congrès doriotiste prévu à Paris le 24 mai.

La section d’Annemasse souhaite y envoyer deux jeunes pour la représenter. Huit
jeunes en chemises bleues bardées d’une croix de Savoie sont prévus pour représenter la
Haute-Savoie, dont deux annemassiens. Le ton est dur contre le gouvernement de Vichy :
«  Soyez pour Pétain, en apparence. Prenez patience, c’est un sale gouvernement, mais
dans quelque temps cela va changer, car nous serons alors à la tête du Gouvernement ».

Les consignes sont claires, il faut dire à ceux qui affirment « le Maréchal a sauvé la
France » que « Pétain en sauvant la France, a sauvé un noyé, l’a laissé sur le bord du lac
et a foutu le camp ». Les « Cercles Populaires Français » organisent ensuite une réunion
privée le 29 juin 1942 au Trianon Cinéma d’Annemasse.45 Trois conférences sont à l’ordre
du jour, par trois intervenants invités à s’exprimer sur leurs expériences : « Ce que j’ai vu en
Espagne », par un mutilé provenant du Tertio franquiste, « Ce que j’ai vu en Russie » par un
lieutenant de la Légion antibolchévique, blessé au front et « Le communisme que j’ai bien
connu » par un ex-adjoint communiste au maire de Villeurbanne, M. CHAMBON, également
ex-secrétaire CGTU du lyonnais. Le 26 aout, une nouvelle réunion se tient à l’hôtel de
France.46 Les membres du PPF préconisent la collaboration sans condition, ils vantent
l’action de Doriot et réitèrent leur attachement à la personne du Maréchal. Le Gouvernement
ne les satisfait toujours pas : « Le Maréchal n’est pas suivi car son gouvernement et sa
police obéissent encore aux juifs ». Dans ses rapports, la Police annemassienne insiste sur
le fait qu’aucune demande préalable n’a été faite par le PPF pour tenir ces réunions. Ceci est

40  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.64.
41  Courrier du Préfet de la Haute-Savoie au Directeur général de la Police Nationale, non daté, Commission douanière

allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
42  MONTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information et Communication de la Mairie d’Annemasse, Décembre

1994, p.4.
43  Rapport des Renseignements Généraux d’Annemasse aux R.G. départementaux de Lyon, 30 septembre 1943, Commission

douanière allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
44  Courrier du Commissaire Principal, chef du service R.G. d’Annemasse au Préfet, 22 mai 1942, Commission douanière

allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
45  Courrier du Commissaire Principal, chef du service R.G. d’Annemasse au Préfet, 22 mai 1942, Commission douanière

allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
46  Ibidem
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contraire à la circulaire préfectorale n°76 du 17 septembre 1941 qui prévoit que les réunions
privées, organisées par les partis politiques ou par des organisations à caractère politique,
sont soumises à déclaration comme les réunions publiques et dans les mêmes délais,
selon la loi du 2 aout 1941. Les forces de police ne reçoivent cependant pas d’instructions
supplémentaires concernant de futures réunions.

Le Journal de Genève publie le 12 octobre 1942 des informations concernant l’arrivée
de 108 hommes appartenant aux groupes de Réserves Mobiles en renfort de la Police
d’Annemasse.47L’article précise que « ces renforcements étaient motivés non seulement
pour la surveillance des Juifs mais encore en raison de l’activité croissante, dans la région,
des membres du PPF, groupement interdit en zone libre ! ». Il semble donc que les Autorités
françaises craignent des débordements de la part des partisans de Doriot, mais elles ne
cherchent cependant pas à les poursuivre ou à interdire leurs réunions.

Le parti ne se limite pas à organiser des réunions plus ou moins confidentielles.

L’activité de propagande antibolchévique se structure. Une réunion se tient dès le 1er

mai 1942 à l’Hôtel de France avec deux journalistes de L’Emancipation Nationale : Henri
QUEYRAT, le rédacteur en chef du journal à Marseille et Jean DAVID, journaliste à
Villeurbanne.48 Les orateurs sont présentés à l’assistance par BARBIER en personne.
L’événement semble être un succès puisque le 26 août 1942, la section PPF ouvre une
permanence de L’Emancipation Nationale rue de la Faucille à Annemasse.

En parallèle, des tracts-papillons sont jetés à plusieurs endroits d’Annemasse dans la

nuit du 31 mai au 1er juin 1942 avec le texte menaçant : « La jeunesse communiste de
France : c’est la mort ! L’Union Populaire de la jeunesse Française, c’est la vie ! Il faut
choisir !! ».49 Des cartes montrant « La bolchévisation de l’Europe d’après la convention
secrète additionnelle au traité d’alliance anglo-soviétique » sont aussi publiées et diffusées
par le PPF.50 En janvier 43, on distribue dans les boîtes aux lettres et dans certains lieux
publics des papillons avec comme mentions :

«  L’Agence Reuter communique :
Arrivons bientôt-stop-apportons bienfaits civilisation américaine et notamment les

spécialités suivantes : Whisky, chewing-gum, stars, business, gangs, chancres, petite
vérole, traite des blanches et des noirs, vols et viols à main armée, KKK, rapt d’enfants,
séquestres, lynch, etc…

PRENDRE PATIENCE, Roosevelt »
Ou alors :
« Offre d’emploi :
On demande de suite : Gaulliste bourgeois, ventru et repu, pantouflard, jovial et

intelligent si possible, pour diffusion fausses nouvelles. Bonne rémunération en livres et
dollars.

47  Courrier du Commissaire Principal, chef du service R.G. d’Annemasse au Préfet, 13 octobre 1942, Commission douanière
allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.

48  Courrier du Commissaire Principal, chef du service R.G. d’Annemasse au Préfet, 22 mai 1942, Commission douanière
allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.

49  Rapport des RG d’Annemasse au Préfet, juin 1942, Commission douanière allemande Annemasse, ADHS,15 W 4.
50  Cartes PPF, Commission douanière allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
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CANDIDAT PAS SERIEUX, S’ABSTENIR. »51

F., chef de la section locale du SOL, réceptionne en parallèle des tracts intitulés
« Le Cri Savoyard », qui sont distribués de nuit dans les boîtes aux lettres.52Durant les
heures nocturnes, des trottoirs, des façades ainsi que le socle du monument Michel Servet
sont marqués à la peinture : « A bas la F(ranc)-M(açonnerie) et les juifs…A bas les
F(rancs)-M(açons) valets des Juifs…Les juifs au Transsaharien…Vive la Collaboration…
Vive l’armée franco-allemande. »53

Fondée par la loi du 30 janvier 1943, la Milice est la seconde organisation qui milite en
faveur de la collaboration dans le secteur. Elle organise une réunion publique à Annemasse,
le 10 mars, au Trianon54. Le Sous-préfet de Saint-Julien, le Maire COLLARDEY, des
doriotistes et quelques légionnaires y assistent. Le canton d’Annemasse recrute ainsi une
vingtaine de miliciens. Des gammas, symbole de la Milice sont dessinés rue des Vétérans,
rue de la République, sur le Crédit Agricole, sur la banque Laydernier et sur l’entreprise
Huma Watch.55

Le directeur de cette dernière, Léon GUERSILLON a même surpris le 11 avril 1942 à
2h du matin cinq inconnus devant son usine. Comme la banque Laydernier, il porte plainte.
Devant les inconnus arrêtés, il s’emporte : « Vous êtes des bandits, vous faites un sale
travail, vous êtes payés par l’Allemagne », ce qui lui vaut une condamnation à 15 jours de
prison et 5000 francs d’amende pour injures et diffamations par le tribunal de Saint Julien.
Le préfet de Haute-Savoie rappelle à l’ordre la sous-préfecture : «  La but recherché est loin
d’être atteint, semble-t-il ; on indispose la population. Que de pareils faits ne se reproduisent
plus. »56

L’engagement dans la Milice n’est donc ni massif ni profond à Annemasse. Par
exemple, les miliciens annemassiens ne répondent pas à l’appel de DARNAND en juin 44
après le débarquement, aucun ne rejoint la Franc-Garde permanente de la Haute-Savoie57.

La présence de la frontière a joué un rôle dans le développement de l’activité
collaborationniste à Annemasse. Le PPF se développe et fonctionne à Annemasse en
utilisant la frontière. Par exemple, le 18 juillet 1942, BARBIER et un dénommé Pierre B.
arrivent de Suisse au poste de douane de Moillesulaz.58 BARBIER passe seul la frontière
et va récupérer une valise au café des Négociants situé juste après le poste de douane.
Retournant côté suisse, il donne la valise à B.. Interpellé un peu plus tard, BARBIER déclare
que la valise appartient à B.. Le lendemain, Pierre B. est arrêté dans le tram en France,
pour avoir franchi clandestinement la frontière la veille vers Cornières. Il porte alors sur lui
une lettre signée de M. DORIOT, l’accréditant auprès du Dr MICHEL Walther, un des chefs

51  Cartes PPF, Commission douanière allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
52  MONTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information et Communication de la Mairie d’Annemasse, Décembre

1994, p.3.
53  Ibidem
54  Ibidem, p.4.
55  Ibidem.
56  MONTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information et Communication de la Mairie d’Annemasse, Décembre

1994, p.4.
57  Ibidem
58  Rapport des RG d’Annemasse au Préfet, 22 juillet 1942, Commission douanière allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
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du Mouvement Nationaliste Suisse demeurant à Genève, ainsi qu’une somme d’environ
10 000 francs suisses. B. déclare s’être rendu en Suisse afin d’y procéder à des enquêtes
sur l’activité, dans ce pays, des éléments « gaullistes ».

La section annemassienne du PPF sert donc de liaison pour le compte de DORIOT
en personne avec les milieux nationalistes suisse à Genève. D’après les déclarations de
B., on peut aussi en déduire qu’une fois en Suisse, les membres du PPF se livrent à des
activités de repérages et de renseignement envers des personnes qu’ils jugent opposées
à leur cause et, probablement, de transferts de fonds. Les franchissements clandestins de
la frontière se font au lieu appelé « Point Noir » par les fonctionnaires des douanes, avec
l’accord du Capitaine des douanes PETITCLERC.59

Fin 1943, sentant plus de pressions, la Section PPF d’Annemasse semble se mettre en
sommeil, après avoir glissé dans les boîtes aux lettres une liste d’une trentaine de personnes
« inculpées de propagande anglo-américaine, à fusiller dans le cas où l’Allemagne gagnerait
la guerre ».60 Une partie des ex-membres quitte le secteur. Le droguiste de la rue de
la Gare, compromis dans de nombreuses délations, quitte définitivement Annemasse le
15 septembre 1943.61 En séance le 15 mars 1945, le tribunal d’honneur des Médecins
et Pharmaciens prononce contre le Docteur BARBIER, « collaborateur convaincu », un
« blâme seulement, ce praticien s’étant racheté de ses fautes antérieures ».62 Il s’est en effet
engagé comme médecin-chef du maquis du Morvan, puis il a intégré les FFI de l’Yonne.63 Le
19 avril de la même année, il comparaît comme membre du PPF devant la Cour de Justice
d’Annecy, il est acquitté.64

Les partisans de la collaboration avec l’Allemagne, bien que très actifs à Annemasse,
restent donc minoritaires et ils utilisent la frontière pour mener à bien diverses entreprises.

A partir du printemps 1944, sentant la situation sur le point de basculer, des miliciens et
autres collaborateurs tentent de passer en Suisse. La division de Police genevoise donne
des instructions précises le 12 juillet 1944 :

« Les étrangers qui semblent indignes de l’asile à raison d’actes répréhensibles ou
qui ont lésé ou menacent les intérêts de la Suisse par leur activité ou leur attitude sont
toujours refoulés».65 Les autorités helvétiques décident souvent de refouler les anciens
miliciens et collaborateurs, d’autres réussissent à s’installer en Suisse. Certains possèdent
des propriétés en Suisse ou bénéficient du soutien de plusieurs connaissances, ce qui
leur permet de ne pas être refoulés. On estime que 500 personnes compromises avec
l’occupant arrivent à Genève à la fin de la guerre.66 La moitié de ces nouveaux réfugiés

59  Rapport des RG d’Annemasse au Préfet, 22 juillet 1942, Commission douanière allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
60  Fonds privé POIRSON, ADHS. Voir Annexe 4, p.103.
61  GAVARD, Guy. op.cit., p. 320.
62  PV Tribunal d’honneur des Médecins et Pharmaciens, 15 mars 1945, Commission douanière allemande Annemasse, ADHS,

15 W 4.
63  GAVARD Guy, op.cit. p.343.
64  PV Tribunal de Justice d’Annecy, 19 avril 1945, Commission douanière allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
65  SANTSCHI, Catherine (dir.), Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et

Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.105.
66  Intervention orale de Luc VAN DONGEN, Genève, échappatoire pour « collabos » frontaliers aux abois ?, Colloque La

Frontière entre le Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre 2009.
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sont, ou vont être, condamnés à mort en France. Environ 200 Français se trouvent parmi
eux, une trentaine s’installant à Genève. Les femmes sont surreprésentées, accusées
de « collaboration horizontale » ou d’être des espionnes travaillant pour l’Allemagne. Le
secrétaire général adjoint de la mairie d’Annemasse est aussi classé dans cette catégorie
par la Police de Genève. Les entreprises d’ « épuration » menées par la Résistance en
France ont très mauvaise presse en Suisse. La tolérance provisoire des collaborateurs de
la part des autorités suisses a donc tendance à se muer en résidence régulière les mois
suivants. Selon les ressources actuellement disponibles, Genève ne peut être considérée
comme un immense échappatoire pour collaborateurs à la fin de la guerre, aucun « raz de
marée » ne semble avoir lieu.

Chapitre 2 : Annemasse, Ville-Frontière :  Occupants &
Occupations

Une cinquantaine de légionnaires menés par Monsieur T. se pressent le 2 décembre 1941
aux obsèques de Louis BRUN, agriculteur et membre de la légion.67 Au passage du cortège
funèbre dans les rues d’Annemasse, T. s’écarte du groupe et se dirige vers un civil, tête
couverte, qui ne salue pas le drapeau de la Légion ni l’assistance. Les deux hommes
échangent immédiatement des coups, les légionnaires arrivent en renfort. L’adjudant de
Police PETITHUGUENIN arrive à séparer les individus. Le civil, à terre, déclare alors en très
mauvais français « Commission Armistice ». S’apercevant de son erreur, T. prononce alors
quelques mots en allemand et se retire aussitôt. L’Allemand WOLK ou VÖLK, membre de
la Commission allemande de contrôle douanier, reçoit encore quelques coups de punition
du légionnaire R., marchand de charbon à Annemasse. Le préfet de Haute-Savoie insiste
l’après-midi même auprès du capitaine RIEUTORD, chef de la Censure départementale,
pour « faire d’urgence le nécessaire afin qu’aucune nouvelle relative à l’incident qui s’est
produit ce matin à Annemasse ne paraisse dans les journaux. » 68 Au delà de l’anecdote
de l’affrontement physique, due à une méprise, entre un collaborateur et un allemand,
cet incident témoigne de la méconnaissance de la Commission de surveillance douanière
allemande, structure pourtant stratégique, et de ses agents à Annemasse.

La Commission de surveillance douanière allemande
Le 11 juin 1941, l’Amiral de la Flotte DARLAN envoie aux préfets et sous-préfets de la zone
libre les instructions et l’organisation concernant l’installation prochaine des Commissions
de surveillance douanières allemandes en zone non occupée.69 Les douaniers allemands
en civil se voient adjoindre un personnel français de liaison de l’administration des douanes.
Les Commissions de contrôle comprennent « jusqu’à nouvel ordre » 78 agents au total,
répartis en 3 sections : Toulouse, Marseille et Chambéry. La section de Savoie se compose
d’un chef, de 4 groupes de surveillance de 5 agents chacun, de 5 chauffeurs et de 2

67  Rapport des Renseignements Généraux d’Annemasse au Préfet, 2 décembre 1941, Commission douanière allemande
Annemasse, ADHS, 15 W 4.
68  Courrier du Préfet au capitaine RIEUTORD, 2 décembre 1941, Commission douanière allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
69  Courrier de l’Amiral de la flotte DARLAN aux préfets de la zone libre, 11 juin1941, Commission douanière allemande Annemasse,
ADHS, 15 W 4.
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auxiliaires de bureau. Ils bénéficient de la priorité téléphonique sur les douaniers français.
13 agents sont affectés à la sous-section d’Annemasse. L’accord entre le Dr. HEMMEN,
ministre plénipotentiaire, Président de la délégation allemande d’Armistice pour l’économie
et le Président de la délégation française prévoit des prérogatives très précises pour ces
Commissions. Les agents doivent « surveiller les opérations de contrôle douanier français
en ce qui concerne le trafic de marchandises ainsi que le trafic de devises. Lorsqu’elle
estimera qu’une irrégularité a été commise, elle peut demander au Service Français de
procéder à une vérification déterminée »70. L’accord ne prévoit aucun contrôle possible des
identités des personnes qui franchissent la frontière. L’Amiral DARLAN insiste par ailleurs
sur le fait que « les membres de la Commission allemande de surveillance devront toujours
être accompagnés, dans l’exercice de leurs fonctions, par un agent du Service français de
liaison ». La Commission douanière Allemande s’installe en pension à l’Hôtel du Midi, Place
Nationale jusqu’au 9 mai 1942 puis à l’Hôtel de France, avenue de la gare à Annemasse.

Certains membres logent ensuite à l’Hôtel Pax. L’Hôtel de France se situe à proximité de
la gare, ce qui facilite l’activité de contrôle des devises et marchandises, et à proximité de la
Mairie, pour la liaison avec les autorités françaises. Les agents prennent chaque matin leur
poste à 5 heures dans les divers postes-frontières : Saint-Julien en Genevois, Moillesulaz,
gare d’Annemasse, Ambilly et Saint-Gingolph (CH).

Le préfet de la Haute-Savoie fait son rapport à l’Amiral de la Flotte un mois après les
instructions de Vichy.71 Les premiers contrôles des douaniers allemands ont eu lieu les 11
et 13 juin 1941. Le préfet fait mention de l’attention particulière apportée «au transit des
pièces détachées d’horlogerie, qui pourraient être utilisées dans le montage de mouvements
spéciaux destinés à être montés sur des torpilles à grande puissance ». Le 13 juin, en
gare d’Annemasse, les agents de la Commission ont assisté aux opérations de contrôle
des voyageurs, en vérifiant les déclarations de devises et en compulsant les passeports. Le
préfet insiste sur la grande liberté d’action offerte aux douaniers allemands : « Tout en restant
strictement dans les limites de leurs attributions normales, ils peuvent ainsi recueillir des
renseignements intéressants sur les Français d’Alsace et de la zone occupée, ainsi que sur
les prisonniers de guerre évadés, qui entrent en zone libre en passant par la Suisse. Cette
situation peut présenter de réels inconvénients. » Les fonctionnaires allemands procèdent
par « coup de sonde » sur le secteur d’Annemasse, ils se rendent parfois à la section
principale de Chambéry et ils ont obtenu des autorités helvétiques l’autorisation d’installer
un contrôle douanier en Suisse, à Genève et à Bâle notamment. Le contrôle est donc
coordonné des deux côtés de la frontière et ne concerne officiellement que le trafic de
devises et de marchandises. En avril 1942, les douaniers allemands réceptionnent des
caisses contenant des équipements militaires complets, ainsi que des revolvers et des
munitions.72

Ce sont des uniformes vert-cru des douaniers allemands mais aussi des tenues noires
de la Waffen-SS. On peut apercevoir à Annemasse, aux postes frontières de la zone non-
occupée et même sur territoire suisse, des officiers allemands, en civil ou en uniforme, sept
mois avant le franchissement de la ligne de démarcation et l’occupation allemande.

L’installation ne se fait pas non plus dans un total anonymat. Une partie des populations
annemassiennes et genevoises est informée et réagit. Le Journal Français de Genève

70  Ibidem
71  Courrier confidentiel du Préfet à l’Amiral de la Flotte, 8 juillet 1941, Commission douanière allemande Annemasse, ADHS,

15 W 4.
72  Note de Renseignement au Préfet, 18 juillet 1942, ADHS, 15 W 4.
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publie un article le 28 juin 1941 sur le « droit de regard » exigé par l’Allemagne sur le trafic
international en contrepartie d’un éventuel assouplissement de la ligne de démarcation.73

Le sous-préfet de Saint-Julien note le 19 juin que « la population qui, au premier abord, avait
été un peu émue [par l’installation de la Commission] semble s’être calmée ».74 Il n’envisage
d’ailleurs aucune difficulté avec les douaniers allemands si « la Commission ne cherche pas
à sortir du rôle qui lui est dévolu : le point sensible sera certainement la question des évadés
et des réfugiés alsaciens-lorrains. » Comme dans le précédent rapport du préfet à l’Amiral,
il n’est jamais question des juifs passant la frontière, les préoccupations se concentrent sur
les évadés et les réfugiés alsaciens-lorrains.

Malgré les instructions officielles de Vichy, l’installation de la Commission ne se fait
pas sans méfiance de la part des autorités militaires françaises. La commission, ses
actions et son rôle ne font pas preuve d’une grande transparence. Le colonel LAURENT,
commandant militaire du département de Haute-Savoie, prend contact dès septembre 1941
via un « document secret » avec l’inspecteur des douanes BRASIER, chargé de la liaison
avec la section allemande de contrôle douanier.75 Le colonel demande très officieusement
si l’inspecteur estimerait « opportun la mise en place à Annemasse d’un poste d’écoutes
téléphoniques très secrètes à l’effet de surveiller les conversations de la Commission
Allemande de contrôle douanier de cette localité. »

Sûr de pouvoir obtenir des renseignements intéressants par cette écoute, il assure
que les informations seraient « évidemment communiquées aussitôt » aux douaniers
d’Annemasse. Il n’existe aucune autre référence à ces hypothétiques écoutes par la
suite dans les archives consultées. Les policiers des Renseignements Généraux restent
néanmoins bien informés sur la Commission et ils font des rapports réguliers au préfet.
La police française et la Préfecture ne connaissent cependant pas toutes les identités,
l’orthographe des noms et les fonctions des agents allemands, ni leur nombre exact, celui-
ci semblant évoluer. En septembre 1941, on suppose qu’Auguste SHULTZ est le chef
de la section annemassienne, avec sous ses ordres les agents SCHENEIDER, EGGER,
EVERSON, MUMSSEN, WILGH, HULMANN, BENK ou BEEK, et BLUMSTERGER ou
BLUMSTENGEL.76 Le chauffeur WOLK ou VÖLK, HENTSCHKLI et KURT, pourtant
présents sur une première liste en aout 194177, n’apparaissent plus. Les forces de police
d’alors ne semblent pas savoir exactement qui fait quoi, qui s’occupe de quel poste de
douane et si tous les agents restent sur le secteur d’Annemasse.

Au delà des travaux de la Commission elle-même, les autorités françaises s’intéressent
aussi aux individus extérieurs qui entrent en contact avec celle-ci. Le cabinet du Préfet

reçoit, le 15 avril 1942, un message sur une machine de codage provenant du 9ème Bureau
de Vichy, Intérieur et Police.78 Des instructions secrètes y sont délivrées : « Faire procéder
enquêtes discrètes sur personnes fréquentant régulièrement commissions douanières
allemandes ou italiennes de contrôle en transmettre résultats sous timbre neuvième bureau

73  Extrait d’un article du Journal Français de Genève, 28 juin 1941, ADHS, 15 W 4.
74  Courrier du sous-préfet de Saint-Julien au Préfet, 19 juin 1941, ADHS, 15 W 4.
75  Document « Secret » du colonel LAURENT à l’Inspecteur des Douanes BRASIER, 15 septembre 1941, ADHS, 15 W 4.
76  Note des Renseignements Généraux au Préfet, 4 septembre 1941, ADHS, 15 W 4.
77  Rapport de l’Inspecteur LABAUNE au Commissaire divisionnaire de police spéciale, 9 aout 1941, ADHS, 15 W 4.
78  Sur une feuille volante au milieu des courriers officiels, un codage imprimé est collé, avec notes au crayon à papier griffonnées

à la main tout autour. Commission douanière allemande Annemasse, ADHS, 15 W 4.
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pour les étranger et sous timbre 4ème Bureau pour les français. » L’inquiétude de Vichy
concernant les activités de renseignements avec l’Allemagne tranche avec la mise en
place officielle d’une politique de collaboration. De fait, la Commission de contrôle n’est
pas coupée de tous liens avec la population locale et elle multiplie les contacts. Il est fait
mention à plusieurs reprises d’Italiens et de Français s’adressant très rapidement à celle-
ci dans le but d’obtenir des informations sur les possibilités d’emplois en Allemagne et les
démarches à suivre. Suivant les directives secrètes de Vichy, des enquêtes sont menées
sur les personnes qui fréquentent régulièrement les membres de la Commission. Plusieurs
femmes sont ainsi identifiées comme fréquentant des agents allemands. Les motivations
sont parfois précises, parfois purement privées. Frieda X., d’origine allemande, est ainsi
répertoriée. Sommelière à l’Hôtel du Midi, soit précisément où loge la Commission, elle
est fortement soupçonnée de Renseignement aux Allemands.79 Anciennement serveuse
à l’Hôtel d’Angleterre à Annecy (où loge la commission de contrôle italienne avec qui
elle pourrait avoir d’autres liens), elle paraît « en relation étroite avec les membres de
la Commission». Elle est de plus décrite comme une admiratrice du IIIème Reich et la
Police française fait état de « présomptions » la faisant « soupçonner d’être un agent
secret à la solde des services secrets allemands ». De son côté, Marcelle J., infirmière
parlant parfaitement allemand, effectue plusieurs démarches afin d’être embauchée comme
infirmière ou interprète pour le compte des allemands, en Russie ou en zone occupée.
Elle cherche aussi à retrouver son ex-mari, prisonnier récemment libéré. Micheline C. vient
souvent de Chambéry pour des leçons de français auprès de certains membres. Lucie
A., femme de chambre au service du Prince Aga Khan, effectue de nombreux voyages
en cette qualité en Allemagne, en Suisse et en France. Elle part de l’Hôtel du Midi pour
l’Hôtel de France en même temps que les douaniers allemands déménagent, «  ce qui
peut être n’est qu’une coïncidence ». Les enquêtes font aussi état de « maîtresses », de
femmes semblant « être de mœurs légères », sans emploi mais à l’abri du besoin car vivant
sous protection d’agents de la Commission. Certains interviennent pour régler des affaires
privées, en faisant parfois pression en personne, SHULTZ se déclarant à plusieurs reprises
« protecteur » de telle ou telle dame. Les enquêtes précisent toutes que « l’intéressée ne fait
l’objet d’aucun renseignement défavorable au point de vue national ».80 Les contacts sont
parfois d’ordres commerciaux et financiers. Max G. est ainsi repéré. De « race juive » mais
prétendant « ne pas être juif au sens de la loi », il est gérant de la Société de tréfilage et
laminage du Frambourg, à Pontarlier. Il intéresse particulièrement les policiers français car
il figure aussi dans les archives comme étant suspecté de recrutement pour l’Angleterre. Le
préposé des douanes Robert T. fréquente aussi avec assiduité les fonctionnaires allemands,
devenant peut-être un indicateur plus impliqué que le reste de ses collègues douaniers. Des
points de contacts sont aussi établis en Suisse. Les agents ont de longs et répétés entretiens
avec Herman S., qui exploite un café près de la frontière, francophobe se déclarant pour la
victoire de l’Allemagne.81 Cette collaboration transfrontalière est cependant ultra minoritaire,
une « frontière idéologique » existe entre les agents allemands et le peuple genevois.

Confirmant les craintes des Autorités françaises, la Commission allemande de contrôle
douanière ne reste pas dans ses strictes prérogatives et étend rapidement ses domaines
d’intervention et ses pouvoirs. Elle participe par exemple à la mise en place de structures
pérennes permettant le départ de travailleurs français pour l’Allemagne, sans doute
encouragée par les contacts précédents avec des travailleurs locaux et demandeurs. Une

79  Rapport du Secrétaire Général de la Police au Préfet, 5 juin 1942, ADHS, 15 W 4.
80  Rapport du Secrétaire Général de la Police au Préfet, 5 juin 1942, ADHS, 15 W 4.
81  Ibidem
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note de renseignement du 28 juillet 1942 fait état du séjour à l’Hôtel de France, où prend
pension la Commission douanière, de deux ressortissants allemands venant de Grenoble :
Karl JAEGER, chargé de mission au Ministère du Travail du Reich et Mathieu KIRCH,
officier de liaison qui l’accompagne.82 Selon la note, les deux Allemands sont à Annemasse
dans le but de trouver un local pouvant servir de recrutement de la main d’œuvre pour
l’Allemagne et ils seraient aussi en liaison avec le Préfet de la Haute-Savoie. En parallèle
de la Commission douanière, ils se mettent en rapport étroit avec Marcel G., droguiste à
Annemasse et vraisemblablement agent de l’Abwehr.83

L’Office de Placement allemand ouvre le 3 août 1942 et reçoit les personnes intéressées
par un départ pour l’Allemagne.84

Dans un courrier du 9 août 1941 au Commissaire Divisionnaire de Police Spéciale,
l’inspecteur LABAUNE signale la présence à Annemasse de nouveaux douaniers allemands
habillés en civil, parlant couramment le français. 85 Incorporés au sein de la Commission
douanière, ils seraient chargés d’enquêter sur l’état d’esprit de la population. Comme les
autres membres de la Commission, ils se rendent très souvent à Genève ou ailleurs en
Suisse munis de 15 francs suisses, « prétextant » des « bains médicaux » et autres
soins. Parmi eux se trouvent Joseph EGGER et Auguste SCHULTZ qui, selon l’inspecteur,
pourrait être le chef de cette délégation. Joseph EGGER se voit d’ailleurs interdire par
la Suisse l’accès au territoire helvétique en janvier 1942.86 Les mesures restreignant les
déplacements des douaniers allemands en Suisse tendent à garantir la sûreté extérieure
et intérieure de la Confédération. Les fonctionnaires allemands entretiennent en effet des
relations suivies avec divers services du Reich, fonctionnant à Genève et en Suisse et les
Autorités françaises rappellent qu’en aucun cas l’officier de liaison français qui les suit n’est
autorisé à franchir la frontière. Les allées et venues « n’ont pas été, toutefois, sans inquiéter
les autorités de Police de Genève et de Berne qui ont vu, dans ces voyages, une possibilité
de liaison avec les services d’information du Reich à Genève. » La « suspicion de la police»87

est donc de mise des deux côtés de la frontière : la Commission de contrôle outrepasserait
ses prérogatives en effectuant une activité régulière de renseignement avec les réseaux
d’espionnage allemand en Suisse.

Annemasse occupée
Première occupation allemande (novembre 1942-décembre 1942)

Les armées allemandes et italiennes pénètrent en zone sud simultanément le 11
novembre 1942. Un accord militaire fixe la limite entre territoires occupés par l’armée
du Reich et celle d’Italie, de part et d’autre du Rhône. L’après-midi même, une voiture

82  Note de Renseignement au Préfet, 28 juillet 1942, ADHS, 15 W 4.
83  Voir Note 41.
84  MONTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information et Communication de la Mairie d’Annemasse, Décembre

1994, p.7.
85  Courrier de l’Inspecteur LABAUNE au commissaire divisionnaire de Police spéciale, 9 aout 1941, ADHS, 15 W 4.
86  Note renseignements Généraux de Vichy au Préfet, 22 janvier 1942, ADHS, 15 W 4.
87  Ibidem
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allemande arrive à Annemasse.88 Le chef de la Commission douanière annonce aux
Autorités françaises que la frontière franco-suisse est fermée.

Les troupes allemandes font leur entrée à Annemasse le 13 novembre 1942. La troupe,

composée de 300 hommes du 99ème bataillon du Reserve-Gebirgs-Jäger-Regiment 1,
s’installe dans cinq hôtels situés avenue de la Gare et Place Nationale.89 Les cadres logent
chez des particuliers, les douaniers prennent pension à l’Hôtel Terminus. Le capitaine
RABUS dirige le bataillon. Il convoque rapidement le maire COLLARDEY et lui livre ses
instructions : Pas de restriction à la circulation, ni de jour ni de nuit, ni à la frontière.
Les soldats allemands interviennent uniquement pour assurer la sécurité si les Autorités
françaises le jugent nécessaire. Les personnes suspectes doivent être systématiquement
signalées90. Le bataillon est rejoint par environ 600 douaniers allemands les jours suivants,
pour contrôler la frontière à nouveau ouverte.91 Les autorités militaires suisses se félicitent
des changements opérés à la frontière car les douaniers allemands se révèlent plus
efficaces que leurs homologues français en arrivant à contenir l’affluence.92

A cause de la très courte durée de la première occupation allemande, les enquêtes
d’opinion auprès de la population ne sont pas menées par les autorités. Cette première
occupation est d’emblée annoncée comme très provisoire. Le bataillon allemand se retire
de la frontière le 10 décembre 1942.

Occupation italienne (décembre 1942-septembre 1943)

L’unité de la 5ème division alpine Pustéria occupe alors la totalité de la Haute-Savoie. 93

Deux compagnies composées de 300 Chasseurs Alpins italiens et menées par le capitaine
GANDOLFI, prennent la relève des troupes allemandes le 18 décembre 1942.94La garde
douanière italienne, la Guardia di finanza commandée par le Major BROSSETI, prend aussi
le relais des troupes allemandes du 5 au 10 janvier 1943. Quelques policiers de l’OVRA sont
aussi présents parmi les soldats italiens. Les douaniers logent à L’Hôtel Pax, les carabiniers
royaux s’installent à l’Hôtel Terminus et le reste des troupesest cantonné à l’Hôtel de Savoie
et à la fabrique de Meubles DUPRAZ, route de Ville-la-Grand.

Les Alpini sciatori prennent rapidement des mesures fortes : les communications
téléphoniques avec la Suisse sont interrompues dans un premier temps. Les soldats
sectionnent les lignes de télécommunication, même celles de la SNCF reliant Annemasse
et la gare des Eaux-Vives. Les points de passage de la frontière sont réduits. Des barbelés
s’étendent maintenant partout le long de la frontière. La Confédération Suisse participe à

88  SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et
Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.17.

89  MOUTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information/Communication Mairie d’Annemasse, avril 1995, p.1.
90  Ibidem
91  MOUTHON Pierre, Haute-Savoie 1940-1945, Résistance, occupation, collaboration, Ed. du Sapin d’Or, Epinal, 1993, p.36.
92  Intervention orale de Ruth FIVAZ-SILBERMANN, Genève et ses quatre frontières : Vichy, les deux occupations allemandes,

l’occupation italienne, Colloque La Frontière entre le Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre
2009.

93  Service de Recherche des Crimes de Guerre Ennemis, Délégation Régionale de Lyon, AD du Rhône, 3808 W 1381.
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l’accroissement de la surveillance frontalière en posant une seconde rangée de barbelés,
entre 1 et 10 m par rapport à celle des Italiens.95

Les sous-sols de l’annexe de l’Hôtel du Pax, dans une maison d’expédition et
d’exportation de denrées coloniales, sont transformés en prison. La nouvelle « prison
du Pax » devient l’annexe de la prison Montluc à Lyon. Des personnes suspectées de
propagande gaulliste ou de passage de renseignements en Suisse y sont maltraitées afin
d’obtenir des noms de contacts.96 La présence des soldats italiens sur la frontière ne
respecte aucune disposition de la convention d’Armistice. Ce n’est qu’en mars 1943 que
« le gouvernement français admet le principe de la surveillance des frontières du sud-est
par le gouvernement italien »97.

L’occupation italienne n’est pas particulièrement dure, même si les Hauts-Savoyards
restent très hostiles envers les troupes occupantes. Les vieilles revendications fascistes de
rattachement de la Savoie à l’Italie restent une angoisse dans les esprits. Pour le Seregente
FORNARIS De PALLAZA par exemple, « le Savoyard était un italien qui avait mal tourné »98.
A chaque contrôle, il tentait de disséquer le nom de chaque laissez-passer, en écartant
quelques lettres si besoin, afin de retrouver les racines italiennes du nom.

Les douaniers français s’en prennent parfois à leurs homologues italiens. Ceux-
ci s’octroient en effet le droit de procéder constamment aux vérifications d’identité des
passagers aux postes-frontières avant les Autorités françaises, ce qui les irrite fortement.99

Il existe ainsi des périodes de tensions. Le 14 juillet 1943, un garde-finance italien nommé
Poggi PIERINO est atteint de plusieurs coups de pistolet dans le dos à Saint-Cergues.
En représailles, la Commission italienne d’Armistice avec la France (CIAF) transmet,
quatre jours plus tard, ses décisions au cabinet du Préfet : «  Suite à l’agression […], le
Commandant suprême a ordonné le couvre-feu à Saint-Cergues et à Annemasse de 21h
à 5h, à dater de ce jour 18 juillet et jusqu’au 6 août inclus ».100 Impopulaires, victimes
de moqueries, les soldats italiens entretiennent parfois des relations amicales avec la
population annemassienne.101 Certains apprennent le Français, d’autres se lient avec des
Françaises.102

Les Juifs présents dans le département bénéficient d’une relative protection de la
part des militaires italiens.103 Depuis la loi du 3 octobre 1940 sur le premier statut des

95  MUNOS-DU-PELOUX, Odile. op.cit., p.43.
96  « Quelques révélations sur la prison du Pax », non daté, Documents prêtés par H.HERZ, CHRD Lyon, AR 279.Voir Annexe

5, p.104.
97  MOUTHON Pierre, Haute-Savoie 1940-1945, Résistance, occupation, collaboration, Edition du Sapin d’Or, Epinal, 1993,

p.111.
98  MOSSU René, op.cit., p.84.
99  Intervention orale de Ruth FIVAZ-SILBERMANN, Genève et ses quatre frontières : Vichy, les deux occupations allemandes,

l’occupation italienne, Colloque La Frontière entre le Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre
2009.

100  MOUTHON, Pierre. Le Passé d’Annemasse, Service Information/Communication Mairie d’Annemasse, Décembre 1994,
p.2.

101  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.261.
102  Ibidem
103  DEREYMEZ Jean-William, Le refuge et le piège, les Juifs dans les Alpes, Paris, L'Harmattan, 2008, p.148.
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Juifs, ils sont exclus de la plupart des fonctions publiques et d’autres professions. En juin
1941, un second statut instaure le recensement obligatoire. Certains se pressent dans le
Nord de la Haute-Savoie dans l’espoir de passer en Suisse. Aucune politique antisémite
d’arrestation n’est appliquée par les Italiens pendant l’occupation du secteur annemassien.
Au printemps 1943, les Autorités italiennes vont même jusqu’à interdire au préfet de
procéder à l’arrestation des Juifs étrangers, intervenant parfois pour faire libérer ceux arrêtés
par des Français. Ils interdisent aussi l’apposition de la mention « Juif », pourtant obligatoire
depuis la loi de Vichy de décembre 1942, sur les cartes d’identité et d’alimentation104.
Des zones de résidence forcée sont désignées, afin de mettre des Juifs étrangers à l’abri
des arrestations par les Français. Les soldats transalpins exigent à plusieurs reprises que
des Juifs, précédemment arrêtés par la Police française, leur soient remis. L’Italie laisse
cependant l’Etat français libre de traiter ses citoyens, juifs ou non, comme il le souhaite.105

A l’annonce de la chute de Mussolini et de l’invasion de la péninsule par les Alliés, le
8 septembre 1943, un armistice est rapidement attendu, provocant une panique chez les
troupes italiennes qui cherchent un moyen de quitter la Haute-Savoie. Durant la nuit, entre
850 et 1200 civils et militaires, italiens pour la plupart, trouvent refuge à Genève.106 Les
soldats sont désarmés et hébergés de manière provisoire dans des camps.

Seconde occupation allemande (septembre 1943-août 1944)
L’Armée allemande fait alors son retour en Haute-Savoie, en remplacement des

Italiens. Le 9 septembre 1943, 150 soldats de la 9ème compagnie de la SS Polizei
Regimenter Tod, sous le commandement du capitaine LOTTMANN, entrent dans
Annemasse. Un tiers des troupes est composé de Croates et de Bosniaques.107 Dans
son rapport au Préfet du 20 septembre 1943, le sous-préfet de Saint-Julien fait état de
l’opinion générale : « l’arrivée des troupes allemandes a été accueillie, sinon avec plaisir,
du moins sans aucune crainte ».108 Le comportement des nouveaux occupants déroute : un
couvre-feu est aussitôt imposé à Annecy et la frontière est fermée. Très vite, on réalise que
l’occupation italienne fut dans l’ensemble paisible. Les soldats allemands suscitent quant
à eux beaucoup plus d’inquiétudes. La population haute-savoyarde, dans son ensemble,
n’est pas favorable aux opérations de Résistance ; il ne faut pas tenter les répressions
allemandes.109 A partir du massacre du château de SONNAZ à Habère-Lulin, dans la nuit
de Noël 1943, la population du secteur vit en état de crainte quasi-permanent.110

104  MOUTHON Pierre, Haute-Savoie 1940-1945, Résistance, Occupation, Collaboration, Epinal, Editions du Sapin d’Or, 1993,
p.122.

105  SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers
et Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.114.

106  SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers
et Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.18.

107  GAVARD Guy, op.cit., p.317.
108  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.262.
109  Ibidem
110  Ibidem Lors d’un bal clandestin au château d’Habère-Lullin, une soixantaine de soldats allemands, menée par le lieutenant
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en Allemagne. Pour plus de précisions sur cet évènement, voir Mouthon P., Haute-Savoie, 1940-1945 : Résistance, Occupation,
Collaboration, Epinal, Editions du Sapin d’Or, 1993, p.158-161.
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Devant l’activité et l’extension des prérogatives des troupes d’occupation, la Police et
les douaniers français n’arrêtent plus personne.111 Les Juifs sont les premières victimes
des nouveaux occupants. Arrêtés dans les hôtels d’Annemasse, ou lorsqu’ils tentent de
franchir la frontière, ils sont souvent internés à la prison du Pax puis envoyés sur Lyon
et déportés. Les résidences forcées mises en place par les Italiens sont aussi vidées. Un
arrêté fédéral de Berne datant du 17 octobre 1939 permet le refoulement des personnes qui
se présentent à la frontière sans visa. 112 Les douaniers allemands n’ont souvent plus qu’à
arrêter les personnes qui ne sont pas autorisées à rentrer en Suisse. Le 18 novembre 1943,

la Gestapo d’Annemasse, secondée par la 12ème compagnie de Feldgendarmerie procède
à une rafle dans les centres d’accueils de Thonon et Evian.113 Neuf personnes sont arrêtées
et regroupées avec celles interpellées trois jours plus tôt à Annemasse. Le convoi part le
jour même de la ville en direction de Chambéry. Le surlendemain, le convoi n°62 dirige
les prisonniers du camp de Drancy vers Auschwitz. Une petite équipe composée de Jean
DEFFAUGT, M. BALTHAZAR (ou « Saint André » dans la clandestinité), Mlle CHAPELIER,
directrice de l’hôpital d’Ambilly et Mme TESSIER, directrice de la Croix Rouge à Annemasse,
organise le secours et l’assistance aux personnes internées au Pax, principalement des
Juifs.114 Les docteurs CHARLEUX, THÉE et PERINAL fournissent de nombreux certificats
médicaux qui permettent à beaucoup de prisonniers de quitter l’insalubre prison du Pax puis
d’entrer dans la clandestinité. Les interrogatoires et les tortures ont lieu dans une chambre
de l’Hôtel Pax, qui est le quartier général de la Gestapo.115

En avril 1944, une zone interdite (Alpen-Sperrzone) s’établit sur les frontières franco-
suisse et franco-italienne de France.116 Cette zone est ainsi fermée aux non-résidents.
Étrangers, apatrides, Juifs et Espagnols communistes sont expulsés, internés dans des
camps en dehors de la zone, ou déportés. Les habitants de la Roche-sur-Foron ou
d’Annecy n’ont pas l’autorisation de venir à Annemasse sans un laissez-passer délivré par
la Kommandantur.117

111  Intervention orale de Ruth FIVAZ-SILBERMANN, Genève et ses quatre frontières : Vichy, les deux occupations allemandes,
l’occupation italienne, Colloque La Frontière entre le Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre
2009.

112  DEREYMEZ Jean-William, op.cit., p.149.
113  Ibidem, p.151.
114  « Quelques révélations sur la prison du Pax », non daté, Documents prêtés par H.HERZ, CHRD Lyon, AR 279.
115  Ibidem
116  AEG Justice et Police, Militaire W2-1 in SANTSCHI, Catherine (dir.). op.cit., p.19.
117  Entretien-vidéo d’André ALLOMBERT, 26 février 1991, CHRD Lyon.
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Non daté. Affiche de limite de Zone.
Extrait de NAUDIN, Marcel. Histoire d’un couple savoyard, Résistant et Victime d’un

holocauste oublié, Lyon, Editions BELLIER, 2008, p.49.
La dernière « vague » de réfugiés à la frontière franco-genevoise arrive durant les mois

de mars et avril 1944.118 Les forces d’occupation réalisent une ultime rafle le 7 juin 1944 à
Annemasse. 70 personnes sont déportées. Les Renseignements Généraux font alors état
de l’opinion publique : « le départ de cet important convoi a causé dans toute la région
une réelle consternation, et le public, vivement ému, ne peut s’empêcher de formuler des
craintes nouvelles pour l’avenir ».119

118  SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et
Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.117.

119  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.265.
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Le 17 juin 1944, la tension entre les troupes d’occupation et la population se renforce.
Sur le tableau d’affichage de l’Hôtel de Ville, le commandant de la place d’Annemasse
communique :

« J’ai constaté que pendant les derniers jours, différents hommes ont quitté
Annemasse.Invitez ces hommes à réintégrer leur domicile le plus tôt possible,
autrement je devrai supposer que les hommes en question se sont rendus dans
le « maquis » s’ils ne sont pas rentrés à leur domicile d’ici le 20 juin 1944.Je
prendrai contre les membres de leurs familles des mesures exceptionnelles. »120

A l’échelle du département, la répression allemande est conséquente : Il y eut au total 672
déportés, dont 38 femmes. 307 ne revinrent jamais ; par ailleurs, 335 personnes furent
emprisonnées. Le nombre de résistants tués ou fusillés a été estimé à 433, et le nombre
de victimes civiles à 54, tandis que les forces de l’Axe perdirent 161 hommes en Haute-
Savoie au cours de l’Occupation.121 689 personnes sont inscrites sur le registre de la prison
du Pax, de 12 nationalités différentes.122 Le dernier détenu est inscrit sur le registre le 17
aout 1944, veille de la Libération de la ville.

Tableau synthétique d’Annemasse occupée

 Première Occupation
allemande

Occupation italienne Seconde Occupation
allemande

Période 13/11/
1942-10/12/1942

18/12/1942-8/09/1943 9/09/ 1943-18/08/1944

Régiment 99ème bataillon du
Reserve-Gebirgs-
Jäger-Regiment 1

20ème groupe alpin

de la 5ème division
alpine Pustéria

9ème compagnie de la
SS Polizei Regiment
Tod

Effectifs 300 hommes 300 hommes (2
bataillons)

150 hommes

Crimes de guerre 
(Tels que définis par le Service de Recherche des Crimes de Guerre Ennemis, Délégation
Régionale de Lyon).

La proximité géographique à la fois des maquis de la Résistance et de la frontière,
qu’il est extrêmement difficile de contrôler, exacerbe les tensions entre la population et
les troupes d’occupation. Les troupes d’occupation sont responsables de méprises, ou de
dérapages. On retrouve le 2 février 1944 au lieu dit « Le Crêt » à Ville-la-Grand, une voiture
criblée de balles, partiellement détruite par l’explosion d’une grenade à main.123 La voiture
est parquée à proximité d’un poste de pesage du lait qui surplombe la frontière suisse.

Le conducteur du véhicule est introuvable. Des soldats allemands reconnaissent un peu
plus tard être les auteurs de la fusillade. Ils expliquent leur geste par le fait que le conducteur

120  Fond privé POIRSON, ADHS.
121  ABRAHAMS Paul, op.cit., p.265.
122  Registre de la prison du Pax, Service des archives de la Mairie d’Annemasse. Voir Annexe 6, p.105.

123  Note de Renseignement du Commissaire de Police d’Annemasse au Sous-préfet de Saint-Julien, 2 février 1944, ADHS,
44 W 9.
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de la voiture ne s’était pas conformé aux sommations faites et que la patrouille avait cru
avoir à faire à des « terroristes », qui se seraient réfugiés dans la maison de pesage. Un
peu plus tôt, des coups de feu avaient en effet été tirés à quelques mètres de là sur des
douaniers allemands. Le cultivateur Georges LANOVAZ, qui n’a aucune relation avec le
maquis et qui vient chaque jour au pesage du lait qu’il livre ensuite, est abattu ce matin-là,
victime d’une erreur des Allemands.

Les Autorités françaises ne tentent pas vraiment de faire obstacle aux agissements des
troupes d’occupation. Dans un courrier du 5 juin 1944 au sous-préfet de Thonon-les-bains,
le Préfet de la Haute-Savoie indique :

« Comme suite à votre rapport du 1er juin relatif aux opérations des Troupes
Allemandes dans la région de Thonon, j’ai l’honneur de vous faire connaître que
ce qui m’intéresse n’est pas tant le nombre de maisons incendiées et l’effectif
des personnes fusillées ou arrêtées, dont j’ai connaissance par ailleurs, que
les résultats obtenus par rapport au but recherché, qui était vraisemblablement
le nettoyage de la région du point de vue du terrorisme et la réaction de ces
opérations sur la mentalité de la population. »124

Le 7 décembre 1943, à la prison du Pax, 5 prisonniers sont abattus, à la suite, officiellement,
d’une tentative d’évasion.125 Selon les déclarations du Secrétaire Général à la Mairie
d’Annemasse, M. DUNAND, et de Louis SIMON, Président du Comité de Libération
d’Annemasse et Maire de GAILLARD, un membre du service de renseignement allemand
Alex WALDMANN est à l’origine de la fusillade. La maîtresse de ce dernier avait été arrêtée
et fusillée par la Résistance près d’Annecy. WALDMANN avait alors juré de se venger en
faisant exécuter une dizaine de Français. HERBERT, « spécialiste des coups durs »126, est
chargé de la tâche. Une grenade est alors lancée dans la cour de la prison cette nuit-là,
sans que l’on sache par qui. Selon les Renseignements Généraux, les détenus de la cellule
n°5 ont essayé de forcer la porte lorsque la grenade a explosé.127 Un des prisonniers aurait
même été en possession d’un « grand couteau de poche », s’en servant pour menacer une
sentinelle. « Sur ce signe convenu »128, soit l’explosion, les sentinelles ayant donné l’alarme,
le chef de Peloton HERBERT pénètre dans la prison en hurlant en Français : « Bande
de salauds, vous voulez vous évader, je vais vous apprendre à vous évader, je vais vous
donner une leçon. »129 HERBERT tire alors une rafale de mitraillette sur les 5 prisonniers
de la première cellule, qu’il avait préalablement regroupés en début de soirée. Les mesures
de représailles allemandes ne se font pas attendre. Un Avis à la population est placardé le
jour même à Annemasse :

« Un attentat sur les locaux occupés par les troupes allemandes a été perpétré
le7/12/1943 à 1h30. En même temps des détenus cherchaient à s’évader. 5 d’entre
124  Courrier du Préfet de la Haute-Savoie au Sous-préfet de Thonon-les-bains, 5 juin 1944, ADHS, 44 W 9.
125  Procès Verbaux de la brigade d’Annemasse, 26 juillet 1945, Service de Recherche des Crimes de Guerre Ennemis, Délégation
Régionale de Lyon, AD du Rhône, 3808 W 1382. Les victimes sont le couple JENATTON, épiciers à Étrembière, Messieurs CHAPUIS,
maraîcher communiste à Machilly, PELLET, boucher du maquis à Ville-en-Sallaz, et COUFFI, coiffeur des maquisards à Viuz-en-Sallaz.
126  « Quelques révélations sur la prison du Pax », non daté, Documents prêtés par H.HERZ, CHRD Lyon, AR 279.
127  Message téléphoné des Renseignements Généraux d’Annemasse, 7 décembre 1942, fonds privé POIRSON, ADHS.
128  « Quelques révélations sur la prison du Pax », non daté, CHRD, AR 279.
129  Déposition de Jean DEFAUGT devant la Commission d’épuration, secteur d’Annemasse, non daté, Service de Recherche des
Crimes de Guerre Ennemis, Délégation Régionale de Lyon, AD du Rhône, 3808 W 1382.
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eux ont été fusillés, en représaille et en accord avec le service de sûreté de la
police allemande il est ordonné comme suit :

1 : Couvre-feu de 19h à 6h pour l’agglomération d’Annemasse.
2 : Toute circulation est interdite dans l’avenue de la Gare à partir de 19h sur le trajet

compris entre la rue des Voirons et la rue Dr. Favre. En cas d’infraction les sentinelles ont
reçu l’ordre de tirer sans avertissement.

3 : Tous sauf-conduits délivrés à ce jour sont sans valeur et suspendus jusqu’à nouvel
ordre.

4 : Les présentes mesures entreront en vigueur le 8/12/1943 à partir de 19h.

Annemasse le 7/12/43, Cap. LOTTMANN. »130

Dans une lettre au Préfet, le sous-préfet de Saint-Julien revient sur cet événement
le lendemain. Il évoque aussi les aménagements obtenus pour le couvre-feu.131 15
laissez-passer sont délivrés pour certaines professions (prêtre, médecin, sage-femme,
fonctionnaires de police en civil, etc.). 40 permis de circuler sont distribués pour les
cheminots en vue d’assurer la marche des trains du soir et du matin. Enfin, tous les
fonctionnaires en uniforme, gendarmes gardiens de la Paix, G.M.R., douaniers, peuvent
circuler librement pendant la période du couvre-feu. Les voyageurs arrivant en gare
d’Annemasse ou en partant sont interdis de laissez-passer. Ils sont obligés de descendre
aux communes voisines pendant le couvre-feu.

Aucune possibilité d’accueil et d’hébergement en gare d’Annemasse n’est autorisée.
Comme nous venons de le voir, les circonstances de cette exécution ne sont pas claires.

Il en est de même lorsqu’un dénommé Louis VIOLLET est abattu le 29 janvier 1944
dans la cour de la prison du Pax.132 Arrêté en possession de tracts gaullistes à la gare
d’Annemasse le matin même, il est torturé dans le but de lui faire avouer de qui il les avait
obtenus. Pendant le trajet de l’Hôtel du Pax à la prison, il aurait tenté de s’échapper, selon
ses geôliers. Les soldats allemands l’en empêchent en lui tirant dessus. Le Maire, appelé
sur les lieux, constate ensuite avec étonnement que le prisonnier est pieds nus et dans une
mauvaise condition physique pour courir.

Le 31 mai 1944, vers 22h, un camion transportant un groupe de 32 enfants juifs de 4
à 16 ans est arrêté par les soldats allemands à proximité de la frontière.133 Le groupe est
emmené par Marianne COHN, qui affirme être assistante sociale. Un peu plus tôt, elle s’est
présentée avec les enfants aux transports FOURNIER, leur demandant de les accompagner
à Viry pour passer la frontière. Au moment du départ du convoi des détenus, l’un de ces
enfants, âgé de 9 ans, prend la fuite.134 Rejoint en gare de Bossey-Veyrier par les moniteurs
responsables de lui, il tente de se tuer avec un couteau de poche sans parvenir à se blesser.
Le groupe est ensuite emmené au Pax. Les accompagnateurs sont interrogés et torturés.
Marianne COHN avoue alors que les enfants sont juifs et qu’elle tentait de les faire passer

130  Message téléphoné des Renseignements Généraux d’Annemasse, 7 décembre 1942, fonds privé POIRSON, ADHS.
131  Lettre du sous-préfet de St-Julien au Préfet, 8 décembre 1943, Fonds privé POIRSON, ADHS.
132  PV de la brigade d’Annemasse, 23 juillet 1945, Service de Recherche des Crimes de Guerre Ennemis, Délégation Régionale

de Lyon, AD du Rhône, 3808 W 1382.
133  Rapport Gendarmerie Nationale, brigade Pas de l’Echelle, 2 juin 44, ADHS, 44 W 9.
134  Ibidem
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en Suisse.135 Mila RACINE, qui accompagne le groupe pour un passage à la frontière de
BOSSEY, est déportée. Elle meurt à Ravensbrück.136 Des Résistants, regroupés autour
d’ALLOMBERT, décident d’enlever Marianne COHN pendant sa détention au Pax.137 Le
Maire d’Annemasse se charge de la prévenir du plan. Elle refuse, de peur que les enfants qui
l’accompagnent subissent des représailles. Marianne COHN se rend de manière régulière
à l’Hôtel de France, probablement pour des corvées. Son trajet serait, aux yeux de la
Résistance, une bonne occasion pour une tentative d’enlèvement. Mais la prisonnière est
trop surveillée, généralement par cinq ou six soldats. L’opération est annulée au dernier
moment, étant jugée trop périlleuse.

Le 8 juillet 1944 à 3h30 du matin, quatre hommes138 et deux femmes, Mme PERRIN
et Marianne COHN sont sortis de la prison du Pax. Mme PERRIN avait été arrêtée parce
que son mari communiste était en fuite.139

La veille, le capitaine WISCHMANN a informé les hommes qu’ils doivent faire leur
valise car ils seraient conduits à Lyon où leurs cas seraient immédiatement jugés. Les
deux femmes, n’ont jamais été informées de leur transfert. MENZOL et PILZ, adjoints de
MEYER, accompagnés de quelques douaniers allemands, emmènent les prisonniers. Un
convoi les conduit sur la commune de Ville-la-Grand, au lieu dit « Le Bois de la Rape ».
Ils sont tous abattus à coups de matraques ou crosses de fusils.140 Puis les soldats les
entassent dans une fosse commune que l’on recouvre. Le charnier est découvert le 31 août
1944. On ne retrouve aucune trace de balle sur les cadavres, les boîtes crâniennes sont
toutes enfoncées. Les policiers notent que les deux femmes sont dépourvues de leurs jupes,
« ce qui laisse supposer qu’elles ont été violées par leurs meurtriers. » Jean DEFFAUGT,
le Maire d’Annemasse, identifie le corps de Marianne COHN grâce à son unique vêtement,
son corsage. Selon d’ALLOMBERT, la Gestapo de Lyon serait responsable du charnier de
Ville-la-Grand. La Gestapo d’Annemasse ne serait pas impliquée.141

Au-delà du dénouement tragique de cette arrestation, l’activité des filières de passage
clandestin qui s’établissent de part et d’autre de la frontière franco-suisse est aussi mise
en lumière. L’activité clandestine de passage et le rôle de passeurs sont en effet des
thématiques centrales pour comprendre la particularité de la région. C’est notamment l’objet
de la seconde partie de ce mémoire.

135  Des photos qui témoignent des tortures et de viols sont conservés aux archives du Service de Recherche des Crimes de
Guerre Ennemis, Délégation Régionale de Lyon, AD du Rhône, 3808 W 1382.

136  CROQUET, Jean-Claude. op.cit, p.74.
137  Entretien-vidéo d’André ALLOMBERT, 26 février 1991, CHRD Lyon.
138  Les quatre prisonniers sont JACAZ, DEBORE, REGARD et DUPARC.
139  Service de Recherche des Crimes de Guerre Ennemis, Délégation Régionale de Lyon, AD du Rhône, 3808 W 1382.
140  Service de Recherche des Crimes de Guerre Ennemis, Délégation Régionale de Lyon, AD du Rhône, 3808 W 1382.
141  Entretien-vidéo d’André ALLOMBERT, 26 février 1991, CHRD Lyon.
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Seconde Partie : Ville-Frontière,
Passages, Passeurs & Résistance

Chapitre 3 : Annemasse, Ville-Frontière :  Activités de
passage, typologie et lieux

Pour assurer le contrôle douanier et réguler les passages, Vichy, Berne, puis les troupes
d’occupation, rêvent d’une frontière-« fermeture Éclair », avec quelques douanes comme
seuls lieux d’entrée. Pour empêcher les passages clandestins, on entrepose herses, chars
à bancs, tonneaux sur certains chemins.142 Des fermes qui enjambent la frontière sont
enclavées, on redessine certains tracés pour obstruer les passages. Pour couvrir les
kilomètres de frontière, du fil de fer et des barbelés sont déroulés avec la promesse de les
électriser.

La frontière est cependant loin d’être hermétique. Le 30 janvier 1941 déjà, le Général
LENCLUD, Commandant militaire du département de la Haute-Savoie adresse un courrier
au directeur des douanes de Chambéry.143 Il y fait état de « négligences graves dans le
service de la part du personnel » et il cible les manquements : « en particulier dans la région
d’Annemasse, un trafic clandestin de devises, de marchandises, etc. s’établit à la frontière
et souvent, semble-t-il, avec la complicité bienveillante des douaniers ». Il presse la douane
française de « porter remède à cette situation ».

Du côté helvétique, la question de la frontière préoccupe aussi les Autorités.

Évolution de la pratique de l'asile et refoulements
Durant toute la période de guerre, Berne vit dans la crainte de subir un afflux massif de
réfugiés. Durant les années 1930, la Confédération suisse est passée, vis-à-vis de sa
frontière au Sud, d’une logique de surveillance à une logique de contrôle.144 Les populations
genevoises et romandes ont une perception différente du reste de la Suisse sur ces
questions. On ne saurait donc généraliser les opinions publiques et les comportements, ni
confondre décisions fédérales et réalités du terrain. La Suisse est neutre, les Suisses ne
le sont pas forcément.

Les instructions officielles se sont multipliées tout au long de cette durée. Elles
se révèlent extrêmement difficiles à appliquer. Hormis les périodes où la frontière est

142  MOSSU René, op.cit., p.82.
143  Correspondance du Général LENCLUD au directeur de douanes de Chambéry, ADHS, 14 W 20.

144  Intervention orale de NEURY Laurent, Colloque La Frontière entre la Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-
Grand, 21 novembre 2009.
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officiellement fermée, les frontaliers avec laissez-passer, les voyageurs en situation
régulière ou disposant de faux papiers qui permettent de berner les autorités douanières,
sont autorisés à entrer sur le territoire helvétique. Certaines personnalités disposent
évidemment de plus de facilités que d’autres : la possession d’un passeport diplomatique
est la meilleure des assurances de franchissement. Le Prince Carlos de BOURBON
y BOURBON et son épouse, la princesse Luisa Francisca d’ORLEANS, effectuent par
exemple les trajets entre Lausanne et Madrid sans encombre.145

En septembre 1939, les Autorités helvétiques renforcent le contrôle aux frontières.146 Le
visa devient obligatoire, un statut spécial est créé pour les émigrants. Un arrêté du Conseil
Fédéral du 17 octobre 1939 prévoit que les étrangers entrés illégalement en Suisse doivent
être refoulés par les cantons, sans autres formalités, vers les pays d’où ils viennent ou dont
ils sont ressortissants. La Division de police peut prononcer l’internement des émigrants
dans un établissement sous surveillance ou dans un camp si elle le juge nécessaire. Les
fugitifs civils doivent être refoulés, à l’exception des femmes, des enfants âgés de moins
de seize ans, des hommes âgés de plus de soixante ans et des invalides. Aucun recours
contre le refoulement n’est possible. Cet arrêté ne s’applique pas aux déserteurs ni aux
réfugiés considérés comme politiques. Selon la circulaire confidentielle de la Division de
Police datant du 13 août 1942 : « Ceux qui n’ont pris la fuite qu’en raison de leur race,
les Juifs par exemple, ne doivent pas être considérés comme réfugiés politiques ».147 Elle
précise aussi les conditions du refoulement : « Aucun étranger de nationalité autre que
française ne peut être refoulé en France non occupée ». Pour que les conditions d’accueil
précises ne s’ébruitent pas, « il ne doit être donné aux étrangers aucun renseignement relatif
aux catégories de réfugiés ne devant pas être refoulés. »

A travers cette circulaire, la Suisse rompt officiellement avec la tradition d’asile, le
danger de mort ou de persécution n’est plus une condition déterminante pour l’accueil d’un
réfugié.

L’angoisse de l’arrestation est constante. Les soldats suisses et les soldats allemands
portent en plus un uniforme très proche. De plus, de nombreux soldats suisse-allemands
accentuent la peur lorsqu’ils s’expriment dans leur langue natale.

145  Rapport du Commissariat spécial d’Annemasse, 28 aout 1942, ADHS, 15 W 4.
146  SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers

et Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.69.
147  Ibidem, p.72
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Non daté. A gauche un garde-frontière suisse, à droite un Allemand.
Extrait de NAUDIN, Marcel. Histoire d’un couple savoyard, Résistant et Victime d’un

holocauste oublié, Lyon, Editions BELLIER, 2008, p.41.
Une fois arrêté, le réfugié est conduit au poste frontière pour établir une première

déclaration sommaire. Il est ensuite conduit au poste de gendarmerie collecteur de Jussy,
Chêne-Bourg ou Bernex pour un deuxième interrogatoire, voire pour y passer la nuit. Puis
il est placé dans un centre d’accueil où on crée un dossier et on établit une nouvelle
déclaration. A ce stade, le réfugié est expulsé rapidement s’il ne correspond pas aux
catégories définies par les différentes instructions. En cas de doute, la Division de Police
de Berne tranche. S’il est accepté, le réfugié est interné dans un camp de quarantaine
pour une durée de vingt et un jours, période pendant laquelle son dossier est complété et
d’éventuelles enquêtes sont menées. Après sa période de quarantaine, on le place dans un
camp de triage jusqu’à la décision qui permet son transfert dans un camp de travail, dans
un home, chez une personne privée ou son placement chez un agriculteur.148

Les refoulements se font généralement au moment de l’arrestation d’une personne
entrée clandestinement en Suisse. Il est cependant possible que le refoulement intervienne
plus tard pour des raisons disciplinaires, les réfugiés n’ayant pas respecté les règles
édictées par l’Armée et la Division de Police suisse ou ayant fait une fausse déclaration
au moment de l’arrestation.149 Selon les instructions du 13 août 1942, « on donnera à
l’étranger refoulé pour la première fois la faculté de quitter la Suisse clandestinement, en

148  SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers
et Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.72.

149  Ibidem, p.111.
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passant entre les postes de la frontière de l’état d’où il vient. Etant donné toutefois qu’il
faut s’attendre à ce qu’il tente à nouveau de venir illégalement en Suisse, on lui déclarera,
avant de le refouler, qu’il sera remis à la police frontière étrangère en cas de récidive »150.
Le refoulement peut aussi être « sur demande » ou « volontaire ». Lorsque l’on souhaite
retourner en France sans avoir l’autorisation administrative, on peut franchir la frontière
grâce à cette procédure. Ce type de refoulement a surtout lieu à la fin de la guerre lorsque
certains réfugiés internés souhaitent pouvoir retourner en France en évitant une procédure
plus longue de rapatriement.

Afin de maximiser leurs chances de réussites, les états civils des réfugiés sont falsifiés
en amont en fonction des règles suisses d’entrée sur le territoire. Par exemple, les enfants
doivent impérativement se faire passer pour moins de 6 ans pour que la famille soit
accueillie.

Sous pressions politiques de l’intérieur, mais aussi de l’opinion publique informée sur
la politique d’accueil via la presse, les dispositions légales évoluent courant août 1942. Le
4 août, le Conseil fédéral décide de manière unilatérale de fermer la frontière.151 Excepté
les déserteurs et les militaires, les réfugiés arrêtés en Suisse doivent être expulsés. Devant
la réaction violente du peuple helvétique, Le Conseil Fédéral se voit dans l’obligation de
revenir sur sa décision ; la frontière est officieusement ouverte de nouveau.

Les conditions de l’accueil des réfugiés se présentant à la frontière sont assouplies
par les instructions du 25 août 1942. Devant l’accélération des rafles de Juifs en zone
non occupée, les Autorités suisses recherchent un « compromis acceptable […] entre les
lois de l’humanité, héritage spirituel inaliénable de la Suisse, et la garantie indispensable
des intérêts de l’Etat. »152 A partir du mois de septembre 1942, les refoulements tendent à
augmenter alors que les règles fédérales officielles ne changent pas.

Lorsque les Allemands franchissent la ligne de démarcation, la division de police édite
de nouvelles instructions concernant les Juifs :

« Jusqu’à nouvel avis, les réfugiés français, juifs y compris, doivent être accueillis et
conduits dans des camps d’accueil. Seuls les éléments indésirables, connus comme tels
des organes frontière, seront refoulés. En ce qui concerne les autres réfugiés juifs, les
instructions en vigueur sont maintenues, pour autant qu’elles peuvent pratiquement être
appliquées. »153

Il semble ensuite que Genève accueille proportionnellement plus de réfugiés
qu’auparavant à partir de 1943. Un accord de principe entre la Police helvétique et les
Autorités italiennes d’occupation intervient au poste frontière de Moillesulaz le 25 janvier
1943.154 Les Français seront remis aux autorités françaises, les étrangers refoulés, aux

150  Ibidem, p. 73.
151  Intervention orale de Ruth FIVAZ-SILBERMANN, Genève et ses quatre frontières : Vichy, les deux occupations allemandes,

l’occupation italienne, Colloque La Frontière entre le Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre
2009.

152  Communiqué de la conférence du 28 aout 1942 des Directeurs de police des cantons, Lausanne, inSANTSCHI, Catherine
(dir.), Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et Archives, Genève, Archives d’Etat
de Genève, 2000, p.78.

153  Instructions de la Division de police du 11 novembre 1942, AEGF, Justice et Police, Eb.A7.17.1.85.
154  SANTSCHI Catherine (dir.), Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et

Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.90.
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douaniers ou policiers italiens. Dans les faits, le refoulement « au noir » continue, entre deux
postes-frontières.

Le 14 décembre 1942, l’ordre est donné de refouler les réfractaires au Service du Travail
Obligatoire (STO). Le refoulement des jeunes gens est supposé systématique, « pour autant
qu’ils n’aient pas commis d’actes révolutionnaires justifiant la fuite et la demande d’asile
politique ».155 Dans les faits, les réfractaires peuvent souvent se prévaloir de connaissances
à Genève ou ailleurs en Suisse, leur permettant d’être acceptés sur le territoire.156

Le chef de poste DOCHE à Moillesulaz note le 22 novembre 1943 l’attitude des
Autorités suisses concernant l’accord de 1939 : « depuis l’arrivée des troupes d’opération en
zone libre, les Autorités suisses ont cessé le refoulement officiel des indésirables par notre
poste-frontière parce que lesdites troupes d’opération ont presque toujours refusé l’accès
de notre territoire aux intéressés, puis aussi pour des considérations d’ordre humanitaire,
étant donné que certains de ceux–ci se disaient recherchés par les autorités allemandes
ou italiennes. »157 Le fonctionnaire fait aussi état de refoulement de « suspects » de la part
des douaniers suisses, de nuit et de manière clandestine. Les instructions successives de
l’année 1943 restreignent pourtant chaque fois un peu plus l’accès au territoire helvétique.
Les limites d’âge sont par exemple abaissées concernant les familles accompagnées d’un
enfant, on repousse à 65 ans la limite de refoulement des hommes.

L’afflux de réfugiés juifs à la frontière débute réellement en août 1942, à la suite
des premières rafles. Depuis un accord en 1938 avec l’Allemagne, un « J » est apposé
sur les passeports par les Autorités helvétiques.158 La politique suisse à leur encontre
est officiellement dure mais officieusement souple. Les réfugiés juifs bénéficient aussi de
soutiens institutionnels puissants à Genève. Le Président de la Fédération Sioniste Suisse,
l’avocat Erwin HAYMANN, réside par exemple dans cette ville.159

Les instructions du 12 juillet 1944 marquent une rupture : les étrangers « réellement
menacés dans leur vie ou leur intégrité corporelle pour des raisons politiques ou autres »160,
donc notamment les Juifs, doivent être accueillis. Les instructions précédentes sont par
ailleurs abolies. Durant toute la période, les Autorités suisses n’ont jamais reconnu aux Juifs
le statut de réfugiés politiques.

En août 1944, on assiste à un pic du nombre d’arrestations à la frontière.161

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette activité accrue. Certains résistants choisissent le
refoulement volontaire en anticipant le rapatriement ou pour participer à la Libération. Des
collaborateurs tentent de s’enfuir en passant clandestinement la frontière pour éviter d’être

155  SANTSCHI Catherine (dir.), Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et
Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.91.

156  Intervention orale de Pierre FLÜCKIGER, Une frontière fermée, mythe ou réalité, Colloque La Frontière entre le Haute-
Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre 2009.

157  Franchissements clandestins de la frontière, ADHS, 14 W 20.
158  Intervention orale de Ruth FIVAZ-SILBERMANN, La Suisse comme outil de sauvetage : les Juifs à la frontière franco-

genevoise,Colloque  La Frontière entre le Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre 2009.
159  MUNOS-DU-PELOUX, Odile. op.cit., p.130.
160  Instructions concernant l’admission ou le refoulement des réfugiés étrangers, 12 juillet 1944, AEG, Justice et Police,

Eb.A7.17.1.111 in SANTSCHI, C.(dir.). op.cit., p.98.
161  Intervention orale de Pierre FLÜCKIGER, Une frontière fermée, mythe ou réalité, Colloque La Frontière entre le Haute-

Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre 2009. Voir Annexe 7, p.106.
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prochainement arrêtés ou tués par la Résistance. Certains Suisses choisissent aussi d’aller
combattre pour la Libération.

Statistiquement, environ 14% des réfugiés ont été refoulés, 86% ont été accueillis après
une ou plusieurs tentatives de passage. Plus de 60% des réfugiés civils en Suisse étaient
juifs.162 L’arrondissement territorial de Genève regroupe des dossiers de personnes aux
nationalités très diverses, la France restant le pays le plus représenté.

Extrait de SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise
durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et Archives, Genève, Archives d’Etat de
Genève, 2000, p.108.

Sur l’ensemble de la période de guerre, on estime que ce sont près de 1259 réfugiés
civils étrangers arrêtés par l’Arrondissement Territorial de Genève qui ont été refoulés, sur
un total d’environ 14 200. 163

Filières de passage pour Réfugiés
Les passages se font d’abord de manière isolée, sans aucune médiation locale. Certains
réfugiés arrivent à Annemasse seuls, et sans l’aide de la population locale, ils tentent de
passer en Suisse. Ils n’ont alors que deux alternatives : se présenter à un poste frontière,
avec ou sans papier, et espérer pouvoir le franchir ou bien passer clandestinement à un
endroit non surveillé.

162  Ibidem.
163  SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers

et Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.114.
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Les passages de frontière aux postes de douanes ne se font pas que dans un seul sens,
depuis la France vers la Suisse. De nombreux ex-prisonniers de guerre affluent notamment
depuis la Suisse pour regagner la zone Sud. En 1941, environ 3000 prisonniers de guerre
français se présentent à la frontière. De janvier à octobre 1942, 1397prisonniers de guerre
évadés rentrent en France par le poste frontière de Moillesulaz, avec un pic de 137 passages
au mois d’octobre.164

La méconnaissance des lieux pousse cependant très vite à rechercher de l’aide pour
connaître où se situe la frontière, son tracé exact, pour couper les barbelés, pour s’informer
des rondes des patrouilles douanières, pour préparer un accueil éventuel une fois en
Suisse, pour finalement s’informer sur ses chances d’un passage réussi. Des mouvements
beaucoup plus organisés se mettent alors en place. On distingue par exemple trois filières
principales sur la frontière genevoise.165 La première, semi-légale, est celle des « non-
refoulables ». Les personnes figurant sur les listes des « non-refoulables » profitent d’une
dérogation qui leur permet d’obtenir des consulats de Suisse en France un visa « C » leur
garantissant le libre franchissement de la frontière. Cette disposition résulte d’un accord
de septembre 1942 entre la Fédération Protestante de France et le Conseiller Fédéral Von
Steiger, assisté du chef de la Division de Police, Heinrich ROTHMUND. Le comité protestant
se porte tacitement garant des personnes figurant sur ces listes. Dans sa dernière édition
d’août 1944, la liste comporte 1460 noms. Cette filière accueille aussi bien des protestants
que des catholiques « non aryens », des juifs. Parmi eux, une fraction seulement passe en
Suisse pendant la guerre.

Une action clandestine de passage est menée en parallèle par la CIMADE (Comité
Inter-Mouvements Auprès Des Evacués) pour ceux qui ne disposent pas de visa « C ».
Munis de couronnes mortuaires, de petits groupes se rendent dans un cimetière dont le
mur fait frontière avec la Suisse.166 Deux passeurs assistent les candidats à l’évasion. Le
premier saute par dessus le mur et prépare le passage en écartant les barbelés. Le second
aide les réfugiés à passer de l’autre côté en leur faisant la courte échelle.

La seconde filière, très active et clandestine, est celle de l’OSE (Œuvre de Secours
aux Enfants), mise en place par des organisations juives encore présentes en France.
Spécialisée dans l’assistance médicale aux populations juives persécutées et dans le
secours aux enfants, cette organisation a été fondée en 1912 à Saint Petersburg par
un groupe de médecins.167 Depuis 1933, son siège se trouve à Paris. L’OSE gère de
nombreuses maisons d’enfants dont les parents ont été déportés ou menacés en France.
A partir d’avril 1943, l’OSE organise aussi l’émigration clandestine en Suisse des enfants
juifs. Les passages en Suisse sont organisés via, par exemple, les Eclaireurs Israélites de
France (EIF), connu sous le nom de code « La Sixième ». Le Mouvement de la Jeunesse
Sioniste (MJS) réalise aussi le convoyage et l’action clandestine, grâce à sa branche
« Education physique ». Georges LOINGER, professeur d’éducation physique centralise
les convois d’enfants avant leur départ pour la frontière, dans un Q.G. situé à Aix-les-Bains.
M. BALTHAZAR, directeur d’un centre d’accueil de la SNCF, met à disposition ses locaux
pour l’accueil des jeunes réfugiés. Les enfants sont généralement emmenés par LOINGER
sur un terrain de football situé à 50 m de la frontière. De longues parties de football sont

164  Calculs de l’auteur d’après les passages de la frontière franco-suisse, ADHS, 26 W 11.
165  FIVAZ-SILBERMANN Ruth,  Filières de passage en Suisse  in SANTSCHI Catherine (dir.), op.cit., Annexe 3, p.135
166  MUNOS-DU-PELOUX, Odile, op.cit., p. 50.
167  POZNANSKI Renée, Œuvre de secours aux enfants in MARCOT F. (dir.), Dictionnaire historique de la Résistance, Paris,

Robert Laffont, 2006, p.199.
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organisées, afin de faire passer discrètement la frontière à quelques joueurs au cours de
la journée.168

On estime qu’un millier d’enfants juifs trouvent refuge en Suisse entre février 1943
et juillet 1944, sans aucun refoulement. L’accueil des convois devait vraisemblablement
avoir été négocié en amont avec les Autorités fédérales. La filière fonctionne principalement
en se dotant d’une confidentialité extrême. Au cours du trajet, on décompose le parcours
en plusieurs étapes, on change plusieurs fois d’accompagnateurs. Les enfants sont
parfaitement briefés pour qu’ils ne révèlent pas leur véritable identité, ils sont aussi munis
de faux papiers. L’identité réelle est transmise en parallèle en Suisse, pour qu’une fois la
guerre finie, ils puissent être retrouvés. Il est donc très difficile de travailler sur ces réseaux,
les témoignages et les documents manquent, preuve supplémentaire du travail hautement
clandestin. Ces organisations sont par ailleurs secondées moralement, matériellement et
personnellement par certains milieux chrétiens, tant protestants que catholiques, situés le
long de la frontière.

La troisième filière est mise en place par un réseau proche de la Résistance juive
de Belgique.169 Les convois permettent au moins à 120 personnes venant directement de
Belgique de trouver refuge à Genève. De fausses familles sont créées afin de faciliter leur
passage. Une fois en Suisse, les réfugiés avouaient généralement leur véritable identité
dans le but de retrouver leurs proches passés au sein d’une autre « famille ». La filière
s’écroule à la suite d’une dénonciation, déclenchant quelques refoulements disciplinaires
des adultes, les enfants restant toujours en territoire helvétique.

Certaines organisations chrétiennes participent aussi à l’activité de passage clandestin.
A l’Eglise Saint-André d’Annemasse, le Révérend Eugène MARQUET cache des Juifs à la
cure de la paroisse et dans le clocher, en attente de les faire passer en Suisse.170 Nommé à
Annemasse en 1897, il connaît parfaitement la ville et se montre très discret. Il sert la messe
jusqu’en 1952 et il est nommé Juste parmi les Nations en 1988.

Le temple d’Annemasse sert rapidement de point de chute des « filières protestantes »
pour réfugiés.171 Jeanne BACH, épouse du pasteur d’Annemasse, organise l’accueil
clandestin puis planifie le passage en Suisse.

Selon son fils, Jeanne BACH passe plus de 200 personnes à partir de 1941. Elle
effectue elle-même certains passages, ou s’aide de passeurs tiers. Un indicateur des
Allemands la dénonce après s’être présenté au presbytère ; elle est arrêtée. Libérée, elle se
réfugie alors en Suisse pour une courte période puis revient à Annemasse pour continuer
les passages. Echappant à une nouvelle arrestation, elle quitte alors Annemasse. Elle
appartient aussi à une « filière de passage d’enfants juifs », faisant probablement ainsi
la jonction entre différentes organisations. Le temple d’Annemasse sert aussi de poste
d’observation pour la Résistance. Le jardin est composé de bosquets qui permettent de
voir sans être vu. Les allés et venues des soldats allemands, avenue de la Gare, sont ainsi
répertoriées.

Points de passages
168  MUNOS-DU-PELOUX, Odile, op.cit., p.50.
169  FIVAZ-SILBERMANN Ruth,  Filières de passage en Suisse  in SANTSCHI Catherine (dir.), op.cit., Annexe 3, p.135
170  Notes manuscrites sur l’avis de décès d’Eugène MARQUET, CHRD Lyon, AR38.
171  CROQUET Jean-Claude, op.cit., p.47.
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Les passages clandestins se font dans des endroits plus ou moins isolés. En milieu rural,
la zone entre Collonges-sous-Salève et Etrembières semble être la plus empruntée.172 Sur
4 km, la route nationale longe la frontière et aucun obstacle naturel ne vient la matérialiser.
Le café « Chez la Marthe » tenu par Madame BAUDET et sa fille, Violette CROTTI, se
situe précisément sur cette route. C’est un lieu de rencontre entre passeurs potentiels et
réfugiés, et un endroit idéal pour attendre le moment le plus opportun pour effectuer un
franchissement.

Maisons frontalières
Au cœur du milieu urbain, certaines maisons frontalières servent aussi de points

d’entrée en Suisse. Marguerite « Emma » HEDIGER vit dans une maison au bord du Foron
et utilise cette opportunité pour passer des réfugiés.173 A Gaillard, la villa d’Irène GUBIER
est cernée des deux côtés par d’importants barbelés. A deux minutes de marche se trouve
la douane de Moillesulaz. Dans le plus grand secret, la porte arrière de la maison donne sur
un pré en territoire suisse. Pendant la Grande Guerre, le « Passage des Ambassadeurs »
servait déjà à faire passer des officiers des services secrets, d’où son nom.174 L‘activité
clandestine est donc réactivée dés 1940. Irène GUBIER a 43 ans cette année-là et ne
travaille plus car elle doit s’occuper de son père malade. Sa villa va d’abord servir de porte
de secours pour les réfugiés juifs. A Aix-les-Bains, elle possède une autre maison, louée
à un couple d’israélites depuis le début de la guerre.175 Ceux-ci peuvent alors accueillir
d’autres réfugiés, avant de les diriger vers la maison frontalière de Gaillard. Au cours de l’été
1942, Irène GUBIER entre dans les réseaux GILBERT. Pour des raisons de confidentialité,
l’exclusivité de passage est demandée par les réseaux. Comme entre 1914 et 1918, la
maison sert alors de boîte aux lettres et au transfert de diplomates ou de Résistants. Même
si les réfugiés juifs ne peuvent plus accéder à l’intérieur de la maison à partir de l’été 1942, le
passage est toujours utilisé. Depuis l’extérieur, ils peuvent gagner la Suisse en escaladant
le toit de la buanderie.

De l’autre côté d’Annemasse, les zones agricoles entre Ville-la-Grand et Saint Cergues
sont aussi des lieux de passage privilégiés.

Le Pensionnat de Ville-la-Grand
Situé à une dizaine de minutes à pied de la gare d’Annemasse, longeant les voies

ferrées qui relient Annemasse à Evian, le pensionnat du Juvénat de Ville-la-Grand devient
un point de passage essentiel durant la guerre. Cette école de la Congrégation des
Missionnaires de Saint-François de Sales pénètre les terres helvétiques.176 Elle accueille
une cinquantaine d’élèves dans deux bâtiments situés au milieu des champs et des vignes.
Au delà de sa proximité géographique, le pensionnat entretient des liens étroits avec
Genève : il possède la même tutelle que l’Institut Florimont à Genève.177

Les Pères Louis Adrien FAVRE et PERNOUD sont professeurs et passeurs. FAVRE,
mobilisé comme sous-officier de réserve en 1939, a intégré le pensionnat après

172  MUNOS-DU-PELOUX, Odile. op.cit., p.51. Voir Annexe 8, p.107.
173  CROQUET, Jean-Claude. op.cit., p.50.
174  CROQUET, Jean-Claude. op.cit., p.46. Voir Annexe 10, p.109.
175  MUNOS-DU-PELOUX, Odile. op.cit., p.55.
176  Voir Annexe 9 et 10, p.108-109.
177  Intervention orale de Guénaël MORIO, Les pères passeurs du Juvénat pendant la seconde Guerre mondiale, Colloque La

Frontière entre le Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre 2009.
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l’Armistice.178 En 1941, il a 31 ans. Le Père PERNOUD enseigne l’allemand, il est le
principal passeur du Juvénat. Il effectue même des passages de frontière en dehors de
son établissement. Le Frère Raymond BOCCARD s’occupe du jardin de l’institution, bordé
par un mur qui donne sur la Suisse. Les personnes informées font passer le message aux
voyageurs qui errent à Annemasse ; il paraîtrait que le pensionnat de Ville-la-Grand peut
les aider s’ils souhaitent gagner la Suisse.179 S’ils sont attendus, les réfugiés sont récupérés
par le Frère Raymond, qui effectue le trajet entre la gare et le séminaire à l’aide de sa
remorque.180

L’organisation des franchissements est précise : Frère Raymond, de la fenêtre de sa
chambre, guette les patrouilles allemandes le long du mur frontalier.181 S’ils sont absents, ou
lorsqu’ils arrivent dans la partie creuse du parcours, Frère Raymond enlève alors son béret.
C’est un signal ; la voie est libre. En attente au fond du jardin, les réfugiés franchissent le
plus rapidement possible le mur d’enceinte à l’aide d’une échelle.

Si certains sont arrêtés une fois en Suisse, ils sont refoulés de manière clandestine
au niveau du jardin du pensionnat, « toujours quand il n’y avait pas de risques » selon
le Fère Raymond. Dans l’attente d’un prochain passage, il conduit les refoulés dans
un hôtel de confiance à Ambilly. En cas de contrôle, c’est toujours le même discours
anodin : « ce sont des parents d’élèves venus chercher les bagages… ». Dans leur activité
clandestine, les trois ecclésiastiques reçoivent l’aide ponctuel des autres missionnaires
MEYNET, CHARBONNEL et FAVRAT.182

Dès la fin de l’année 1941, l’école permet le passage en Suisse d’officiers de
réserve hollandais principalement.183 Ceux-ci espèrent rejoindre le Consulat des Pays-
Bas à Genève puis parfois les Forces Hollandaises Libres. Par deux fois, des déserteurs
autrichiens de la Wehrmacht passent en Suisse grâce à l’école.

Le directeur de l’établissement, le Père FRONTIN, tente de tempérer les activités
résistantes de l’établissement, dans l’optique de sa préservation. Il précise que les
clandestins ne sont pas hébergés au Juvénat mais passés le plus rapidement possible.184

Il souhaite par contre ignorer l’activité de Renseignement à laquelle se livre le Père FAVRE,
tenant à tout prix à protéger le pensionnat.

A partir de février 1944, devant les risques de plus en plus pesants, le directeur
décide de suspendre tous les franchissements. Le pensionnat ne sert pas uniquement
de point de passage clandestin. Il est parfois un abri pour personnes recherchées. Des
réfractaires au STO y sont par exemple hébergés, avant de gagner le maquis ou dans
l’attente de trouver un travail chez un paysan en montagne. Le Père PERNOUD, avec
l’aide d’une secrétaire du commissariat d’Annemasse, se débrouille pour leur procurer

178  Exposition publique « Père Favre », Archives d’Etat de Genève, Décembre 2009. Voir Annexe 11, p.110.
179  MUNOS-DU-PELOUX, Odile. op.cit., p.61.
180  Exposition publique « Père Favre », Archives d’Etat de Genève, Décembre 2009.
181  MUNOS-DU-PELOUX, op.cit., p. 59.
182  Intervention orale de Guénaël MORIO, Les Pères passeurs du Juvénat pendant la seconde Guerre mondiale, Colloque La

Frontière entre la Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre 2009.
183  « Ce qu’une école libre a fait pendant la clandestinité », non daté, Documents prêtés par H.HERZ, CHRD Lyon, AR 279.
184  MUNOS-DU-PELOUX, Odile. op.cit., p.59.



Annemasse, ville frontière 1940-1944

44 DOZOL Vincent_2008

de fausses cartes d’identités.185 Les Pères effectuent leur activité résistante dans le plus
complet désintéressement. Il n’est jamais question d’argent pour les passages.186

L’engagement est profond. Pour le Père FAVRE, « la Résistance n’est pas un vain mot :
même si c’était inutile, c’est trop beau pour ne pas en être. »187

On estime entre 1000 et 2000 le nombre de réfugiés qui sont passés en Suisse via le
pensionnat.188 L’activité a toujours été très discrète : il n’existe par exemple que très peu de
témoignages d’anciens élèves de l’établissement, ceux-ci ne s’étant aperçus de rien.

Le 3 février 1944, les craintes du Père FRONTIN se concrétisent. Un sous-officier des
douanes, surnommé « Goering »189, surgit vers 14h ce jour-là dans la cour du pensionnat,
avec son chien, et se dirige droit vers le jardin qui borde le mur frontière.190 Il y découvre
le Père FAVRAT et un groupe d’élève en train de bécher la terre. Probablement déçu, il
salue l’assistance et part pour Annemasse. Deux heures plus tard, un détachement de
douaniers investit la propriété du pensionnat et la cerne. Les soldats allemands se dirigent
directement vers la chambre du Père FAVRE mais ne le trouvent pas. Le Commandant des
douanes convoque la direction de l’établissement et exige qu’on désigne l’endroit où se
cache le Père FAVRE. Seconde déconvenue : le directeur se trouve ce jour-là à Annecy.
Une première fouille de l’établissement commence, suivie d’une seconde en profondeur, en
se concentrant principalement sur la chambre du père FAVRE, qui reste introuvable. Des
lettres sont découvertes, relatant des correspondances avec des citoyens suisses. Tout le
personnel et tous les élèves du pensionnat sont ensuite regroupés dans la salle commune.
Les Frères et les Pères sont interrogés tour à tour dans la chambre du Père FRONTIN ou
collectivement dans la salle commune. C’est constamment les mêmes questions : « Où
est le Père FAVRE ? Nous savons qu’il est dans la maison, qu’il n’est pas sorti cet après
midi. Chez qui va-t-il ordinairement en ville ? Son emploi du temps le jeudi ? Vous êtes tous
d’accord pour le cacher… »191 Les frères et les sœurs découvrent alors qu’ils sont sous
surveillance étroite depuis plusieurs jours, on les corrige sur les horaires de cours et les
emplois du temps. A dix heures du soir, le père recherché n’est toujours pas découvert. Les
soldats tentent une nouvelle perquisition, de « tous les étages, toutes les chambres, tous
les réduits, tous les sous-sols ».192

Cinquante minutes plus tard, des cris, « Gefunden ! » (Trouvé !) retentissent vers la
salle d’études : « Affaibli dans sa résistance physique par quatre heures de stationnement,
en manche de chemise dans un cabinet glacial, dégouté peut-être de prolonger une lutte
qu’il sentait sans issue, peut être aussi pour un motif supérieur de charité pour ses confrères
et la maison, le Père Favre, qui était sans doute venu se réchauffer au radiateur brûlant de

185  CROQUET, Jean-Claude. op.cit., p.85.
186  Ibidem., p.83.
187  Billet aux agents SR Suisse, 9 janvier 1944, CHRD Lyon, AR 279
188  Intervention orale de Guénaël MORIO, Les Pères passeurs du Juvénat pendant la seconde Guerre mondiale, Colloque

La Frontière entre la Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre 2009. Due à la nature hautement
confidentielle de l’activité, aucun registre n’est tenu et des documents sont détruits au moment de l’arrestation du Père FAVRE.

189  A cause de sa petite taille, de sa tête et de son caractère de « bouledogue ».
190  Récit du père PERNOUD, CHRD Lyon, AR 279.
191  Ibidem.
192  Récit du père PERNOUD, CHRD Lyon, AR 279.
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la salle de récréation, n’esquisse même pas un geste de fuite ».193 Arrêté, il est emmené
par les Allemands, ainsi que le Père FAVRAT. Ce dernier est relâché le lendemain ; pour
ne pas faire d’erreur, les soldats veulent vérifier son identité car son nom est étrangement
proche de celui du Père FAVRE.

A son retour au pensionnat, le Père FRONTIN est informé que l’établissement doit
être évacué, des douaniers allemands ont décidé de l’occuper. Son voyage à Annecy avait
précisément pour but de trouver une maison de refuge en cas d’évacuation.

Le soir du 4 février, une femme se présente au bureau du Père FRONTIN, ce qui étonne
le directeur puisque les visites ont lieu au parloir. Agée « d’une trentaine d’années, mince,
brune, maquillée, ongles rouges et bottes vernies »194, elle montre une carte des MUR puis
questionne :

« -Où est le Père Favre ? demande-t-elle.
-Il a été pris hier par les Allemands, répond le Père directeur.
-Est ce que le courrier pour CHAPPUIS a été pris ?
-Oui, dit le Père sans réfléchir. [La dame ne peut réprimer un mouvement de satisfaction

et le Père perçue dans ses yeux un éclair de triomphe. Il reprend aussitôt]
-C'est-à-dire… je n’en sais rien. Ce que je sais, c’est que toute la correspondance et

tous les papiers du Père FAVRE ont été pris. »
Et il lui redemande sa carte qu’elle tend de nouveau. Puis elle prend congé en disant :

« Il faut que je parte vite, car je crains d’être arrêtée par les Allemands. » Le Père retrouvera
sa visiteuse à son deuxième interrogatoire, au « Pax ». Elle n’était plus alors « Melle X » du
MUR, mais Mme Robert KAMPF, une Française mariée à un des chefs de la Gestapo, un
Allemand et faisant de l’espionnage « contre sa patrie d’origine ».195Le directeur du Juvénat
est arrêté par trois agents de la Gestapo le lendemain. Il est libéré en juillet 1944. Comme
précédemment annoncé, l’école est occupée par 80 douaniers allemands.196

Autres types de passages
Les franchissements clandestins ne concernent pas uniquement les réfugiés. Ils sont parfois
liés au trafic de contrebande. Devant la pénurie, un trafic de tabac, de souliers, de miel, de
beurre, d’œufs, de tissus et autres équipements se met en place de part et d’autre de la
frontière. La contrebande alimente le marché noir et parfois la Résistance.197

Des ressortissants suisses essaient aussi de rejoindre leur territoire d’origine ou de
passer en France.198 Ne pouvant être considérés comme réfugiés selon l’Arrondissement
Territorial, ils sont arrêtés au moment du franchissement de la frontière de manière

193  Ibidem.
194  Notes du Père FRONTIN, CHRD Lyon, AR 279.
195  Notes du Père FRONTIN, CHRD Lyon, AR 279.
196  « Ce qu’une école libre a fait pendant la clandestinité », non daté, Documents prêtés par H.HERZ, CHRD Lyon, AR 279.

197  SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et
Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.64.

198  SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers
et Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.64.
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clandestine ou lorsqu’ils ont aidé des personnes à sortir de Suisse. Quelques genevois
désirent en effet rejoindre le maquis et combattre aux côtés des Français. D’autres tentent
de se rendre en France dès la Libération pour fêter la victoire.

Le passage de la frontière est aussi essentiel pour l’activité de renseignement de la
part d’agents secrets divers. Annemasse est une zone de transit pour agents étrangers
assignés en Suisse. Le 2 novembre 1942, Allen DULLES quitte New York pour Lisbonne,
transportant avec lui un livre de codage et un million de dollars dans une enveloppe.199 De
la capitale du Portugal, il rejoint Barcelone, où il prend un train pour Genève. DULLES a été
affecté à Berne pour diriger la station de l’Office of Strategic Service en Europe. Arrivé en
gare d’Annemasse, un policier français demande à tous les voyageurs de descendre pour
un contrôle d’identité. Un officier de la Gestapo vérifie la procédure et effectue un second
contrôle des identités. L’Allemand relève avec attention les détails des papiers d’Allen
DULLES. Quelques minutes plus tard, l’agent de police français lui explique qu’un ordre de
Vichy vient d’être reçu : tous les citoyens britanniques et américains qui se présentent à la
frontière doivent être arrêtés et notifiés directement au Maréchal Pétain.200 Durant la demi-
heure suivante, DULLES fait les cent-pas sur le quai. Il envisage d’essayer de s’échapper,
de se cacher dans la campagne française puis de rejoindre la Résistance locale. Au moment
où le train commence à quitter la gare pour la Suisse, le gendarme français le rejoint et lui
ordonne de monter dans le train. Il lui lance alors : « notre coopération avec les Nazis est
uniquement symbolique ».201 L’officier de la Gestapo est à ce moment-là parti prendre sa
pause-déjeuner au bistro de la gare. Agent 110 (selon son nom de code) échappe donc de
peu à l’arrestation en gare d’Annemasse. Après son arrivée à Berne, le Journal de Genève,
citant une source des douanes helvétiques, annonce l’arrivée d’un « représentant spécial
du Président ROOSEVELT » assigné à des « devoirs spéciaux » en Suisse.202

Les agents du Service de Renseignement suisse franchissent parfois clandestinement
la frontière, pour l’exercice normal de leur activité ou lorsqu’ils se sentent trop menacés
en territoire occupé. Lorsqu’ils sont arrêtés par les douaniers helvétiques, ils sont aussitôt
relâchés une fois identifiés, et leurs dossiers disparaissent des archives de l’Arr.Ter.GE.203

Le dossier d’Ernest BERRA est étonnamment toujours présent dans les archives. Citoyen
suisse, il exerce depuis 1922 le métier de garagiste à Annemasse. Le 15 octobre 1943, il est
arrêté à Cara, sur la commune de Ville-la-Grand, pour franchissement illégal de frontière.204

Il déclare alors être « recherché par la Gestapo en raison de son activité en faveur du Service
de Renseignement Suisse et de son activité en faveur des jeunes gens du maquis ».205

BERRA est en fait lui-même passeur pour la Résistance.206 Il est aussi chargé du parc
automobile des Résistants et de l’approvisionnement des maquis. Son garage sert de dépôt
d’armes. En juin 1943, il reçoit l’ordre, adressé à tous les garagistes par les autorités

199  MURPHY Mark, The Exploit of Agent 110, Allen DULLES in wartime, cia.gov.   https://www.cia.gov/library/center-for-the-
study-of-intelligence/kent-csi/docs/v37i1a05p_0003.htm

200  DULLES Allen, The Secret Surrender, London, Weidenfeld and Nicolson, 1967, p. 11.
201  Ibidem, p.16.
202  MURPHY Mark, op.cit., cia.gov.
203  Ibidem
204  Dossier Ernest BERRA de l’Arr.Ter.GE, AEG, Justice et Police Ef/2-045 5317 et 4323.
205  Ibidem
206  MOSSU René, op.cit., p.188.

https://www.cia.gov/library/center-for-the-study-of-intelligence/kent-csi/docs/v37i1a05p_0003.htm
https://www.cia.gov/library/center-for-the-study-of-intelligence/kent-csi/docs/v37i1a05p_0003.htm


Seconde Partie : Ville-Frontière, Passages, Passeurs & Résistance

DOZOL Vincent_2008 47

d’occupation, de démonter les pneus de tous les véhicules qui se trouvent dans son garage
et de les envoyer à Lyon. Il refuse et se retrouve tout à coup très exposé. Une fois installé à
Genève, sa femme le rejoint de manière clandestine en février 1944.207 Elle servait encore
probablement de « boîte aux lettres » en France en l’absence de son mari. Il ne cesse pas
son activité en faveur de la Résistance pour autant. Originaire de Champéry (CH), il fait
passer depuis cette commune du matériel en France et ce, jusqu’à la Libération. L’Armée
suisse le surveille et le soupçonne de mener des actions clandestines, allant même jusqu’à
effectuer une perquisition du logement de son beau-frère.208

Chapitre 4 : Annemasse, Ville-Frontière :  Passeurs &
Résistance sans passage ?

Passeurs
La frontière engendre différents types de passeurs. Il est très difficile d’identifier et de
quantifier cette activité, par le simple fait que son succès repose sur son caractère secret et
clandestin. Seuls ceux qui se font arrêter laissent des traces dans les archives. Le tribunal
de Saint-Julien juge par exemple 342 passeurs entre 1940 et 1944.209 Les recherches sur
les passeurs qui ne sont jamais contrôlés, signalés ou arrêtés, sont un vrai défi. On regroupe
sous le terme générique de « passeurs » des individus totalement différents, plus ou moins
actifs, voire qui effectuent un unique passage, aux motivations et aux parcours extrêmement
divers. Comme Laurent NEURY, on les qualifiera d’abord de « minorité agissante ».

On peut toutefois distinguer des tendances fortes. Le monde paysan est par exemple
surreprésenté.210 En possession de laissez-passer, de cartes frontalières afin de pouvoir
cultiver des terres à la fois en France et en Suisse, ils sont en plus de parfaits connaisseurs
du terrain. Les fonctionnaires et les élus locaux représentent aussi une catégorie importante.
Ils sont en effet plus souvent en contact avec des réfugiés que le reste de la population. Les
professions liées à la frontière (douaniers, employés des cafés sur la frontière, cheminots)
disposent aussi d’un net avantage pour l’activité de passeur.

Dés octobre 1942, des passeurs sont jugés pour « complicité de franchissement
clandestin de frontière ».211 Jean Marie FAURAX, hôtelier à Monnetier-Mornex, et Camille
ANTHOINE, 29 ans, manœuvre à Etrembière, sont condamnés.212 Arrêté alors qu’il faisait

207  Dossier Ernest BERRA de l’Arr.Ter.GE, AEG, Justice et Police Ef/2-045 5317 et 4323.
208  Ibidem

209  Intervention orale de Laurent NEURY, Va-et-vient d’une fermeture Éclair : les passages à la frontière franco-genevoise sous la
troisième République et sous Vichy. Sociographie des passeurs de frontière(s) de 1939-1945,Colloque La Frontière entre le Haute-
Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre 2009.

210  Intervention orale de Laurent NEURY, Colloque La Frontière entre le Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-
la-Grand, 21 novembre 2009.

211  Dossiers Passeurs, ADHS, 26 W 12.
212  FAURAX est condamné à un an de prison ferme et 1200 Fr d’amendes, ANTHOINE écope quand à lui de 10 mois ferme

et 2400 Fr d’amendes.
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passer Mme WULFOWICS et son enfant, réfugiés juifs polonais, ANTHOINE met en avant
le fait qu’il exerce l’activité de passeur sans contrepartie financière, « essentiellement à
but humanitaire » et sur demande, pour « faire plaisir à son ami FAURAX ». ANTHOINE
avoue aussi rapidement avoir déjà fait passer une vingtaine de personnes. Certaines lui
donnent de l’argent en contrepartie, lui rapportant environ 200 Fr en tout. Tous les candidats
au franchissement de frontière lui sont envoyés par « différents diocèses, notamment
celui de Montpellier et par un curé d’Annemasse » (probablement le Père MARQUET,
précédemment cité).

Des frontaliers qui connaissent parfaitement la région peuvent rendre spontanément
service à des inconnus qui souhaitent gagner la Suisse. Le passage peut être gratuit, ou plus
souvent, contre de l’argent. Les passeurs ne sont cependant pas toujours des personnes
habitant le secteur d’Annemasse ou connaissant eux-mêmes parfaitement la frontière.
Hélène COSTABEL est par exemple refoulée au poste de Moillesulaz par la douane suisse
le 10 octobre 1942.213 Protestante, elle travaille dans une mission populaire à Marseille.
Le directeur de la Mission, un certain CHARLEMAGNE, lui a demandé de passer quatre
enfants juifs, de deux familles différentes, en Suisse. Les enfants devaient être remis à
Annemasse à leur « tante » qui réside à Zurich. Cette dernière ne se présentant pas au
lieu de rendez-vous, Mme COSTABEL décide d’effectuer le passage de la frontière elle-
même. Sur conseil dudit CHARLEMAGNE (qui connaît apparemment très bien les lieux),
le groupe franchit le Foron à proximité du poste douanier de Cornière. Une fois en Suisse,
ils sont arrêtés par un soldat helvétique. Elle est ensuite refoulée seule, les enfants restant
en territoire suisse. Hélène COSTABEL affirme à plusieurs reprises avoir tout accepté « par
amour chrétien », dans « le plus complet désintéressement », sans avoir « reçu un seul
sou pour cela ». Elle affirme aussi qu’en aucun cas il n’existe à Marseille une quelconque
organisation chargée des passages clandestins. L’assistance aux réfugiés peut ainsi être
totalement désintéressée, peut être désorganisée, et répondant à des critères spirituels ou
moraux.

D’autres passeurs réalisent par contre l’opportunité lucrative que représente leur
activité. Ainsi Marcel BACHET, vernisseur à Gaillard, est arrêté le 15 octobre 1942 alors
qu’il fait passer deux « gitanes » en Suisse.214 BACHET reconnaît avoir reçu 15 000 Fr pour
le passage et il précise qu’il reverse 500 Fr à celui qui lui a envoyé les réfugiées, un certain
Alfred SAVIOLI. Mario FRANCESCO et Roger BARTCHI, respectivement mécanicien à
Gaillard et préparateur en pharmacie reçoivent chacun 5 000 Fr pour l’organisation d’un
passage.215 Des passeurs, minoritaires, abandonnent leurs scrupules et tentent de mettre
en place un véritable commerce de passage d’humains. Robert CALLIGE, journalier à
Annemasse et son oncle, Alois LAUGENSTEIN prennent contact le 20 septembre 1942
au café Lanvers, avenue du Giffre, avec un groupe de huit étrangers, essentiellement
des Allemands et des Polonais, venant de Lyon.216 Selon les notes du fonctionnaire qui
recueille plus tard les déclarations, « Il est à présumer que les étrangers sont de race
juive. » Moyennant finances, les deux Annemassiens proposent aux étrangers le passage

213  Procès Verbal poste douane Moillesulaz, 10 octobre 1942, Dossiers Passeurs, ADHS, 26 W 12. L’affaire est classée sans
suite.

214  Dossiers BACHET, ADHS, 26 W 12.
215  Condamnation du Tribunal de Saint-Julien en Genevois du 23 décembre 1942, ADHS, 26 W 12. FRANCESCO est

condamné à 6 mois de prison ferme et 6 000 Fr d’amendes, il doit de plus quitter définitivement le département après sa sortie de prison.
BARTCHI est condamné à 45 jours de prison ferme, 2400 Fr d’amendes, il est frappé d’une mesure d’éloignement de la frontière.

216  Dossier CALLIGE et LAUGENSTEIN, ADHS, 26 W 12.
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de la frontière. Aux dires des deux passeurs, un marché est conclu pour 17 000 Fr et
une montre en or. Le passage est prévu le soir même. Dans la journée, CALLIGE met
le capitaine des douanes PETITCLERC au courant de l’opération clandestine. Les deux
passeurs emmènent le soir venu le groupe à Cornière, puis ils leur indiquent la direction
à prendre en s’abstenant eux-mêmes de les accompagner plus loin. Comme prévu, les
douaniers, précédemment placés en surveillance par le capitaine PETITCLERC, n’ont plus
qu’à arrêter les réfugiés alors qu’ils s’apprêtent à franchir la frontière. Les étrangers sont
trouvés en possession de la somme de 240 000 Fr et d’un sésame auquel ils doivent la
liberté : un sauf-conduit délivré par le Commissaire de Police de Lyon-Brotteaux. En situation
régulière, ils sont donc laissés en liberté. A l’inverse des déclarations des passeurs, le
groupe soutient avoir payé 25 000 Fr le passage, en plus de la montre en or. Les raisons de
l’arrestation des deux passeurs les jours suivants ne sont pas claires, puisque le capitaine
PETITCLERC était au courant de tout avant la réalisation du passage et que les deux
personnes n’étaient pas présentes au moment de l’interpellation. On peut imaginer une
demande d’enquête venant de plus haut, à la suite de l’arrestation du groupe. Il n’existe
aucune trace de suite judiciaire contre CALLIGE et LAUGENSTEIN. On apprend seulement
que CALLIGE, précédemment condamné pour vol à trois mois de prison en 1941, est
emprisonné après cette affaire. Sa mère écrit alors au Préfet pour le faire libérer au plus
vite. Elle précise qu’elle ignore les faits qui sont reprochés à son fils. Elle fait état de sa
grande surprise : « d’après ce que m’a dit la police, il aurait été mêlé à une affaire de juifs,
ce qui m’étonne beaucoup de sa part, mon fils ne faisait pas de politique. »217

La misère d’autrui peut représenter une manne financière conséquente pour certains
passeurs. Des dossiers de réfugiés font état de passages monnayés entre 5 000 et 50 000
Francs français.218 Le salaire moyen d’ouvrier avoisine alors les 2 000 Francs par mois,
ces montants sont donc parfois énormes. Selon les filières, les frais peuvent parfois couvrir
l’intégralité du voyage, la fabrication de faux papiers et les hébergements intermédiaires.

Les Autorités françaises identifient d’autres « passeurs professionnels », comme elles
les nomment. Dans un rapport au Préfet du 21 décembre 1943, la section des douanes
de Saint-Julien fait état des passeurs du secteur annemassien qu’elle a repérés.219 Les
fonctionnaires des douanes annoncent que les « passeurs professionnels » sont très
étroitement surveillés et de façon systématique. L’activité de passage semble ralentir :
« Beaucoup, qui avaient montré une grande activité en 1942, ont, tout au moins
momentanément, cessé tout trafic illicite et se livrent à un travail régulier. » Puis les
douaniers appellent à des mesures spéciales d’internement administratif ou d’éloignement
du département pour ceux qui continuent leur activité illégale. Le passeur professionnel, tel
Marcel BACHET, est méprisé et décrit comme « moralement douteux », ne « fréquentant
que des personnes louches », « peu recommandable », vivant d’expédients, sans emploi,
fréquentant les « filles publiques d’Annemasse », ou simplement « peu intéressant ».
Les Autorités françaises considèrent les passeurs comme des marginaux, des criminels
incapables d’exercer un travail honnête, opportunistes motivés par le gain financier potentiel

217  Lettre de Mme CALLIGE au Préfet, 18 octobre 1942, ADHS, 26 W 12.
218  SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers

et Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.103.
219  Rapport douane de Saint-Julien au Préfet, 21 décembre 1943, ADHS, 26 W 12. Sont identifiés dans ce rapport : Marcel

BACHET, Marcel BARDOU (démarcheur de primeurs), Marcel VERAILLES (serrurier à Ambilly, condamné à 3 ans de prison et 2400
Fr d’amendes en septembre 1942), Antoine BREDA (débitant de Boisson à Thérens), Placide LAYDEVAND, Gaston TARDY (assigné
à résidence après trois condamnations pour trafic à la frontière).
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d’une telle activité. Certains se vanteraient même publiquement de pouvoir franchir la
frontière comme ils veulent.

Les passeurs identifiés sont avertis qu’en cas de récidive, ils risquent des sanctions
plus sévères. Marcel CRESPIN, industriel à Annemasse, reçoit ainsi un avertissement du
Préfet de la Haute-Savoie le 24 novembre 1942 lui notifiant qu’une mesure d’internement
administratif sera prise à son encontre s’il s’avère qu’il continue son activité de passeur.220

Plusieurs témoins déclarent l’avoir vu au hameau de Cara sur la commune de Ville-la-
Grand, accompagné à chaque fois d’un groupe d’ « étrangers ».221 Le long des fils de fer
barbelés symbolisant la frontière, il dépose un panier, indiquant aux réfugiés l’endroit pour
le franchissement clandestin. CRESPIN est inquiété par la Police à la suite de l’arrestation
de Max NEUSTATL, juif autrichien, par la brigade d’Annemasse le 3 octobre 1942. On
découvre sur lui un billet portant le nom et une adresse de Marcel CRESPIN à Collonges-
sous-Salève. Le réfugié déclare à la police que l’adresse lui avait précédemment été
remise à Lourdes par un prêtre catholique français. Après une rapide enquête, la Police
d’Annemasse recueille ensuite la déclaration de CRESPIN. Il reconnaît alors s’être occupé
« incidemment » d’enfants juifs, presque par hasard, les ayant croisés à l’Hôtel de Savoie
sans leurs parents. L’hôtel en question ne servant pas de repas, CRESPIN déclare les avoir
uniquement nourris. Sollicité à plusieurs reprises par des juifs étrangers, il a constamment
refusé de les loger chez lui. Il dément par contre totalement toute activité de passeur. S’il
se rend le long de la frontière de manière régulière, c’est uniquement pour des raisons
professionnelles.222 Il reconnaît qu’il lui arrive d’être accompagné de différents acheteurs,
mais jamais d’ « israélites étrangers ». Si des étrangers ont franchi la frontière, à l’endroit
même où il avait déposé un panier de provisions, dans le but de s’éponger le front, « il
ne s’agit que d’une coïncidence ». Dans les années 1930, Marcel CRESPIN recevait des
colonies de Scouts, des éclaireurs, « de toutes confessions et ce, gracieusement », dans
sa villa à Collonges-sou-Salève, ce qui peut expliquer la présence de son adresse dans
le portefeuille d’un juif étranger. La villa étant depuis longtemps vendue, il affirme n’avoir
aucun lien avec une quelconque organisation de passages clandestins. Le fait de nier être
un passeur lui permet d’écoper d’un simple avertissement.

Les passeurs sont aussi très mal considérés côté suisse. « Contrebandiers de
chair humaine »223, s’ils sont arrêtés en territoire helvétique, les passeurs français sont
généralement internés à la prison de Saint-Antoine, condamnés à payer une amende
et ensuite refoulés.224 Une fois pris, certains tentent de se faire passer pour de simples
contrebandiers, car les sanctions encourues sont moins sévères. Jusque dans les années
1960, les passeurs ne seront pas considérés comme des héros du côté suisse de la
frontière, mais plutôt comme des anti ou hors-la-loi.225

220  Avertissement du Préfet à Marcel CRESPIN, 24 novembre 1942, ADHS, 26 W 12.
221  Procès Verbal de renseignements judiciaires sur CRESPIN Marcel, 27 octobre 1942, ADHS, 26 W 12.
222  M. CHEVALLEY, agriculteur au hameau de Marsaz, soit en face de la frontière, sur la commune de Ville-la-Grand, est l’

un de ses principaux fournisseurs.
223  CHENEVIERE Col., « Le problème des réfugiés tel qu’il se pose pour l’armée », in SANTSCHI, C. (dir.). Les Réfugiés civils

et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et Archives, Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.103.
224  SANTSCHI, C. (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et Archives,

Genève, Archives d’Etat de Genève, 2000, p.64.
225  Intervention orale de Luc VAN DONGEN, Genève, échappatoire pour « collabos » frontaliers aux abois ?, Colloque La

Frontière entre la Haute-Savoie et Genève 1939-1945, non publié, Ville-la-Grand, 21 novembre 2009.
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Certains passeurs bénéficient de la bienveillance, voire de la complicité de douaniers
français. Une enquête est ouverte le 29 octobre 1942 contre les préposés des douanes
ROUDOT et BOUZAGUET226. Après des investigations difficiles dues au « mutisme partiel
ou total des frontaliers », un témoignage d’une riveraine les accuse de complicité avec un
passeur sur la commune de Ville-la-Grand. Le passeur, Aron Moszet DYMENSTEIN, 24
ans, se présente ce jour-là au café Chatenoud à Ville-la-Grand, accompagné des préposés
des douanes ROUDOT et BOUZAGUET. DYMENSTEIN est connu des services de police
depuis son arrestation quatre jours avant, pour tentative d’exportation de capitaux en
Suisse. Il avait été relaxé après versement d’une caution. Un groupe de Juifs l’attend à
l’intérieur du café. Après une rapide discussion, ils quittent le café pour se diriger vers la cour
du Juvénat alors que les deux fonctionnaires restent à l’intérieur. Le pensionnat de Ville-
la-Grand est donc un point connu de passages clandestins, qui s’effectuent parfois sans
l’assistance des Pères. La troupe s’arrête au bout du jardin du Juvénat, au niveau du mur
qui longe la frontière suisse. Le témoin visuel n’a pas vu le franchissement car cette partie
du pensionnat est masquée par des arbres. Le passeur revient seul quelques minutes plus
tard et retourne au café CHATENOUD. Selon la tenancière, il y paie les consommations
des deux préposés aux douanes puis ceux-ci gagnent leurs postes respectifs. Sur le
trajet, BOUZAGUET rebrousse chemin pour éviter de croiser son brigadier. Les rapports
entre certains passeurs et certains douaniers semblent donc isolés et personnels. Toute
une brigade ne favorise pas indirectement les passages clandestins, comme en témoigne
la peur de BOUZAGUET envers son brigadier. Les douaniers français occupent, de par
leur fonction, une position stratégique pour l’organisation des franchissements et le travail
de Renseignement. Dans leur situation, ils peuvent difficilement rester neutres. Soit ils
s’engagent dans une activité résistante, soit ils s’évertuent à démanteler les réseaux de
passage. Fermer les yeux est aussitôt considéré comme un acte de soutien aux passeurs.
En 1942, Lucien MAS est contrôleur des douanes à Moillesulaz.227 Responsable militaire du
mouvement Combat, il est un des chefs de l’A.S. sur Annemasse. En relation directe avec
De BENOUVILLE, alors membre du comité directeur des M.U.R., il organise les passages
clandestins et l’acheminement du courrier de la délégation des M.U.R. à Genève. Le
brigadier chef Albert CURIOZ l’aide dans son entreprise. Ils favorisent aussi ponctuellement
l’évasion de résistants recherchés par la Gestapo.228 Le 17 janvier 1944, une grande partie
du réseau s’effondre. Irène GUBIER, Pierre LUC et P. MAS sont arrêtés. Une partie du
groupe, dont Irène GUBIER et Marguerite MARMOUD est déporté en Allemagne. Lucien
MAS se réfugie en Suisse et réorganise depuis Genève la filière.229

Il existe donc des passeurs extrêmement discrets, insoupçonnables, qui font partie
d’organisations clandestines. Ils représentent la dernière étape avant le franchissement
de frontière, en aval des centres et des organisations de réfugiés, ou en soutien aux
mouvements de Résistance de part et d’autre de la frontière.

Résistance frontalière : Les réseaux GILBERT

226  Enquête suite à la rumeur de complicités des gendarmes ROUOT et BOUZAGUET, ADHS, 26 W 12.
227  CROQUET, Jean-Claude. Chemins de Passage, Les passages clandestins entre la Haute-Savoie et la Suisse de 1940 à

1944, Saint-Julien–en-Genevois, La Salévienne, 1996, p.45.
228  Fond privé POIRSON, ADHS.
229  CROQUET, Jean-Claude. Chemins de Passage, Les passages clandestins entre la Haute-Savoie et la Suisse de 1940 à

1944, Saint-Julien–en-Genevois, La Salévienne, 1996, p.46.
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A la fin de l’année 1940, le général HUNTZIGER, Ministre de la Guerre à Vichy, confie
au Général GROUSSARD, alors chef des troupes de protection de PÉTAIN, une mission
non-officielle au nom de code « GILBERT ». GROUSSARD doit se rendre à Londres pour
rencontrer le Général De GAULLE afin de trouver un modus vivendi pour coordonner
les efforts de chacun.230 Le Général en exil lui adresse une fin de non recevoir. Il tente
alors de convaincre CHURCHILL de l’opportunité d’un accord secret avec Vichy. Selon
GROUSSARD, PÉTAIN est mieux placé que De Gaulle pour contribuer à l’effort de guerre.
C’est un échec, il rentre en France le 15 juillet 1941. L’Amiral DARLAN s’oppose alors à
lui et le fait arrêter, puis libérer. Lorsque la zone SUD est envahie, GROUSSARD rejoint
Genève. A l’Hôtel Mon Repos à Genève, avec le Vice-Consul britannique, Victor FARRELL,
André DEVIGNY, gendarme à Annemasse, et le conseiller technique au Renseignement

Suisse Pierre CLÉMENT, il met en place les réseaux transfrontaliers GILBERT, le 1er

décembre 1942.231 GROUSSARD réactive son propre réseau de renseignement militaire en
utilisant les cadres de l’Armée Française alors démobilisés ou inactifs. Il met intégralement
les réseaux à la disposition de l’Intelligence Service, dirigé à Genève par FARRELL.
Marcel DURUPTHY, agent du Service de Renseignement Suisse, dirige une antenne. André
DEVIGNY, lieutenant ayant combattu en Moselle puis servi en Afrique du Nord, organise
le premier cercle de collecte de renseignements.232 Son réseau couvre rapidement tout
le Sud-Est de la France, de Nice à Genève, en passant par Toulouse, Marseille et Lyon.
Il effectue lui-même des franchissements de frontière en empruntant le « Passage des
Ambassadeurs » à Gaillard.233

De nombreux passeurs et résistants sont membres des réseaux GILBERT, souvent
indépendamment du mouvement auquel ils appartiennent. Il est donc très difficile d’en
étudier les contours. Les réseaux dépendent aussi des M.U.R. en place à Genève.234 En
plus de son engagement comme passeur au pensionnat de Ville-la-Grand, le Père FAVRE
fait partie des Réseaux GILBERT. Le Juvénat est aussi une « boîte aux lettres » mise en
place par De BENOUVILLE à partir de fin 1942.235 Le Juvénat doit être le dernier (ou le
premier) relais France-Suisse de l’organisation. Des agents du réseau utilisent l’endroit pour
voyager entre les deux pays. Le père FAVRE est en contact avec Marcel DURUPTHY à
Genève depuis 1941. Ancien professeur à l’Institut Florimont à Genève dans les années
30, il bénéficie ainsi de facilité de circulation entre les deux établissements et d’une raison
officielle pour justifier ses nombreux franchissements de frontière.236 L’Institut lui délivre un
laissez-passer grâce auquel il informe Genève sur la situation en France et il fait passer
de nombreuses notes d’un pays à l’autre. Sa situation lui permet aussi d’être un agent de
Renseignement performant. Pour se rendre à Lyon, il voyage dans les wagons réservés aux
Besetzungstruppen, c'est-à-dire aux premières loges pour écouter les soldats allemands,
dont il maîtrise la langue.237 Une fois à Lyon, il retrouve d’autres contacts et rassemble

230  BELOT Robert, Georges GROUSSARD, in F. MARCOT (dir.), Dictionnaire historique de la Résistance, p.435.
231  Ib idem, p.436.
232  CROQUET, Jean-Claude, op.cit., p.57.
233  Voir p.57 et Annexe 12, p.111.

234  « Quelques révélations sur la prison du Pax », non daté, Documents prêtés par H.HERZ, CHRD Lyon, AR 279.
235  « Ce qu’une école libre a fait pendant la clandestinité »,non daté, Documents prêtés par H.HERZ, CHRD Lyon, AR 279.
236  Exposition publique « Père Favre », Archives d’Etat de Genève, Décembre 2009.
237  MOSSU, René. op.cit. p. 55-56.
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des informations les plus diverses : numéros de régiments, noms des officiers, effectifs des
garnisons et leur armement. Certains plis restaient dans le train pour Genève, cachés sous
la banquète. Pour échapper à la fouille, il fallait ruser et descendre à contre-voie en gare
d’Annemasse. 

Les deux types d’activités clandestines (passage et renseignement) du Juvénat
sont conciliés, même si cela inquiète les réseaux GILBERT. Le dévouement des Pères
commence à être de plus en plus connu. Pierre De BENOUVILLE, responsable des relations
extérieures des M.U.R., demande à Lucien MAS de convaincre le Père FAVRE de réserver
l’exclusivité des passages aux M.U.R. et autres organisations résistantes. Ce dernier
refuse. Dans sa correspondance avec Odile MUNOS-DU-PELOUX, Lucien MAS écrit : « il
était inutile de lui demander de ne pas mélanger les évasions aux activités des réseaux
organisés. Il m’avait dit. « Je suis au service de tous les hommes, de ceux qui fuient comme
de ceux qui font face ».238

Durant sa détention à la prison d’Annecy, Louis FAVRE continue d’écrire des courriers.
La plupart sont adressés à Marcel DURUPTHY. Il confie ses lettres à sa sœur qui
lui rend régulièrement visite. D’après le Père FRONTIN, c’est surtout pour son rôle de
renseignement auprès de l’Intelligence Service que le Père FAVRE est arrêté. Le Colonel
GROUSSARD organise de son côté l’évasion de FAVRE. Tout est en place. Lorsque ce
dernier est prévenu, il refuse catégoriquement.239 Torturé, il ne parle pas. Après 164 jours
de détention, il est fusillé le 16 juillet 1944 à Vieugy. En 1986, il est reconnu « Juste parmi
les Nations ».

Une partie du réseau s’effondre avec l’arrestation du gendarme DEVIGNY en gare
d’Annemasse, le 17 avril 1943. Sur dénonciation d’un agent de l’Abwehr, MOOG, infiltré
dans l’organisation à Toulouse, il est conduit à la prison de Montluc à Lyon, condamné à mort
pour espionnage. Il réussit ensuite à s’évader et se réfugie en Suisse, puis en Espagne.240

Organigramme simplifié des Réseaux GILBERT

Résistance frontalière : Genève comme base arrière de la Résistance
française.

Selon Luc Van DONGEN, « Genève est devenue-outre une terre de refuge pour certains
malheureux plus chanceux que d’autres-une sorte d’excroissance de la France, d’arrière
cour aux luttes intestines françaises. »241 Très actives à Genève, la Délégation Générale
de la Résistance Française (DGRF), rattachée aux M.U.R. et au mouvement Combat est
dirigée par le Général René DAVET et Philippe MONOD. Pierre De BENOUVILLE assure
la liaison avec la France.242 La DGRF dispose de nombreux relais et liens divers, tant avec
la société civile que dans les services publics, avec des citoyens ordinaires, des agents

238  MUNOS-DU-PELOUX, Odile. op.cit., p.61.
239  CROQUET, Jean-Claude, op.cit., p.87.
240  MOUTHON, Pierre. Le Passé d’Annemasse, Annemasse, Service Information/Communication Mairie d’Annemasse, Aout

1994, p.3.
241  Van DONGEN Luc, Genève comme base-arrière de la Résistance Française : une fonction de ville-frontière vue à travers les
procès militaires, in SANTSCHI, C. (dir.). Le passage de la frontière durant la Seconde Guerre mondiale, Sources et méthodes,
Genève, Archives d’Etat de Genève, 2002, p.105.
242  Ibidem, p.107.
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du service de Renseignement, des religieux, des contrebandiers, des représentations
diplomatiques britanniques et américaines. Les réseaux de renseignement profitent du
convoi hebdomadaire du tramway pour le transport de colis destinés aux prisonniers en
Allemagne.

Des plis sont glissés entre les caisses, afin d’échapper au contrôle des forces
d’occupation. Mme MASSIGLI est l’une des principales destinataires de la correspondance
secrète. Résidante à Genève, elle est mariée au Commissaire aux Affaires Etrangères au
Comité National Français à Londres, René MASSIGLI, ce qui fait d’elle la boîte aux lettres
privilégiée des gaullistes.243

La frontière représente aussi une porte de salut pour résistants recherchés. Le choix de
passer en Suisse n’est pas évident. L’une des personnes interviewées par Odile MUNOS-
DU-PELOUX expliquait ainsi : « Mais si on passait en Suisse, on n’était plus résistant ! »244.
Ce ne semble pas être le cas de tous. Des résistants, qui ne peuvent rester en France,
passent en Suisse mais n’arrêtent pas leur activité clandestine pour autant. C’est le cas
de Marcel DOUGOUD, surnommé « Flobert » ou « l’oiseau libre ». Membre à la fois des
Réseaux GILBERT et du mouvement Combat, il est le chef du service Transports et Liaisons.
Il est chargé de l’acquisition et de l’acheminement des armes et des colis dès 1943 et en
contact étroit avec Ernest BERRA. Passeur occasionnel, il met en place, avec d’autres
résistants, un système de poulie suspendue à un câble permettant aux évadés d’Allemagne
et aux réfugiés de traverser le Foron.245

Condamné à mort par la Gestapo comme membre de la Résistance, il réussit à passer
en Suisse sans se faire arrêter, avant le 9 septembre 1943, selon la police genevoise.246 Ses
nationalités française et suisse lui permettent sans doute d’éviter des complications avec
les douanes suisses. Ernest BERRA, le garagiste d’Annemasse, le remplace en France.
La police genevoise effectue plusieurs enquêtes sur le compte de DOUGOUD. En contact
étroit avec les réseaux GILBERT, il fait part de son envie de continuer le combat depuis
sa retraite forcée à Genève. Le Vice-Consul britannique FARREL lui fait parvenir, à quatre
reprises, du matériel d’équipement pour les maquis.

Il effectue lui-même une livraison par camionnette de sacs de montagne, windjacks,
brochures de propagande, médicaments et pansements ainsi qu’un pistolet, à Saint-
Gingolph.247 Le matériel est ensuite passé en contrebande en France. Le 7 mars 1944, il
est arrêté avec plusieurs membres de son groupe pour avoir contrevenu à l’ordonnance de
Berne sur le maintien de la neutralité du 14 avril 1939.248 Ils sont détenus à la prison Saint-
Antoine en attente d’être jugés. En octobre 1944, ils obtiennent la mise en liberté provisoire
conte leur engagement sur l’honneur de rester à la disposition de la Justice Militaire. Une
note du responsable de la Justice Militaire Genevoise au Commandant de l’Arr. ter.GE

243  René MASSIGLI devient Ambassadeur de France à Londres en 1944.
244  MUNOS-DU-PELOUX, Odile, op.cit., p.27.
245  Dossier Marcel DOUGOUD, AEG, Justice et Police Ef/2-054 et Ef/2-068.
246  Ibidem
247  Procès Verbal du Tribunal territorial de Genève, 2 mai 1945, AEG, Justice et Police Ef/2-054 et Ef/2-068.
248  Dossier Marcel DOUGOUD, AEG, Justice et Police Ef/2-054 et Ef/2-068. Les citoyens suisses de son groupe sont Reymond

HENRI, Dionise GAILLARD, Georges BAECHLER. Deux réfugiés français sont aussi internés : Narcisse CHARLES et Marcel
LECLERC.
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précise que le retour en France ne doit pas être interdit s’il est sollicité.249 DOUGOUD
retourne effectivement en France dans le but de participer à la Libération. Il se présente en

retard à son procès qui s’ouvre le 1er mai 1945 au Palais de Justice de Genève. La Justice
genevoise le condamne symboliquement à 20 jours d’emprisonnement réputés subis et à
76 CHF de frais de procès.250

Résistance sans passage ?
La présence de la frontière influence et structure les acteurs, les organisations, les filières
qui essaient d’exploiter sa proximité au maximum. Il convient maintenant de s’interroger
sur l’existence possible d’une activité résistante sans aucun lien avec la frontière ou sans
activité de passage. L’activité de propagande pourrait constituer un bon exemple. Le 19
juillet 1944, deux personnes sont arrêtées à Annemasse à minuit et demi, alors qu’elles
transportent des affiches signées du Comité de Libération nationale et des FFI. Sur celles-
ci, on peut lire :251

249  Courrier du Major DURUZ au Cdt de l’Arr. terr. GE, 21.10.1944, AEG, Justice et Police Ef/2-054 et Ef/2-068.
250  Procès Verbal du tribunal territorial de Genève, 2 mai 1945, AEG, Justice et Police Ef/2-054 et Ef/2-068.

251  Message téléphonique des RG Annecy au cabinet du Préfet, 21 juillet 1944, ADHS, 44 W 9.
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Extrait de NAUDIN, Marcel. Histoire d’un couple savoyard, Résistant et Victime d’un
holocauste oublié, Lyon, Editions BELLIER, 2008, p.108.

Il est cependant probable que le matériel de propagande soit acheminé depuis Genève
et entre en France clandestinement par la contrebande.

La Résistance, de manière exceptionnelle et isolée, mène des actions punitives contre
des symboles de la collaboration, des collaborateurs supposés ou contre des ressortissants
étrangers. Le 8 aout 1942, soit cinq jours après son ouverture, vers 1h du matin, une bombe
explose sous le rideau de fer de l’Office de Placement allemand.252 Le préfet DAULIAC
fait interner quatre communistes annemassiens, qui, après enquête, n’ont pu participer à
l’attentat. Le 29 avril 1943, c’est la permanence du journal L’Emancipation Nationale qui
explose dans la nuit. Le 23 mai, c’est au tour du Centre du Maréchal, rue du commerce.253

252  MONTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information et Communication de la Mairie d’Annemasse, Décembre
1994, p.7. Voir Annexe 13, p.112.

253  MONTHON Pierre, Le Passé d’Annemasse, Service Information et Communication de la Mairie d’Annemasse, Décembre
1994, p.7
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Dans la nuit du 13 au 14 juillet 1943, une nouvelle bombe explose à Annemasse sur
le rideau de fer du magasin de tapisserie d’un ressortissant italien.254 Ce dernier a été
mobilisé dans le corps des carabiniers royaux italiens. L’attentat est l’aboutissement de
plusieurs menaces anonymes préalables « proférées à son égard par certains éléments
d’extrême gauche »255. Le 18 septembre 1943, Charles BAUDIN, garagiste à Annemasse
et ancien engagé à la Légion des Volontaires Français contre le Bolchévisme, est victime
d’une tentative d’assassinat.256 Six balles sont tirées dans sa direction au moment où il sort
de chez lui. Aucune ne l’atteint.

Annemasse sert aussi ponctuellement de ville secours aux maquisards. En janvier
1944, le docteur Charles CACHIN, chirurgien à Annemasse, fait amener Louis SAILLET à
l’hôpital d’Ambilly.257Louis SAILLET est dans la clandestinité « Martin », Commandant de
la compagnie    FTP 93-08    qui couvre le secteur de la Roche-Sur-Foron / Reigner. Lors
d’un contrôle allemand à la Roche, il a été blessé aux jambes en s’enfuyant et les blessures
commencent à gangréner. Grâce à Charles THURA, le docteur CACHIN le fait venir à
Annemasse et il l’opère plusieurs fois. Un groupe de miliciens, emmené par le commissaire
DURAND, se présente un peu plus tard dans sa chambre. Il l’interroge longuement en
cherchant à lui faire avouer qu’il est en réalité « Martin » et non la personne figurant sur ses
faux papiers d’identité. Puis ils menacent SAILLET d’arrêter sa belle-sœur et son frère s’il
ne donne pas sa véritable identité. Il s’incline alors et avoue être Louis SAILLET. Toujours
convalescent, il est alors placé seul dans une chambre, constamment gardé par une section
de Gardes Mobiles.

Il est ensuite transféré à Annecy, toujours sous surveillance. Un corps franc de
Résistants le délivre le 3 juin 1944 en venant le chercher dans sa chambre d’hôpital.
Condamné à mort, il devait être exécuté dans les jours suivants. Encore menacé, il ne
peut toujours pas marcher. Le salut se trouve, une nouvelle fois, dans le franchissement
de la frontière. Charles THURA, avec l’aide d’ALLOMBERT, organise son évacuation vers
la Suisse. ALLOMBERT effectue lui-même le passage de SAILLET et d’un autre résistant
amputé à la jambe, CORNAULT. Ils traversent la frontière grâce à une ouverture d’un
grillage, en face du café CHROTTI. Une ambulance l’attend du côté suisse. Ils sont tous les
deux soignés à la clinique La Colline à Genève. Louis SAILLET désire rentrer en France
rapidement, pour continuer le combat. En accord avec des passeurs suisses, il doit traverser
le lac Léman vers Hermance le 8 août 1944, en emportant des armes pour les maquis.258

Au moment d’embarquer pour la France, des gardes frontières suisses les surprennent.
SAILLET est emprisonné à la prison Saint-Antoine à Genève. La Chambre de Commerce
Française verse un mois plus tard une caution pour sa libération et son retour en France.
Le Tribunal Militaire de Genève le condamne à 20 jours de prison avec sursis.259

Comme nous venons de le voir, la frontière n’est jamais loin des esprits et des décisions.
Sa présence est même à l’origine de toute structuration des organisations clandestines.

254  Courrier du Chef du service départemental des Renseignements Généraux au Préfet, 14 juillet 1943, ADHS, 44 W 9.
255  Ibidem
256  Fond privé POIRSON, ADHS.
257  Ibidem
258  Dossier SAILLET, AEG, Justice et Police Ef/2-068
259  Ibidem
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L’Armée Secrète (A.S.) s’organise rapidement dans le secteur. Le Lieutenant d’Active
Henri GENET, dit « Ranguin », commande le secteur d’Annemasse.260 En octobre 1941,

il a été affecté au 27ème BCA à Annecy. Lors de la dissolution de l’armée en novembre
1942, il se met à la disposition du Commandant VALLETTE d’OSIA pour poursuivre la lutte.
Ce dernier le charge d’organiser la Résistance dans le secteur d’Annemasse, dont il lui

confie le commandement le 1er janvier 1943.261 Les ordres et directives en ce qui concerne
la nature des actions à mener sont toujours donnés par le PC départemental de l’A.S.
installé à Annecy, et acheminés par tout un réseau d’agents de liaison, principalement des
jeunes filles.262 Trois fois par mois, les chefs de secteur, le Commandant Départemental
et ses adjoints qui composent le bureau militaire, se réunissent en des lieux secrets du
département (fermes isolées, bois, préalablement désignés par un messager). Le secteur
d’Annemasse a été découpé, en tenant compte de la répartition géographique des villages,
en 13 sous-secteurs. Un responsable militaire est à la tête de chaque sous-secteur.263

C’est parfois un militaire de carrière, mais le plus souvent, ce sont des réservistes, à cause
de la pénurie des cadres d’active. Henri GENET met en place, en accord avec le chef
départemental de l’A.S., la stratégie annemassienne de l’organisation.264

Afin d’assurer le succès des opérations, le maintien de la tranquillité d’Annemasse est
une priorité pour la Résistance. Cet impératif n’est pas fixé par la ville en elle-même, mais
par la frontière, une nouvelle fois. Les passages doivent être assurés coûte que coûte, d’eux
dépend la survie de l’organisation. De plus, l’acheminement du courrier est décomposé
de manière très précise, depuis la frontière. R.ROCHEL, alias « Marceau », douanier à la
gare d’Annemasse, centralise le courrier. Il le transmet à M. MEGEVAND, alias « Josué »
employé à la gare des Eaux-Vives et à Gilbert VELUZ, cheminot. Une autre partie du courrier
transite pas le Juvénat et aboutit à Marcel DOUGOUD, alias « Flobert ».

Les cheminots sont aussi à l’origine de diverses actions résistantes en territoire
français. Mais l’enjeu de la frontière n’est jamais perdu de vue. Ils sont en contact avec les
différents réseaux ou mouvements de résistance qui s’étalent d’un côté comme de l’autre
de la frontière. Ils servent souvent de point de jonction entre ces mouvements ; Il est donc
impossible d’établir un bilan de l’action des seuls cheminots à Annemasse. A de rares
exceptions, tous les cheminots « roulant » d’Annemasse étaient au service des réseaux
GILBERT, de manière non-exclusive.

Les dépôts de locomotives SNCF sont de véritables usines qui peuvent employer, selon
leur importance, des centaines d’agents.265 Paralyser le dépôt d’Annemasse est un enjeu
clé de l’action résistante. La ligne électrique d’alimentation du dépôt d’Annemasse est ainsi
sectionnée par la Résistance, qui fait sauter un pylône, provoquant une douzaine d’heures
de coupure.266 De nombreuses machines, outils et système sont présents dans le dépôt. Il
dispose d’un appareil essentiel : un vérin hydraulique sur fosse. Cet outil sert à retirer les
essieux de locomotives afin de les remplacer ou de les réparer. De ce fait, il est une cible

260  Fond privé POIRSON, ADHS.
261  Ibidem
262  Fond privé POIRSON, ADHS
263  Ibidem. Voir Annexes 14, p.113.
264  Voir Annexe 15, p.114.
265  Fond privé POIRSON, ADHS.
266  Ibidem, voir Annexe 16, p.116.
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privilégiée pour le sabotage. Une charge de plastique est placée sur le vérin pendant l’hiver
1943-1944.267 Ce sabotage empêche la réparation de nombreuses locomotives qui restent
donc inutilisables pendant quelque temps. En mars 1944, deux locomotives 140 L et 242 CT
sont aussi précipitées dans la cuve de la plaque tournante de la rotonde.268 Par cette action,
le dépôt d’Annemasse reste à moitié paralysé pendant plusieurs jours. Les sabotages à
Annemasse sont très peu nombreux, comparé, par exemple, à Annecy.

Le souci de garder le secteur calme et apaisé afin d’assurer la sécurité des passages
de frontières semble avoir été respecté pendant toute la période.

L’activité résistante des cheminots ne se limite cependant pas au sabotage. Ils
renseignent aussi sur les convois importants. Grâce à leurs informations, un train
transportant des soldats allemands est par exemple attaqué par des résistants à Allinges-
Mésinges, le 2 octobre 1943. Un Allemand est tué, six autres sont blessés, dont un
grièvement.269 Bénéficiant d’un accès à l’information privilégié, les cheminots effectuent
des vols de cargaison en partance pour l’Allemagne. En mai 1944, André ALLOMBERT
est informé de l’existence d’un wagon chargé de 7 tonnes de gruyère en partance pour
l’Allemagne, en attente sur voie de garage à la gare de Monnetier-Mornex.270 Avec ses
hommes, il agit dans la nuit de la veille du départ, en subtilisant le fromage à l’aide d’un
camion. Pour que les Allemands ne s’aperçoivent de rien, il remet un scellé neuf sur le
wagon. Ce n’est qu’à l’arrivée du wagon à sa destination à Breslau que l’on découvre le vol.
Grâce au recel, ALLOMBERT peut ravitailler pendant plusieurs mois la résistance locale,
les camps de maquis ainsi que le plateau des Glières.

Les membres de la Résistance annemassienne cherchent à se doter de fausses
identités en cas de contrôle. Au commissariat d’Annemasse, un dénommé VOIGNOU,
originaire d’Aix-les-Bains, s’occupe de la fabrication de faux-papiers.271 Il est aidé par
Georges GRIMAUD, douanier à Moillesulaz et membre des réseaux GILBERT. Ce sont en
fait de véritables Ausweiss officiels sur lesquels des faux noms sont apposés. Avec l’aide
d’un artisan genevois, les cheminots se procurent aussi une matrice qui permet d’établir
des pièces d’identités ou des autorisations de transport faussement délivrées par le Préfet,
la Police Française ou la Milice.272

Avantage majeur pour l’activité clandestine, les cheminots ne sont pas astreints
au couvre-feu, ils peuvent circuler librement en présentant leurs laissez-passer et leurs
brassards qui les identifient.

La Résistance des cheminots est enfin très active dans l’activité de passage de
frontière. La ligne directe entre Annemasse et Genève est interdite au transport de
voyageurs mais continue de circuler pour les marchandises. La ligne qui mène au Bouveret
via Evian-les-Bains reste par contre ouverte au transport de personnes. Deux navettes sont
effectuées chaque jour entre Genève et Annemasse.273

267  Ibidem
268  Ibidem
269  Notes manuscrites de M. GAILLOT, ex-sous chef de gare à Annecy, CHRD Lyon, AR38.
270  Fond privé POIRSON, ADHS.
271  Entretien-vidéo d’André ALLOMBERT, 26 février 1991, CHRD Lyon.
272  Fond Privé POIRSON, ADHS.
273  MOUTHON, Pierre. Le Passé d’Annemasse, Annemasse, Service Information/Communication Mairie d’Annemasse, Aout

1994, p.3.
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Une vingtaine de cheminots d’Annemasse seulement sont autorisés à effectuer le trajet
entre Annemasse et la gare Genève-Eaux-Vives. Ils disposent d’un sauf-conduit spécial
délivré par les troupes d’occupation. GROUSSARD, par l’entremise du Maire DEFFAUGT
et de Charles THURA, préparateur en pharmacie, cherche quelqu’un de confiance sur la
ligne ferroviaire qui mène à Genève. André ALLOMBERT est alors choisi.

Le parcours d’André ALLOMBERT permet d’entrevoir la diversité de l’action résistante
des cheminots d’Annemasse. Il est apprenti au chemin de fer de 1938 à 1941.274 Sa
promotion est mutée administrativement, cette année-là, à Chambéry. Il démissionne
rapidement de la SNCF pour éviter les chantiers de Jeunesse275. Il intègre alors l’ « Armée
d’Armistice », qui est rapidement dissoute après l’invasion de la zone Sud par les troupes
de l’Axe. Il réintègre alors la SNCF à Chambéry. Il est arrêté une première fois à Grenoble
alors qu’il tente de récupérer des armes dans une ancienne cache près du château de
Vizille, en juin 1943. Catalogué comme « insoumis », il est remis en semi-liberté et prend
la fuite. Clandestin et recherché, il arrive à Annemasse où il vit de rapine, grâce à des
tickets de ravitaillement volés. Il loge clandestinement dans diverses chambres dans le
secteur d’Annemasse et théoriquement jamais durant plus de deux nuits consécutives. En
cas extrême, il loge, comme une trentaine de réfugiés en attente de passage, dans une
grotte située au dessus du château d’Étrembière, sur le Mont Salève. Il s’engage dans les
réseaux GILBERT et il occupe rapidement une place clé. Lorsqu’il accède au grade de
Commandant, il est payé 1500 Fr par mois par le Réseau. Sa mission première est de
garantir la sécurité des passages de la frontière suisse aux agents des réseaux GILBERT.
Les passages sont réalisés chaque fois avec l’accord préalable du colonel GROUSSARD.

Les personnes en attente de passage ont rendez-vous sous la rotonde de la gare
d’Annemasse afin d’embarquer sur le train. Les mécaniciens font en sorte que de
grosses échappées de vapeur dissimulent les clandestins de la surveillance des troupes
d’occupations.276 A la suite d’un accord avec les autorités d’occupation, deux personnes
uniquement sont autorisées sur le convoi pour la Suisse : un chauffeur, qui fait brûler le
charbon et un mécanicien. La présence d’une troisième personne est possible si celle-ci
est en formation. Dans ce cas-là, les contrôles sont plus probables et les questions plus
nombreuses.277

Se faisant passer pour un mécanicien « en pilotage » (c'est-à-dire en formation),
un agent qu’il faut évacuer enfile un bleu de chauffe et monte avec les deux véritables
cheminots dans la locomotive. Au besoin, mais très rarement, une quatrième personne
peut les assister. Certains clandestins sont aussi cachés dans les wagons de marchandises
car les Allemands « n’allaient pas ouvrir 25 wagons !»278 pour vérifier en détail si rien
n’est suspect. D’autres se dissimulent dans le tender. ALLOMBERT a personnellement fait
passer cinq réfugiés clandestins, deux hommes d’une cinquantaine d’années et un jeune
couple accompagné d’un enfant. Si l’embarquement n’est pas possible sous la rotonde, on
s’organise pour que les personnes à évacuer puissent accéder au train dès qu’il a quitté
la gare. Au niveau de la halle de marchandises située le long des voies, dans une courbe,
le train s’arrête presque. Il est alors hors de vue des surveillants en poste à la gare. Un

274  Entretien-vidéo d’André ALLOMBERT, 26 février 1991, CHRD Lyon.
275  Ibidem
276  CROQUET, Jean-Claude. op.cit., p.48.
277  Entretien-vidéo d’André ALLOMBERT, 26 février 1991, CHRD Lyon.
278  Ibidem
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« disque », placé sur la locomotive, sert de mouchard qui empêche le train de s’arrêter
complètement sur son trajet.279 On charge les réfugiés puis on accélère aussitôt pour ne
pas éveiller les soupçons.

Le chauffeur est théoriquement le seul autorisé à descendre du train une fois en Suisse.
Il peut être remplacé par un agent de la Résistance de manière exceptionnelle. Sur les 5
km à parcourir, il suffit d’avoir du charbon et un feu conséquent pour réussir le voyage. En
gare genevoise, d’autres agents attendent parfois pour échanger les places et rentrer ainsi
en France. Les passages ne peuvent être un succès sans la bienveillance, ou du moins
l’ignorance feinte, de la part des cheminots helvétiques. Dans différents récits, les cheminots
français rendent hommage à leurs collègues genevois, qui soutiennent l’activité clandestine
« comme relais, points de chute d’hommes, de courrier et même de matériel. »280

Combien de personnes ont-elles utilisé la ligne ferroviaire transfrontalière pour voyager
entre les deux pays ? Comme les autres types de passages, le chiffre est très difficile à
estimer, aucun registre n’est tenu. On sait seulement que la Résistance des cheminots
d’Annemasse effectue 81 passages entre août 1943 et mai 1944, avec un pic de 20
passages durant le moi de janvier 1944.281 Selon d’ALLOMBERT, « le passage des Juifs
s’est greffé accessoirement à notre action militaire. »282

Les résistants vivent dans la peur d’une trahison, de la part de personnes extérieures
aux organisations, ou de la part d’un camarade qui, une fois arrêté, parle. ALLOMBERT
souligne par contre que « chez les cheminots, on est tous là ! Il n’y a pas eu de dégât ! »283.
En réalité, deux cheminots perdent la vie à cause de leur activité clandestine, dont
M. GARDETTE, chef de gare à Annemasse, arrêté le 15 septembre 1943. Il meurt en
déportation.284

Il est donc très difficile de dessiner les contours d’une Résistance sans passage. Même
si elle existe, les actions et les groupes ne sont jamais déconnectés de la frontière, qui reste
une solution de replis en cas de trop grande menace. De manière générale, la frontière
est omniprésente dans les différents dossiers. Le Maire d’Annemasse semble être la seule
personne qui n’est pas directement concernée par l’enjeu du franchissement clandestin de
la frontière. Il effectue une activité résistante sans qu’il y ait de passage de frontière. Sans
ce soutien institutionnel, la Résistance locale aurait dû faire face à davantage de difficultés,
et les passages clandestins auraient été probablement encore plus difficiles à réaliser.

Jean DEFFAUGT, un maire pendant l’Occupation

279  CROQUET, Jean-Claude. op.cit., p.48.
280  Notes manuscrites de M. GAILLOT, CHRD Lyon, AR38.
281  Ibidem
282  Fond privé POIRSON, ADHS.
283  Ibidem
284  Ibidem
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« Résistance et obéissance, voilà les deux vertus du citoyen. Par l'obéissance,
il assure l'ordre ; par la résistance il assure la liberté. Et il est bien clair que
l'ordre et la liberté ne sont point séparables. » ALAIN, Propos d'un Normand, 4
septembre 1912

Le parcours de Jean DEFFAUGT permet d’appréhender la situation d’un maire d’une ville-
frontière entre 1940 et 1944. Il met en lumière les frontières parfois indistinctes entre activités
résistantes et la négociation institutionnelle, avec le Gouvernement de Vichy puis avec les
troupes d’occupation.

Jean DEFFAUGT est originaire de Verchaix en Haute-Savoie.285 Orphelin très jeune, il

travaille d’abord à Genève, puis à Paris en 1914. Il s’engage le 20 août 1914 dans le 11ème

bataillon des Chasseurs Alpins à Annecy. Il est fait prisonnier en Allemagne en octobre
1914. Il commence un long voyage en tant que prisonnier qui refuse systématiquement de
travailler, passant dans 32 camps différents, en Russie, en Pologne et en Allemagne. Il est

285  RICHOZ Claude, « Les Mémoires de Jean DEFFAUGT », non daté, La Suisse, CHRD Lyon, AR 279.
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ensuite envoyé dans les mines de la Ruhr en février 1917. Sa marraine de guerre, Mme
DUFOUR qui habite à Samoëns en Haute-Savoie, avait fait des démarches auprès de la
Croix Rouge internationale via le bureau de Genève pour qu’il soit rappelé du front. Epuisé
par le difficile hiver 1917-1918, il demande alors à travailler dans des bureaux, mettant en
avant son expérience passée à Paris. Il est embauché et finit sa captivité dans de meilleures
conditions. A la fin de la Grande Guerre, il s’installe en Alsace. Son retour en Haute-Savoie
est précipité par le référendum dans la Sarre qui accepte le rattachement à l’Allemagne en
janvier 1935.

Il ouvre un commerce de tissus à Annemasse. Avec des amis, il fonde aussi un centre
d’accueil pour les réfugiés. Le centre accueille environ 12 000 Français. En 1939, faisant
partie de la « classe 14 » et père de trois enfants, il n’est pas mobilisé.

Il participe alors à l’organisation d’envois de colis pour les prisonniers de guerre. Par
hasard et par conviction, il prend un jour en charge 40 réfugiés qui errent devant la mairie
d’Annemasse depuis leur refoulement de Suisse. Il leur procure logement et nourriture.
Le Maire d’Annemasse, Claudius MONTESSUIT, ayant eu vent de son action solidaire,
l’appelle le lendemain pour le féliciter. Lui demandant pourquoi il s’est occupé de ces
civils, il répond simplement que quelques années auparavant, c’était lui qui débarquait à
Annemasse avec une valise et se sentait un peu perdu. Le Maire lui propose aussi la
direction du rapatriement à la suite du refoulement par les Autorités suisses de réfugiés.
La Mairie doit en effet faire face à un afflux de milliers de civils. DEFFAUGT accepte ;
« c’est là, je me suis dit bien souvent, que j’ai mal tourné. Quand je dis « mal tourné », je
le pense, car si je n’avais pas eu cette action sociale, cette action bénévole, je serais resté
comme tant d’autres, comme des milliers de Français, les pieds dans mes pantoufles, bien
tranquille et j’aurais attendu patiemment que la guerre se termine à meilleures conditions
possibles. »286 Au moment de la révocation du Conseil municipal radical-socialiste, Vichy
lui propose d’intégrer la nouvelle délégation prévue pour diriger la ville. Il hésite. Devant
l’insistance de la part de « gens de gauche » qui lui font confiance, il accepte. S’il avait su ce
qu’il l’attendait, il avoue qu’il aurait « peut être hésité d’avantage ». Marcel COLLARDEY, un
fabriquant de meubles d’origine lorraine, est nommé maire par Vichy. DEFFAUGT devient
premier adjoint.

Les parents de sa femme étant lorrains, il explique que ses « amitiés allaient tout
naturellement au Général De GAULLE ».287 Il précise aussi : « je suis resté fidèle au
Maréchal Pétain en tant qu’ancien combattant de la guerre 14-18 ». Il ne l’a jamais renié.
Son engagement « n’a servi ni le Maréchal ni De GAULLE, mais avant tout [s]on pays ».

En vue du STO, DEFFAUGT est chargé d’organiser des inspections médicales. 150
convocations sont envoyées, 103 jeunes se présentent à l’inspection. Les médecins,
« faisant leur devoir de français », ne reconnaissent que 5 personnes aptes au travail.

Le Maire COLLARDEY vit dans l’angoisse permanente d’une agression. Il reçoit en
effet de petits cercueils de la part de Résistants, avec une mention dessus : « COLLARDEY
a encore X jours à vivre ». Il assure qu’il ne faut pas fuir : « nous devons rester, nous avons
été désignés par le Maréchal, il faut rester envers et contre tout ». Le 5 novembre 1943, il
démissionne pourtant et quitte précipitamment Annemasse. Le 17 décembre, un arrêté de
la préfecture nomme Jean DEFFAUGT Maire d’Annemasse.288

286  RICHOZ Claude, « Les Mémoires de Jean DEFFAUGT », non daté, La Suisse, CHRD Lyon, AR 279.
287  Ibidem
288  GAVARD Guy, op.cit., p.319.
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Un passeur, Louis SIMON, qu’il n’avait jamais rencontré, le contacte un jour pour lui
demander de lui fournir de fausses cartes d’identités pour des réfugiés, ne sachant pas à qui
d’autre s’adresser. Selon DEFFAUGT, « il n’y a que le premier pas qui coûte ».289 Il fabrique
lui-même les fausses cartes d’identité, n’étant alors lié à aucune organisation clandestine.

La Résistance se méfie grandement de cet homme très actif désigné par Vichy. Le
Colonel GROSSARD le place alors sous surveillance constante, nuit et jour. Ses actions, ses
entretiens, ses conversations et ses relations sont rapportés au Colonel. Charles THURA,
préparateur en pharmacie et membre des réseaux GILBERT, habite de plus à côté de la
famille DEFFAUGT. THURA se présente un jour, envoyé par le Colonel GROUSSARD, dans
le but de le tester un peu. DEFAUGT lui répond : « il est bien certain que chaque fois que vous
me demanderez quelque chose qui peut servir la France et les Français, je serais toujours
avec vous. »290 Il refuse par contre catégoriquement toute intégration à une organisation
quelconque car si on lui demande des choses impossibles, il serait immédiatement « coulé »
et ne serait alors plus d’aucune utilité.

Lorsque deux chefs des M.U.R. disparaissent, c’est à Jean DEFFAUGT que THURA
demande de glaner des informations. Le Maire COLLARDEY est considéré comme trop
proche des Allemands. DEFFAUGT retrouve les deux disparus, en réalité arrêtés à proximité
de la gare d’Annemasse. Ils sont internés à la prison du Pax. Le Général de BENOUVILLE
veut à toux prix les faire libérer, par la force(en attaquant le PAX) ou par la ruse.

Dans le but de les libérer, le premier adjoint cherche à les faire passer pour de simples
contrebandiers, réclamés par la douane française. Il fait alors la demande de leur transfert
aux

mains des autorités françaises pour délit de contrebande. Le Capitaine MAS, douanier
français, réclame les deux « contrebandiers » afin qu’ils puissent être interrogés par un
fonctionnaire français.291 A cause de leur supposée activité de contrebande, les soldats
Allemands acceptent le transfert, pensant qu’ils seraient punis encore plus rigoureusement
par les Français. Un des deux hommes libérés demande au maire un dernier service : il
faudrait récupérer la valise qu’ils transportaient au moment de leur arrestation. DEFFAUGT
se rend alors à l’Hôtel Terminus et demande la valise en question au lieutenant BAUER.
Ce dernier s’étonne qu’un membre de la délégation municipale s’occupe ainsi des
contrebandiers. L’Allemand ouvre la valise devant lui : « Vous voyez, nous ne sommes
pas des voleurs M. le Maire, voyez c’est intact. »292 La valise contient de la saccharine,
sucre, boîtes de sardines, briquets, et autres produits de contrebande. Le Maire se demande
alors l’intérêt de prendre des risques pour cette valise insignifiante. Il réalise plus tard que
derrière la toile recouvrant l’intérieur de la valise se trouvent quantités de microfilms et autres
documents importants qui venaient directement de Berne. Au moment où le train démarre,
emmenant avec lui les résistants à nouveau libres, un des deux hommes s’exclame : «  Mon
cher DEFFAUGT, vous ne savez pas qui nous sommes. Mais vous le saurez un jour et nous
ne l’oublierons jamais ! ». A la fin de la guerre, DEFFAUGT croise à nouveau l’ex-résistant,
qui se trouve être le Général de JUSSIEU, Commandant de la subdivision de Toulon et

289  RICHOZ Claude, « Les Mémoires de Jean DEFFAUGT », non daté, La Suisse, CHRD Lyon, AR 279.
290  Ibidem
291  « Quelques révélations sur la prison du Pax », non daté, Documents prêtés par H.HERZ, CHRD Lyon, AR 279.
292  Ibidem
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Nice. Son compagnon arrêté avec lui à la douane est Marcel DEGLIAME, alias « Fouché »
ou « Dormoy ».293

DEFFAUGT visite tous les soirs la prison du Pax, quelque soit l’heure. Il est la seule
personne non-membre des troupes d’occupation qui est autorisée à y pénétrer. Sa nouvelle
fonction de maire lui permet de renforcer ce privilège. Il discute avec les officiers, gagne la

confiance des sentinelles, offre parfois de petits cadeaux, des coupons d’étoffe par
exemple, et il entretient cette habitude des visites. Il s’oblige à effectuer ce rituel tous les
soirs ; s’il laissait passer quelques jours sans y aller, de nouvelles sentinelles pourraient
s’installer, « le fil aurait été rompu ».294 A partir du 8 juin 1944, MEYER, chef du S.D.
d’Annemasse, interdit au maire l’accès à la prison du Pax.295 Il profite de sa visite quotidienne
pour apporter un minimum de réconfort aux détenus.

Lorsque le boucher PELLET de Viuz-en-Sallaz est arrêté pour avoir fourni le maquis
en vivres, son interrogatoire dégénère. Le boucher ne se laisse pas faire et répond aux
coups du tortionnaire en frappant le visage de l’Allemand. DEFFAUGT se présente le soir à
la prison et demande à voir le boucher. Le soldat de garde refuse. Le Maire explose : « Ici
je suis le Maire ! Je vous donne l’ordre, vous m’entendez, de me remettre immédiatement
les clés ! ».296 Devant l’accès de colère, le gardien obtempère. DEFFAUGT découvre alors
le boucher dans un « état indescriptible après les coups»297. Le Maire débarbouille le
prisonnier, lui apporte des couvertures, du café et des biscuits, il tente de le réconforter.
A la suite du faux attentat à la prison du Pax et de l’exécution de 5 prisonniers298, dont
PELLET, DEFFAUGT est convoqué à la Kommandantur par le capitaine LOTTMANN,
qui dirige alors le bataillon d’Annemasse. Le Maire d’Annemasse parvient à obtenir des
Allemands que les corps reçoivent une sépulture, qu’ils soient mis dans des cercueils et
conservés au dépositoire d’Annemasse. Le même jour, un ami contacte le Maire pour
lui demander ce qui s’est passé, dans le but d’informer les Renseignements Généraux.
DEFFAUGT fait naïvement le récit de la nuit, ce qu’il regrette aussitôt. Une fois informés,
les Renseignements Généraux annonce l’événement à leurs contacts en Suisse et la
nouvelle circule. Le soir même, plusieurs articles de presse genevoise paraissent sur le
massacre d’Annemasse. Hormis les Allemands, DEFFAUGT était le seul au courant. Le
Maire est de nouveau convoqué par le Commandant des troupes d’occupation LOTTMAN.
Les deux hommes s’affrontent très violemment, DEFFAUGT plaide son innocence, évoque
la possibilité d’une fuite allemande. Il tente de raisonner son adversaire en mettant en avant
sa femme et ses enfants, sa situation de Maire et la folie manifeste d’une telle action de
sa part. DEFFAUGT lui rappelle qu’il est parfaitement au courant qu’il risque la mort s’il
travaille pour un quelconque réseau de renseignement. Après cinq heures d’ « engueulade
monumentale », le Maire est relâché.299 L’accès privilégié à la prison lui permet aussi de

293  « Quelques révélations sur la prison du Pax », non daté, Documents prêtés par H.HERZ, CHRD Lyon, AR 279.
294  RICHOZ Claude, « Les Mémoires de Jean DEFFAUGT », non daté, La Suisse, CHRD, AR 279.
295  Déposition de Jean DEFFAUGT, non daté, Service de Recherche des Crimes de Guerre Ennemis, Délégation Régionale

de Lyon, AD du Rhône, 3808 W 1382.
296  RICHOZ Claude, « Les Mémoires de Jean DEFFAUGT », non daté, La Suisse, CHRD, AR 279.
297  Ibidem
298  Voir p. 40
299  RICHOZ Claude, « Les Mémoires de Jean DEFFAUGT », non daté, La Suisse, CHRD, AR 279.
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négocier directement la libération de prisonniers. Lorsque le convoi d’enfants emmené par
Marianne COHN est arrêté, DEFFAUGT parvient à obtenir la libération de tous les enfants.

Le 1er août 1944, André ALLOMBERT se trouve au Plateau des Glières avec 17
résistants de la compagnie FTP 9303 dirigée par Michel BLANC.300 Après un largage de
containers par avion, on s’affaire à récupérer le matériel et les munitions. Les armes doivent
ensuite être acheminées sur Boëge où aurait lieu la répartition entre les compagnies. Un
camion à gazogène avait été réquisitionné par ALLOMBERT à l’entreprise LUTHI, fromager
en gros à Monnetier-Mornex. Le camion devait en principe rentrer à Annemasse vide,
puisque les armes n’étaient pas destinées à ce secteur. Le 2 août, on découvre un des
cylindres largué par avion, disloqué parce que ses parachutes ne se sont pas ouverts.
Les milliers de cartouches, des pièces de fusils, de mitraillettes et de fusils mitrailleurs
sont chargés dans le camion pour Annemasse. Le convoi composé de 17 hommes part
le lendemain. Seul Michel BLANC est armé du pistolet qu’ALLOMBERT avait pris sur un
milicien quelques mois plus tôt. A 2 km de leur destination dans le secteur annemassien, un
détachement allemand d’une dizaine de soldats, à vélo, les surprend. ALLOMBERT décrit
l’affrontement comme un « mitraillage terrible ».301Il tente de se protéger avec le chauffeur du

camion en s’aplatissant derrière le moteur. Dix hommes réussissent à s’échapper. Sept
sont fait prisonniers.302 Un officier allemand demande un chargeur plein afin d’exécuter sur
le champ les prisonniers, craignant l’arrivée d’autres « terroristes ». Sur le point de tirer,
WICHMAN, qui sert d’interprète, lui interdit l’exécution. Les prisonniers doivent d’abord être
conduits à la prison du Pax pour interrogation. Les blessés sont chargés dans le camion,
les autres prisonniers sont escortés sous haute surveillance jusqu’à Annemasse. L’évasion
en sautant du camion en route semble impossible. Les Allemands sont très nerveux car
ils sont bientôt à court de munition. Une fois au Pax, les prisonniers sont informés de leur
exécution, à 16h30 le jour même, sur la place de la Mairie. Le soir arrive, personne ne vient
les chercher. Michel BLANC est le premier à être interrogé, puis c’est le tour d’ALLOMBERT.
Dans une petite pièce, il découvre une table avec une machine à écrire, sur laquelle tape
MEYER, chef de la Gestapo. Sur une chaise, André ALOMBERT fait face à MEINSOLD,
le tortionnaire du Pax. À portée de main se trouvent « des menottes, des pinces, une
corde et un nerf à bœuf, tout ce qu’il faut pour passer un agréable moment ».303 C’est
pourtant un interrogatoire de routine, sans torture. Dans la nuit, les questions s’enchainent.
Passant devant la salle d’interrogatoire, ALLOMBERT entend un prisonnier qu’il ne connait
pas confier aux Allemands : « C’est Michel le chef de Boëge qui est venu me voler chez
moi… »304. Michel BLANC et ALLOMBERT subissent dès lors des coups et tortures diverses.
Dans leur cellule, entre deux interrogatoires, BLANC confie à ALLOMBERT : « il faut dire aux
Boches que c’est moi qui vous ai réquisitionnés sous la menace du pistolet que tu m’avais
prêté ».305BLANC avait auparavant réquisitionné du matériel dans le garage de l’homme
qui l’a dénoncé. Devant l’ampleur de ses blessures, il demande aussi à ALLOMBERT

300  Témoignage d’André ALLOMBERT, Fond privé POIRSON, ADHS.
301  Fond privé POIRSON, ADHS.
302  Gérald FORESTIER (chauffeur), Mimile DOUE, Michel BLANC, André ALLOMBERT, Olivier FLORE, Hubert BLONDET et

Jean MOLLIERE. Les 3 derniers sont blessés par balles.
303  Témoignage d’André ALLOMBERT, Fond privé POIRSON, ADHS.
304  Ibidem
305  Ibidem
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d’être enterré religieusement. Vers quatre heures du matin306, les soldats emmènent Michel
BLANC. Incarcéré à Annecy, il est fusillé

à Vieugy le 10 août 1944. On annonce une nouvelle exécution des prisonniers le
lendemain, à titre d’exemple. Dans l’angoisse, un jour et une nuit se passent sans rien. Les
humiliations et les questions continuent.

Le 11 aout au matin, MEINSOLD annonce aux prisonniers qu’ils sont libres. Ils doivent
récupérer leurs portefeuilles et vérifier si rien ne manque. ALLOMBERT note que 500 Frs ont
disparu du sien. Ses compagnons ressortent libres du Pax, mais ALLOMBERT doit encore
patienter. MEISOLD revient le voir plus tard, et lui tend 500 Frs : « Il n’y a pas de voleur
dans l’armée allemande, voici votre argent et vous êtes libre. »307 Persuadés que c’est un
nouveau stratagème des occupants, les ex-prisonniers multiplient les précautions avant de
rejoindre d’autres contacts de la Résistance. L’euphorie est très limitée, ALLOMBERT se
dit « moitié heureux » car le chauffeur du convoi, FORESTIER est toujours en détention.
Les Allemands le suspectent, à tort, d’être juif. Ils le relâchent cependant le jour suivant. Les
trois détenus blessés lors de l’attaque du convoi sont soignés à la clinique de Savoie.

Jean DEFFAUGT a en réalité obtenu du capitaine GUTH plusieurs sursis, repoussant
par deux fois les exécutions.308 Devant MEYER, sur instructions du colonel GROUSSARD,
il demande la vie sauve des prisonniers contre une intervention en faveur des Allemands
en cas d’attaque de la Résistance, et la garantie de la sécurité des occupants lors de
leurs passages en Suisse. DEFFAUGT souhaite éviter des affrontements sanglants dans
sa ville. Il se dévoile finalement comme étant du côté de la Résistance. Les troupes
allemandes essuient des attaques constantes de la part des maquis autour d’Annemasse.
Elles n’osent même plus sortir de la ville, de peur de perdre des hommes.309Pressés par la
menace, les Allemands acceptent le marché.310 THURA donne des instructions précises aux
combattants de la Libération: il ne faut pas boucher le « goulet » de Moillesulaz car une
partie de la garnison allemande devrait probablement essayer de passer en Suisse. Les
termes de la négociation entre le Maire d’Annemasse et le Commandant GUTH doivent
être respectés. La totalité de la garnison allemande d’Annemasse franchit comme prévu la
frontière.311 Seulement deux soldats allemands du secteur sont tués ce jour là.

Le 18 août 1944, Annemasse est libérée.
Le Comité de Libération reconnaît les engagements de DEFFAUGT en faveur de la

Résistance et le maintient dans ses fonctions en août 1944. Aux élections municipales du
printemps 1945, DEFFAUGT se présente sur une liste qui regroupe des candidats divers
droite, démocrates-chrétiens (MRP), divers gauche, socialistes, communistes. Il affronte la
liste radicale de l’ancien Maire d’Annemasse, Claudius MONTESSUIT.312Réélu maire en
1945 par 1 850 voix contre 850, DEFFAUGT reste Conseiller Municipal de 1947 à 1959
puis de 1965 à sa mort, le 1er juillet 1970. Le 25 février 1966, le mémorial Yad Vashem le

306  ALLOMBERT a conservé sa montre, c’est un oubli des allemands.
307  Témoignage d’André ALLOMBERT, Fond privé POIRSON, ADHS
308  Attestation de Jean DEFFAUGT, 15 janvier 1962, Fond privé POIRSON, ADHS.
309  Entretien-vidéo d’André ALLOMBERT, 26 février 1991, CHRD.
310  MOUTHON, Pierre. Le Passé d’Annemasse, Annemasse, Service Information/Communication Mairie d’Annemasse, Aout

1994, p.3.
311  Voir Annexe 2, p.101.
312  GAVARD Guy, op.cit, p.345.
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reconnaît « Juste parmi les Nations » pour son action en faveur des enfants juifs du groupe
de Marianne COHN.

Durant toute la période, le Maire s’efforce donc de concilier son mandat avec son
engagement aux côtés de la Résistance. Il est le seul soutien institutionnel contre l’occupant
du secteur annemassien. Son activisme a permis de venir en aide à plusieurs détenus ou
réfugiés et a épargné Annemasse des combats meurtriers de la Libération.
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Conclusion

La frontière influence donc les comportements des populations du secteur
d’Annemasse entre 1940 et 1944, de façon directe ou indirecte. Mêmes s’ils restent des
comportements minoritaires, voire ultra-minoritaires (pour la collaboration), certains acteurs
choisissent l’engagement. L’attentisme reste dominant, mais la proximité de la frontière ne
peut laisser indiffèrent. C’est la porte de secours pour échapper au STO, la voie de salut
lorsque l’on est recherché. Parfois, c’est la géographie des lieux qui pousse à prendre
position du côté de l’occupant ou contre lui. D’autres fois, c’est le métier exercé, en
rapport direct ou non avec la frontière, qui facilite le basculement (douaniers, gendarmes,
cheminots, médecins, maire). Les stratégies de Vichy, des résistants, des collaborateurs
ou des occupants et le découpage du secteur sont définis à partir de la frontière, avant
toutes autres considérations. A la suite de passages occasionnels, des organisations se
structurent. D’une ligne qu’il faut à tout prix fermer, la frontière devient le dernier recours
en cas de menace pour les maîtres d’hier. Côté genevois, elle suscite une très grande
attention, source de débats tout au long de la période, afin de tenter de concilier neutralité,
asile et flux migratoires. L’activité de passage, bien qu’elle reste très complexe à évaluer
et à saisir dans son intégralité, est une thématique centrale et structurante du secteur.
S’interroger sur une Résistance sans passage ne permet pas de tracer des limites claires
entre groupes, organisations ou individus. A un moment ou à un autre des parcours, le
passage de frontière est envisagé, s’impose de lui-même, ou est tenté. Il serait pertinent de
mener des recherches complémentaires sur le côté suisse de cette même frontière, à partir
des archives fédérales concernant des douaniers helvétiques, des cheminots de la gare des
Eaux-Vives, des sympathisants de l’Allemagne en contact avec leurs homologues français,
dans le but d’étayer cette étude. Une dimension comparative (avec un autre département
ou État frontalier de la Suisse par exemple) apporterait aussi des précisions déterminantes
à cette étude. Partir des filières de réfugiés de France et d’Europe qui transitent par
Annemasse permettrait aussi de mieux saisir les connections et les ramifications locales
de ce type d’organisation qui franchissent la ligne frontalière. Enfin, on pourrait replacer
l’histoire locale d’Annemasse dans une étude renouvelée de la Haute-Savoie entre 1940 et
1944, à la lumière de nouvelles archives maintenant disponibles.
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Annexes

Annexe 1    :  Carte Annemasse-centre

Extrait du Cadastre d’Annemasse, Ministère de la Reconstruction et du Logement,
1950, Archives Municipales d’Annemasse, 17 VT 122.
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Annexe 2 : La douane de Moillesulaz

Annexe 3    :  Carte des sabotages sur la voie ferrée
Annecy/La Roche-sur-Foron.
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Extrait de FALLETTI, Edouard. l’Encerclement de la Suisse, Yens sur Morges,
Cabédita, 2007, p.128.

Annexe 4 :  Rapport du Commissariat d’Annemasse
au sous-préfet de Saint-Julien,

28 mai 1943
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Extrait de NAUDIN, Marcel. Histoire d’un couple savoyard, Résistant et Victime d’un
holocauste oublié, Lyon, Editions BELLIER, 2008, p.62.

Annexe 5 :  La Prison du Pax
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Extrait de CROQUET, Jean-Claude. Chemins de Passage, Les passages clandestins
entre la Haute-Savoie et la Suisse de 1940 à 1944, Saint-Julien–en-Genevois, La
Salévienne, 1996, p.76.

Annexe 6    :  Registre de la Prison du Pax
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Il comporte, de gauche à droite : le numéro d’ordre, le nom du détenu, la date et le
lieu de naissance, la nationalité, le lieu et le corps qui a procédé à l’arrestation (douane,
service de sécurité, police…). Parfois, le changement de situation du détenu est inscrit :
« entlassen », libéré, « übergegen », transféré.

On peut noter la mention du Père FAVRE, au numéro 487.
2010, Photographie de l’auteur, Archives Municipales d’Annemasse.

Annexe 7 :  Arrestation, accueil et refoulement des
réfugiés civils en général
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Extrait de SANTSCHI, Catherine (dir.). Les Réfugiés civils et la frontière genevoise
durant la Deuxième Guerre mondiale, Fichiers et Archives, Genève, Archives d’Etat de
Genève, 2000, p.113.

Annexe 8 :  Les principaux points de passage
clandestin de frontière
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Extrait de MUNOS-DU-PELOUX, Odile. Passer en Suisse : Les passages clandestins
entre la Haute-Savoie et la Suisse 1940-1944, Grenoble, Presses Universitaires de
Grenoble, 1984, p.121

Annexe 9 :  Carte de la Frontière de Ville-la-Grand
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Cadastre Annemasse, Ministère de la Reconstruction et du Logement, mention au JO
du 5 aout 1955, Archives Municipales d’Annemasse, 17 VT 122

Annexe 10 :  Points de Passage : Pensionnat de Ville-
la-Grand et « Passage des Ambassadeurs »
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Annexe 11 :  Le Père Louis FAVRE
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Non daté. Derrière le Père Favre se trouve le mur frontière du Juvénat, coiffé des
barbelés pour empêcher les passages.

Extrait de CROQUET, Jean-Claude. Chemins de Passage, Les passages clandestins
entre la Haute-Savoie et la Suisse de 1940 à 1944, Saint-Julien–en-Genevois, La
Salévienne, 1996, p.82.

Annexe 12    :  Le réseau DEVIGNY
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Extrait de CROQUET, Jean-Claude. Chemins de Passage, Les passages clandestins
entre la Haute-Savoie et la Suisse de 1940 à 1944, Saint-Julien–en-Genevois, La
Salévienne, 1996, p.57

Annexe 13 :  Attentat contre l’Office de Placement
allemand, 8 aout 1942.
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Non datés. Extrait de NAUDIN, Marcel. Histoire d’un couple savoyard, Résistant et
Victime d’un holocauste oublié, Lyon, Editions BELLIER, 2008, p.58.

Annexe 14 :  Organisation A.S., Secteur d’Annemasse,
Responsables

Sous-secteur de :
Pas de l’Echelle : M. DUPONT
Etrembière : M. DUPONT
Monettier-Mornex : CHARVIN (dit « Denis ») et GROBON
La Muraz : SONGEON, MEGEVAND, S LT GUEVILLE
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Esery : G.ROUX
Reignier : PERNOUX, OBERSON, MIEUSSET
Arthaz : J.DUCRET
Annemasse : SYORD, REPLUMAZ
Ville-la-Grand : MILLET
Bonne sur Menoge : CALENDRIER
Fillinges : CALENDRIER
Boëge : R. WALTHERT (en manuscript : “CACHAT ?”)
BOGEVE: ORY
Cette organisation s’est « faite lentement, avec beaucoup de difficultés » et cet ordre

de bataille est celui de mai 1943.
Fond privé POIRSON, ADHS.

Annexe 15 :  Témoignage d’Henry GENET,
Commandant A.S. du secteur d’Annemasse

« Pour des motifs liés à la finalité des actions de Résistance, Annemasse, ville frontalière,
devait constituer un îlot de paix et de tranquillité. En effet, les agents, les courriers de tous
ordres devaient franchir la frontière suisse puis exécuter leurs missions. Il en était de même
pour ceux qui rentraient en France. Il n’a donc jamais été question, dans mon secteur, de
provoquer l’occupant. L’ennemi était très inquiet de la présence diffuse des résistants dans
la région.

Nos ordres étaient de faire du renseignement, de harceler l’occupant en connaissant
parfaitement ses modalités d’action, de reconnaître les chemins de repli éventuel etc. Les
actions de guérilla à proximité des fermes ont été soigneusement évitées pour ne pas
provoquer de représailles sanglantes.

Il fallait recruter, instruire et armer les sédentaires et les actifs. Le maquis était partout
présent mais invisible, ce qui fit dire au Commandant allemand après la prise d’Annemasse
qu’il croyait que les maquisards se comptaient par milliers et non par centaines.

Il fallait durer pour attendre et être en position de force le jour « J » afin d’affronter le
combat ultime de la Libération.

Ces impératifs avec leurs difficultés (durer jusqu'à une date non connue et peut être
éloignée) m’amenèrent à deux actions de nature différentes :

A/ Avant tout il s’agissait de maintenir le contact le plus étroit possible avec tous
les résistants du secteur dont j’avais la charge. Jour après jour, le plus souvent à pied,
dans la neige, évitant les axes où les allemands dressaient des barrages de contrôle, je
reprenais inlassablement contact avec les hommes qui voulaient se battre contre l’occupant.
Paysans, artisans, ouvriers, fonctionnaires, tous insérés dans une vie quotidienne normale,
se rendaient disponibles à ma demande pour le renseignement, le camouflage d’armes et
pour diverses actions de recrutement. Tout en étant prêts à rejoindre eux-mêmes le rang
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des soldats en marche le jour « J » ils assuraient le fonctionnement quotidien des rouages
du maquis.

B/ Il était indispensable par ailleurs de déterminer un secteur particulier, éloigné des
implantations allemandes et facilement défendable si besoin étant de se cacher, d’héberger
et de former les jeunes sans attaches locales qui venaient grossir nos rangs. Le Salève, trop
près de la frontière, ne s’y prêtant pas, je fus amené à m’intéresser tout particulièrement à
la région de Boëge-Bogève. »

Fonds privé POIRSON, ADHS.

Annexe 16 :  La Rotonde SNCF d’Annemasse et le
sabotage de deux plaques tournantes du dépôt
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Non datés. Extraits de NAUDIN, Marcel. Histoire d’un couple savoyard, Résistant et
Victime d’un holocauste oublié, Lyon, Editions BELLIER, 2008, p.17 et p.83.


